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Avant-propos

De nombreux exemples montrent qu’une conception et une gestion inadéquates des 
réseaux d’eau dans les bâtiments peuvent être à l’origine de  ambées de maladies. Les 
types de bâtiments et les utilisations de l’eau concernés sont très divers, de même que les 
effets sur la santé et les personnes affectées. Il est possible de prévenir ces risques pour 
la santé, et de les maîtriser. Cependant, les données disponibles indiquent une tendance 
générale à l’augmentation de ce type de  ambées. Avec les progrès de l’urbanisation à 
l’échelle de la planète, l’exposition globale de la population humaine à des réseaux d’eau 
mal conçus ou mal gérés dans les bâtiments augmente rapidement, ce qui se traduit par 
une augmentation du risque de  ambées de maladies. Les actions visant à réduire ce 
risque doivent être considérées comme une priorité de santé publique. 

L’une des dif  cultés est que la gestion de l’approvisionnement en eau des bâtiments 
est souvent négligée. Dans de nombreux pays et régions, les mesures de gestion de 
l’approvisionnement en eau des bâtiments ne sont pas du ressort du fournisseur d’eau 
de boisson, pour des raisons tenant notamment à la propriété des biens et aux droits 
d’accès. Les plans de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau (PGSSE) établis pour la 
gestion des réseaux d’approvisionnement publics ne s’appliquent généralement pas à 
l’intérieur des bâtiments. Dans bien des cas, les propriétaires, les gérants ou le personnel 
de maintenance sont responsables de la gestion de l’eau dans les bâtiments, mais n’ont 
souvent qu’une connaissance limitée des directives relatives à l’eau de boisson, qui sont 
donc peu appliquées. 

Destiné à favoriser l’amélioration de la sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments, le 
présent texte fait partie d’une série de documents d’aide à l’application des Directives de 
qualité pour l’eau de boisson, publiées par l’OMS en 2008.

La troisième édition des Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2008) a 
introduit la notion de PGSSE, dans un Cadre destiné à garantir la salubrité de l’eau de 
boisson (voir la  gure 1.1 dans l’introduction ci-après). Ce cadre, axé sur une gestion 
préventive ef  cace, met l’accent sur la prévention des maladies. Les Directives de 
qualité pour l’eau de boisson font spéci  quement référence aux problèmes liés aux 
grands immeubles, notamment aux établissements de soins, écoles, garderies, etc., et 
recommandent que ces bâtiments aient leurs propres PGSSE, garantissant le maintien 
d’un approvisionnement en eau sans risque sanitaire. L’objectif est que les plans de 
gestion de ces bâtiments viennent compléter les PGSSE des fournisseurs d’eau. 

Le problème de la sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments, et la nécessité d’établir 
des directives complémentaires à cet égard, a été identi  é comme une priorité lors de 
la réunion des experts nommés par les gouvernements qui ont participé à la rédaction 
dé  nitive de la troisième édition des Directives de qualité pour l’eau de boisson. C’est ce 
qui a conduit à l’élaboration du présent document. Les directives formulées ici se fondent 
sur le cadre fourni par les Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2008), ainsi 
que sur les documents supports traitant des aspects suivants :

• Guidelines for safe recreational water environments volume 2: swimming pools and 
similar environments (WHO, 2006a)

• Health aspects of plumbing  (OMS/WPC, 2006)
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• Heterotrophic plate counts and drinking-water safety : the signi  cance of HPCs for 
water quality and human health (Bartram et al., 2003)

• Legionella and the prevention of legionellosis (Bartram et al., 2007)

• Pathogenic mycobacteria in water : a guide to public health consequences, monitoring 
and management (Bartram et al., 2004).

La rédaction de ce document fait suite aux recommandations des experts qui se sont réunis 
en mars 2005 (à l’University of East Anglia, Norwich, Royaume-Uni) et en décembre 
2005 (au Centre collaborateur de l’OMS pour une gestion de l’eau favorable à la santé et 
la communication sur les risques, Institut d’hygiène et de santé publique, Université de 
Bonn, Allemagne). D’autres réunions ont suivi en février 2007 (à l’Istituto Superiore di 
Sanita, Rome, Italie), en octobre 2007 (au Scottish Executive, Edinburgh, Écosse) et en 
juillet 2008 (au Ministère de la Santé, Berlin, Allemagne). L’élaboration de ce document 
a béné  cié en outre d’une série de revues critiques par des spécialistes du domaine. 

Ce document a été réalisé sous la direction du Département Santé publique et 
Environnement (Programme Eau, assainissement, hygiène et santé, OMS). 

Il s’adresse à l’ensemble des « acteurs » intervenant dans la gestion en sécurité de 
l’approvisionnement en eau des bâtiments, en particulier à ceux qui conçoivent, 
construisent, gèrent et exploitent les réseaux d’eau et en assurent la maintenance et le 
contrôle. Il est en outre destiné à être utilisé comme ressource pour l’élaboration de 
supports de formation et d’information.
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1  Introduction

Le présent document traite de tous les bâtiments dans lesquels des personnes utilisent 
de l’eau ou y sont exposées, en particulier des bâtiments comportant des équipements 
publics ou collectifs. Bon nombre des principes exposés ici s’appliquent également aux 
habitations et maisons individuelles ; toutefois, il n’est pas envisagé que des démarches 
telles que la mise en œuvre d’un plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau (PGSSE) 
soient entreprises pour des maisons individuelles. 

Les populations vulnérables peuvent être particulièrement sensibles aux dangers liés à 
l’eau, et certains types de bâtiments font l’objet, de ce fait, d’une attention particulière. 
C’est le cas notamment des structures médicosociales et établissements de soins, où le 
développement de divers agents pathogènes opportunistes transmissibles par l’eau tels 
que Pseudomonas aeruginosa, les mycobactéries non tuberculeuses ou Legionella posent 
d’importants problèmes de santé et génèrent parfois des coûts élevés qui pourraient être 
évités. 

Des  ambées de maladies ont été associées à des contaminations tant microbiennes 
que chimiques. Ces affections transmises par l’eau sont liées pour une large part à des 
contaminations survenant à l’intérieur des bâtiments. Elles peuvent être dues aux facteurs 
suivants :

• contamination directe par des défauts du réseau d’eau : pénétration de déjections 
d’oiseaux ou de petits animaux dans des réservoirs de stockage, par exemple, ou 
polluants libérés par des matériaux inappropriés ou du fait de la corrosion (cuivre, 
plomb, nickel, cadmium) ;

• contamination indirecte par connexions croisées entre des réseaux d’eau de boisson et 
des stockages d’eau contaminée ou de produits chimiques ;

• prolifération de microbes indigènes (Pseudomonas aeruginosa, mycobactéries non 
tuberculeuses, légionnelles, par exemple). 

Les directives présentées dans ce document portent sur la gestion de l’approvisionnement 
en eau dans les bâtiments où l’eau est destinée à des usages tels que la boisson, la préparation 
des aliments, la lessive, la toilette, la baignade (ou d’autres activités récréatives), mais 
aussi où des personnes peuvent être exposées à des aérosols produits par des dispositifs 
utilisant de l’eau (comme les tours aéroréfrigérantes). Ces usages se rencontrent dans les 
immeubles les plus divers : hôpitaux, écoles, crèches et jardins d’enfants, résidences pour 
personnes âgées, centres médicaux et dentaires, hôtels, immeubles d’habitation, centres 
sportifs, immeubles à usage commercial, terminaux de transport. 

L’accent est mis sur la gestion de la fourniture d’eau au sein des bâtiments, mais des 
dangers microbiens et chimiques peuvent aussi provenir de l’eau fournie aux bâtiments 
par des sources extérieures.

Une gestion inappropriée de l’eau dans les bâtiments peut avoir des effets considérables 
sur la santé, et d’importantes répercussions économiques et sociales directes et indirectes. 
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a établi que les béné  ces liés aux diverses 
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2        Sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments

interventions visant à réduire les risques sanitaires liés à l’eau dépassaient largement 
les coûts correspondants (Hutton & Haller, 2004). Dans les établissements de soins, les 
coûts des infections nosocomiales, y compris celles qui sont transmises par l’eau, sont 
extrêmement élevés, et sont en augmentation – qu’il s’agisse des coûts directs ou des 
conséquences pour la réputation des établissements (Anaissie et al., 2002). Les voyages 
et les séjours à l’hôtel sont reconnus comme facteurs de risque de légionellose (Bartram et 
al., 2007). En Europe, près de 20 % des cas de légionellose détectés sont considérés comme 
liés aux voyages (Joseph, 2002 ; Bartram et al., 2007). Certains cas de légionellose dans 
des hôtels ont fait l’objet d’une publicité aux conséquences économiques désastreuses 
pour les établissements concernés. 

Ce document ne traite pas de la gestion ou de la protection des ressources en eau, ni 
de l’utilisation d’eau recyclée. Pour plus de précisions sur ces points, on se reportera 
au document support Protecting groundwater for health : managing the quality of 
drinking-water sources  (Schmoll et al., 2006), au Guide pour l’utilisation sans risque 
des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères (OMS, 2006b) et à un document à 
paraître sur les eaux super  cielles.

Les directives du présent document sont fondées sur le Cadre destiné à garantir la 
salubrité de l’eau de boisson, tiré des Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 
2008). Ce cadre est représenté à la  gure 1.1.

Figure 1.1 Cadre destiné à garantir la salubrité de l’eau de boisson

Plans de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau

Évaluation 
du réseau

Surveillance de la
qualité de l’eau

Gestion et
communication

Surveillance sanitaire

Objectifs d’ordre sanitaire Context de la santé publique 
et resultant sanitaire
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Le présent document comporte quatre sections :

• La section 2 est constituée de brefs textes introductifs exposant les principaux 
problèmes liés à la sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments. Elle est organisée 
en sous-sections traitant des dangers et des risques, des usagers des bâtiments et des 
différents types de bâtiments. 

• La section 3 traite du rôle et des responsabilités des parties prenantes in  uant sur la 
sécurité sanitaire des réseaux d’eau dans les bâtiments. Les parties prenantes peuvent 
être impliquées dans la plani  cation, la conception, la construction et la rénovation 
des bâtiments, dans l’élaboration de PGSSE et dans la maintenance et l’exploitation 
courantes des réseaux d’eau. 

• La section 4 décrit les étapes de l’élaboration et de la mise en œuvre des PGSSE, et 
fournit des exemples de la façon dont ces principes clés peuvent être appliqués aux 
bâtiments. Cette section est organisée en sous-sections expliquant comment constituer 
les équipes ; comprendre un réseau d’eau ; identi  er les dangers et évaluer les risques ; 
mettre en place les mesures de maîtrise des risques, la surveillance opérationnelle et 
les procédures de gestion, et établir les programmes de véri  cation et d’appui.

• La section 5 est consacrée aux dispositifs d’appui qui, bien que n’affectant pas 
directement la qualité de l’eau, favorisent la fourniture d’eau sans risque sanitaire. 
Cette section est organisée en sous-sections traitant des modalités d’inspection et 
de surveillance techniques indépendantes, de la surveillance des maladies et de la 
détection des  ambées de maladies, des cadres réglementaire et politique, ainsi que 
du développement des capacités et de la formation.
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2  Exposé du problème

Cette section expose les questions qui se posent aux ingénieurs et aux responsables 
de projets lorsqu’ils plani  ent et mettent en œuvre des plans de gestion de la sécurité 
sanitaire de l’eau (PGSSE). Elle traite de la conception des réseaux d’eau, de l’évaluation 
des dangers et des risques, des usagers et de la typologie des bâtiments.

2.1 Contexte
Les Directives de qualité pour l’eau de boisson de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS, 2008) énoncent les critères de qualité d’une eau sans risque sanitaire pour les 
consommateurs. L’accent est mis sur le Cadre destiné à garantir la salubrité de l’eau de 
boisson et sur les PGSSE. Ce cadre est applicable à tous les systèmes d’approvisionnement 
en eau de boisson, depuis ceux qui desservent les grandes villes jusqu’aux plus petits 
systèmes d’eau non courante ou desservant un seul ménage. Il s’applique également à la 
fourniture d’eau de boisson à l’intérieur des bâtiments.

2.1.1 Objet des PGSSE

Les PGSSE sont le moyen le plus ef  cace d’assurer de façon cohérente la sécurité de 
l’approvisionnement en eau de boisson, par une démarche globale de gestion des risques 
couvrant toutes les étapes, de la source à la distribution aux consommateurs en passant 
par le traitement. Fondée sur l’identi  cation de tous les risques signi  catifs pour la santé 
publique, la démarche PGSSE assure la mise en place de mesures de maîtrise des risques 
et de barrières ef  caces pour réduire ces risques à un niveau acceptable, et véri  e que ces 
mesures et barrières sont opérationnelles et que la sécurité est préservée.

L’application de PGSSE et une gestion appropriée par les responsables de la production 
et de la distribution d’eau de boisson permettent d’assurer la sécurité sanitaire de l’eau de 
boisson. Cependant, la gestion des réseaux d’eau dans les bâtiments peut être compliquée 
par une série de facteurs tels que la propriété des biens et les droits d’accès, qui changent 
aux limites de propriété des bâtiments. Les réseaux d’eau de boisson dans les bâtiments 
sont généralement conçus, installés et contrôlés indépendamment des réseaux publics de 
distribution d’eau. Cela contribue à ce que les bâtiments représentent des environnements 
spéci  ques, avec des dangers et des événements dangereux spéci  ques. D’autres facteurs 
peuvent compliquer la situation :

• les usages auxquels sont destinés les bâtiments (hôpitaux, centres médicaux, 
établissements de soins, par exemple) ; 

• l’utilisation de sources d’eau de complément, telles que les eaux pluviales provenant 
des toitures, les eaux ménagères et les eaux de sources privées (puits, forages et 
sources, par exemple) ;

• les traitements de complément aux points d’entrée de l’eau fournie par les réseaux 
publics ;

• la connexion des réseaux d’eau de boisson avec des dispositifs utilisant de l’eau, 

EAU-08-LAYOUT(8Aug11).indd   M5 8/9/2011   8:45:32 AM



6        Sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments

comme les tours aéroréfrigérantes, condenseurs à évaporation, chaudières, piscines, 
lave-linge, lave-vaisselle, fauteuils de dentistes, dispositifs médicaux et équipements 
industriels ;

• la vulnérabilité des usagers des bâtiments (dans les hôpitaux et résidences pour 
personnes âgées, par exemple) ;

• la présence éventuelle de propriétaires multiples et de parties communes, 
particulièrement dans les grands immeubles. 

De plus, les bâtiments peuvent avoir des systèmes de plomberie complexes, avec au 
moins deux réseaux distincts, pour l’eau de boisson et les eaux usées (eaux-vannes et 
eaux ménagères). Dans certains bâtiments, un troisième réseau peut être installé pour 
la distribution d’eau recyclée (eaux-vannes ou eaux ménagères traitées), utilisée par 
exemple pour les chasses d’eau. Le réseau d’eau de boisson est classiquement divisé en 
deux circuits, l’un pour l’eau chaude et l’autre pour l’eau froide, et les grands immeubles 
peuvent comporter en outre un réseau d’eau pour la lutte contre l’incendie.

2.1.2 Facteurs affectant le fonctionnement d’un PGSSE 

Les limites imposées à la surveillance par le droit de propriété ont eu pour conséquence 
une tendance à négliger la sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments ou, dans le cas le 
plus favorable, à n’y prêter qu’une attention limitée. Alors que les réseaux de production 
et de distribution d’eau publics font généralement l’objet d’une maintenance par des 
services des eaux ou des agences disposant des quali  cations requises, ce n’est pas le 
cas, bien souvent, des réseaux d’approvisionnement en eau à l’intérieur des bâtiments. 
Le sentiment prévaut parfois que des réseaux raccordés à un réseau public ne présentent 
pas de risque, en dépit des possibilités de contamination (tant chimique que microbienne) 
et de prolifération d’agents pathogènes opportunistes au sein même des réseaux d’eau 
des bâtiments. Cela vaut aussi pour les dispositifs et équipements tels que les tours 
aéroréfrigérantes, chaudières, lave-linge, piscines, spas, par exemple. Les réseaux d’eau 
sont souvent gérés par du personnel de maintenance générale, peu formé ou quali  é pour 
la gestion de la qualité de l’eau. Les activités des services publics d’approvisionnement 
en eau sont le plus souvent encadrées et contrôlées par les autorités de réglementation, 
mais il est plus dif  cile d’intervenir dans la gestion des bâtiments. Le nombre de services 
publics de fourniture d’eau en zone urbaine est généralement limité, mais il y a des 
milliers de bâtiments privés.

De ce fait, il existe de nombreux exemples de bâtiments dont les défauts ont eu pour 
conséquence des  ambées de maladies dues à l’eau de boisson (Kuroki et al., 1996 ; 
CDC, 1997a ; Robert Koch Institute, 2004 ; Blackburn et al., 2004 ;  Yoder et al., 2004, 
2008a et b ; Djiuban et al., 2006 ; Liang et al., 2006 ; Vianelli et al., 2006). Les effets 
sont divers :  ambées de gastro-entérites liées à la contamination de l’eau de boisson 
par Cryptosporidium et Cyclospora, légionelloses (maladie du légionnaire) dues à des 
réseaux d’eau chaude ou froide ou à des tours aéroréfrigérantes, méthémoglobinémie 
due à la contamination de l’eau de boisson par un  uide pour chaudière. Des problèmes 
organoleptiques (goût, odeur) peuvent être liés à la stagnation de l’eau, ou au rétrosiphonage 
d’eau polluée provenant de  exibles reliés à des appareils tels que des lave-linge ou des 
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machines à glace. Des problèmes de turbidité ou de coloration de l’eau peuvent être dus 
à la corrosion ou à la remise en suspension de bio  lms et de sédiments provenant de 
réservoirs de stockage et de ballons d’eau chaude.

Les  ambées de maladies sont associées dans bien des cas à une mauvaise gestion des 
réseaux d’eau des bâtiments. Leur prévention passe notamment par la conception et la 
mise en œuvre de PGSSE. Ces derniers doivent couvrir toutes les sources d’eau, tant 
collectives que privées (eau pluviale provenant d’un toit, eau souterraine, par exemple), 
et tenir compte des caractéristiques et de la qualité des sources disponibles. Cela implique 
de déterminer si les services d’approvisionnement collectifs ont établi des PGSSE. Les 
PGSSE applicables aux bâtiments doivent être complémentaires des plans élaborés par les 
opérateurs des services d’approvisionnement publics, ces derniers apportant l’assistance 
et les informations nécessaires aux propriétaires et aux gestionnaires chargés d’élaborer 
les PGSSE applicables aux bâtiments.

Les autorités de santé publique et les autorités de réglementation doivent émettre des 
directives pour l’élaboration et la mise en œuvre de PGSSE. Elles doivent en outre veiller 
à ce que les PGSSE soient opérationnels et ef  caces (voir la section 4). 

2.2 Conception des réseaux
Les exigences de base pour l’établissement de PGSSE ef  caces sont une conception 
adaptée et une bonne connaissance des caractéristiques physiques des réseaux d’eau. Les 
réseaux d’eau dans les bâtiments sont souvent conçus sans tenir suf  samment compte de 
la nécessité de réduire à un minimum les risques pour la santé publique. Ré-intervenir 
sur des réseaux existants pour en améliorer la gestion et la sécurité coûte cher. Il faut 
donc tout faire, lors de la conception et de la construction d’installations nouvelles, pour 
favoriser la mise en œuvre de  PGSSE. Il importe notamment de réduire à un minimum 
les sources de dangers (eau stagnante, branches trop longues, bras morts, par exemple), et 
de faciliter les accès à des  ns de surveillance et de maintenance.

La connaissance des caractéristiques des réseaux existants est souvent lacunaire et, 
dans bien des cas, il n’existe pas de plans précis, correctement mis à jour. Cela est 
particulièrement vrai dans le cas des grands immeubles, et la dif  culté est parfois 
accrue lorsque les immeubles ont été rénovés ou réparés. Les tuyauteries appartenant 
aux différents réseaux (eau de boisson, eaux usées, eau recyclée, etc.) sont souvent mal 
repérées, ce qui accroît la probabilité de connexions croisées et les risques pour la santé 
qui en résultent. En outre, lorsque des problèmes surviennent, l’intervention peut être 
retardée par l’obligation de cartographier d’abord le réseau.

2.3 Identi  cation des dangers et évaluation des risques
Une gestion ef  cace des réseaux d’eau de boisson dans les bâtiments suppose une 
compréhension globale du système, en particulier de l’ensemble des dangers, événements 
dangereux et risques potentiels pouvant survenir lors de la fourniture et de l’utilisation 
de l’eau par les occupants et les visiteurs des bâtiments. Cela suppose également 
une appréhension juste de la qualité et de la gestion de l’eau fournie aux bâtiments. 
Il peut s’agir d’un approvisionnement urbain de bonne qualité, bien géré, mais aussi 
d’un approvisionnement collectif intermittent, de mauvaise qualité, ou encore d’un 
approvisionnement indépendant, propre au bâtiment. 
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2.3.1 Dangers

Les Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2008) décrivent l’ensemble de 
dangers pouvant menacer l’approvisionnement en eau de boisson. Tous ces dangers 
peuvent pénétrer dans les bâtiments à partir de sources d’eau externes, ou être introduits 
dans le réseau au sein même des bâtiments. Il s’agit notamment des dangers suivants :

• Des agents entéropathogènes (bactéries, virus et protozoaires) provenant d’une 
contamination fécale peuvent pénétrer dans le réseau par des défauts affectant 
l’approvisionnement en eau du bâtiment, ou le système de plomberie interne.

• Des organismes présents dans l’environnement, comme Legionella et Pseudomonas, 
peuvent se multiplier dans les réseaux de distribution et les équipements utilisant de 
l’eau, comme les tours aéroréfrigérantes ou les spas. Leur prolifération est favorisée 
par des facteurs tels qu’un écoulement lent, des eaux stagnantes ou la température 
de l’eau. En milieu hospitalier, une grande diversité de bactéries et de champignons 
présents dans l’environnement, comme Acinetobacter spp., Aeromonas spp., 
Burkholderia cepacia et Aspergillus, ont été identi  és comme causes d’infections 
nosocomiales (Annaisie et al., 2002; Sehulster et al., 2004).

• Des produits chimiques provenant de sources environnementales, industrielles ou 
agricoles extérieures peuvent pénétrer dans le réseau d’approvisionnement en eau. De 
plus, des dangers chimiques peuvent être introduits par les traitements mis en œuvre, 
par libération à partir de matériaux inappropriés, ou relargage lié à la corrosion des 
tuyauteries et accessoires (cuivre, plomb, cadmium, nickel, par exemple) utilisés en 
plomberie. La corrosion peut être aggravée par la stagnation de l’eau.

2.3.2 Événements dangereux 

Les bâtiments constituent des environnements indépendants spéci  ques, qui peuvent 
présenter une large gamme de conditions et de situations (événements dangereux) 
conduisant à la survenue de dangers. La probabilité d’événements dangereux varie 
selon la taille et la complexité des bâtiments, et peut être accrue par des défauts de 
conception, de construction, d’exploitation et de maintenance. Exemples d’événements 
dangereux :

• écoulement insuf  sant et stagnation dus à 

 –  une conception inadéquate, comportant des branches trop longues et des bras 
morts 

 – une utilisation intermittente ou de longues périodes de non-utilisation (étages ou 
ailes d’hôtels à occupation saisonnière ; écoles pendant les vacances scolaires) ;

• défaut de maîtrise de la température, et notamment

 – capacité de chauffage inadaptée, et conception défectueuse des réseaux d’eau 
chaude, avec des conduites maîtresses comportant de longues branches 

 –  températures élevées dans les réseaux d’eau froide, dues à la proximité des 
réseaux d’eau chaude et à une mauvaise isolation ;

• utilisation de matériaux inadaptés en plomberie 
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 –  produits libérant des substances dangereuses, ou favorisant la prolifération 
microbienne 

 –  matériaux incompatibles avec les caractéristiques physiques et chimiques 
de l’eau approvisionnant le bâtiment (se traduisant par une corrosion ou un 
entartrage excessifs) ;

• réservoirs de stockage d’eau ouverts, accessibles à la contamination externe ; 

• connexions croisées avec des réseaux d’eau indépendants (eaux pluviales du toit, 
par exemple), des réseaux de lutte contre l’incendie ou des réseaux d’eau recyclée, 
et prévention inadéquate des re  ux provenant d’appareils utilisant de l’eau (tours 
aéroréfrigérantes, échangeurs de chaleur, chaudières, lave-linge, lave-vaisselle, par 
exemple) ou de réservoirs de produits liquides ;

• gestion défectueuse des appareils utilisant de l’eau (tours aéroréfrigérantes, fontaines 
d’eau de boisson, spas et bains bouillonnants, piscines) ;

• gestion, maintenance et réparation inadéquates, aggravées par une cartographie 
incomplète des réseaux (plans non mis à jour après des modi  cations) et un repérage 
dé  cient des canalisations (nécessité de distinguer les réseaux d’eau de boisson, 
d’eaux usées et d’eau recyclée) ; 

• réparations et modi  cations non autorisées (installation aux points d’utilisation (PU) 
de dispositifs tels que des  ltres à charbon, par exemple). 

2.3.3 Évaluation des risques

Une fois les dangers et événements dangereux potentiels identi  és, il faut évaluer les 
niveaux de risque a  n de pouvoir établir des priorités dans la gestion des risques. Les 
évaluations de risques se fondent sur la probabilité et la gravité des dangers et événements 
dangereux, compte tenu des caractéristiques de l’exposition (type, étendue et fréquence) 
et de la vulnérabilité des personnes exposées. 

Bien que de nombreux dangers puissent menacer la qualité de l’eau, tous ne représentent 
pas un risque élevé. L’objectif doit être de faire la distinction entre risques élevés et 
faibles, pour que l’attention se porte avant tout sur la réduction des risques pouvant avoir 
les conséquences les plus graves. 

2.4 Usagers des bâtiments
Les bâtiments constituent des environnements spéci  ques, qui peuvent offrir des services 
spéci  ques (hôpitaux, cliniques, cabinets dentaires, résidences pour personnes âgées, 
écoles, par exemple). Pour déterminer les risques pour la santé liés aux dangers provenant 
des réseaux d’eau des bâtiments, il faut tenir compte des éléments suivants :

• vulnérabilité des personnes travaillant ou vivant dans le bâtiment et des visiteurs 

• nombre d’occupants et de visiteurs

• fréquence et durée des visites

• modes d’utilisation de l’eau et types d’exposition.
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10        Sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments

2.4.1 Types d’usagers

Les usagers dépendent de la fonction des bâtiments et des services qui y sont proposés. 
On peut distinguer divers groupes d’usagers :

• résidents (dans les immeubles d’habitation, notamment);

• résidents à long ou court terme dans les hôtels ;

• patients hospitalisés, patients en consultation externe et visiteurs ;

• résidents âgés dans les maisons de retraite et résidences pour personnes âgées ;

• dentistes, médecins et in  rmiers ;

• patients de centres de soins et de services médicaux ou dentaires ;

• visiteurs de musées, théâtres, stades, centres commerciaux et jardineries ;

• utilisateurs de services (restaurants, restauration rapide, cafés, par exemple) ;

• utilisateurs d’équipements (salles de gymnastique, piscines, clubs de sport et centres 
de loisirs, patinoires, par exemple) ;

• travailleurs dans des immeubles résidentiels ; 

• travailleurs exposés dans des circonstances particulières (sauveteurs et maîtres-
nageurs, par exemple) ; 

• personnel de maintenance (salariés et sous-traitants), en particulier personnel ayant 
des responsabilités touchant aux réseaux d’eau et aux dispositifs utilisant de l’eau ; 

• étudiants et élèves ; 

• très jeunes enfants fréquentant des structures d’accueil ; 

• prisonniers.

2.4.2 Degrés de vulnérabilité 

Les personnes les plus exposées au risque de maladies transmises par l’eau sont les 
nourrissons et les jeunes enfants, les personnes immunodéprimées et les personnes âgées. 
Dans la plupart des bâtiments, la santé et la vulnérabilité des usagers, des visiteurs, des 
résidents et de ceux qui travaillent dans le bâtiment sera représentative de la population 
générale. Toutefois, les usagers et les visiteurs de certains bâtiments comportent un plus 
grand nombre de personnes vulnérables aux maladies transmises par l’eau. C’est le cas 
notamment des très jeunes enfants dans les structures d’accueil de la petite enfance et les 
hôpitaux ; des personnes âgées dans les maisons de retraite et structures d’accueil des 
personnes âgées ; des patients en cabinet médical ; des patients des consultations externes 
à l’hôpital et dans d’autres centres de soins ; des patients hospitalisés, en particulier 
lorsqu’ils présentent un dé  cit immunitaire (patients atteints de cancer, par exemple) ; des 
patients transplantés ; des patients porteurs du syndrome d’immunodé  cience acquise. 
Les patients atteints de troubles respiratoires peuvent être plus sensibles aux organismes 
présents dans l’eau qui sont transmissibles par inhalation (Legionella et mycobactéries, 
par exemple). 
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Les patients sous dialyse rénale sont vulnérables aux microorganismes, endotoxines, 
toxines et contaminants chimiques. Cette vulnérabilité a été mise en évidence en 1996 
par la mort de 50 patients après exposition à de l’eau fortement contaminée par de la 
microcystine (Jochimsen et al., 1998 ; Pouria et al., 1998) et la mort de 10 patients 
d’une encéphalopathie à l’aluminium (Berend et al., 2001). Dans ce dernier cas, un 
approvisionnement collectif en eau dessalinisée était utilisé depuis quelques années sans 
autre traitement pour la dialyse. Les décès sont survenus lorsque des tuyaux en fonte 
ductile ont été revêtus d’un mortier de ciment contenant de l’aluminium. Les patients 
dialysés sont également sensibles aux désinfectants chimiques utilisés pour désinfecter 
l’eau de boisson (Ward, 1996 ; Davidovits et al., 2003 ; Hoenich, 2009).

Avec les progrès de la médecine, la proportion de personnes présentant une susceptibilité 
particulière aux maladies augmente dans la collectivité, en particulier dans les pays 
développés. Les populations vieillissent, et la survie des patients atteints de cancer ou des 
patients transplantés s’améliore. 

2.4.3 Exposition

L’exposition dépend notamment de la durée d’occupation, de la fréquence et de la durée 
des visites, de la nature du bâtiment et du type d’usager. 

La durée d’exposition est variable selon qu’il s’agit des résidents permanents d’immeubles 
d’habitation ou de salariés en contrats de longue durée, du public régulier des universités, 
écoles, clubs de gymnastique ou piscines, de patients en hôpital de long ou de court séjour, 
des visiteurs occasionnels de cabinets médicaux et dentaires ou encore de restaurants, 
hôtels ou musées.

Le type et la nature de l’exposition sont variables. La consommation d’eau de boisson 
représente potentiellement l’exposition la plus élevée en volume, mais d’autres voies 
de transmission doivent être prises en compte. L’exposition peut survenir par ingestion 
directe d’eau de boisson ou consommation indirecte via les aliments et boissons préparés 
dans les restaurants, la restauration rapide, les cafés, hôtels et gîtes. L’ingestion et le 
contact avec l’eau peuvent survenir lors du bain ou de la douche, mais aussi en piscine, 
lors de soins d’hydrothérapie ou de l’utilisation de spas. Les aérosols provenant des 
douches, des arrivées d’eau chaude ou froide, des spas et des tours aéroréfrigérantes 
peuvent être inhalés, tout comme les produits dérivés de désinfectants se dégageant dans 
l’air des piscines couvertes. Des aérosols peuvent également être générés par des fontaines 
décoratives, les systèmes d’irrigation utilisés dans les jardineries ou les brumisateurs des 
magasins d’alimentation. 

L’exposition peut être liée à des équipements utilisés à l’hôpital (humidi  cateurs ou 
nébuliseurs, par exemple) ou en cabinet dentaire.

Elle peut aussi résulter d’un usage inapproprié de l’eau courante. Ainsi, l’eau de boisson 
fournie par le réseau de distribution ne convient généralement pas sans un traitement 
complémentaire pour laver les blessures ou les brûlures, ou pour laver et rincer le matériel 
médical. L’eau utilisée pour la dialyse rénale doit faire l’objet d’un traitement poussé, 
destiné à en assurer la sécurité microbienne et chimique. 
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2.5 Types de bâtiments
Les bâtiments peuvent comporter des environnements spéci  ques in  uant sur le niveau de 
risque associé aux réseaux d’eau de boisson. La vulnérabilité des usagers et des visiteurs 
des divers types de bâtiments joue également un rôle. 

2.5.1 Grands immeubles

Tous les bâtiments peuvent être source de dangers et d’événements dangereux. Les grands 
immeubles posent des problèmes particuliers liés à leur taille et à leur complexité. Les 
réseaux de distribution d’eau de boisson dans les grands immeubles tendent à être très 
longs et complexes, avec de nombreuses branches. Ils peuvent présenter d’importantes 
variations de  ux, avec des écoulements très lents aux extrémités des branches les 
plus longues ou dans les bras morts. Les réseaux de canalisations sont souvent mal 
cartographiés, en particulier dans les vieux immeubles qui ont été modi  és ou ont fait 
l’objet d’extensions. La maîtrise des réseaux de distribution est aussi plus dif  cile à 
assurer dans les grands immeubles. Le suivi et la gestion des périodes de non-utilisation 
temporaire ou prolongée de certaines parties d’immeubles et des réseaux de plomberie 
correspondants sont souvent insuf  sants. 

Des réservoirs de stockage peuvent être utilisés pour maintenir la pression d’eau dans le 
bâtiment (réservoirs installés dans les combles) ou pour constituer un stockage tampon. 
L’intégrité des réservoirs de stockage doit être préservée. Sous les climats chauds, la 
température de l’eau – en particulier dans les réservoirs de stockage installés sous les 
toits – peut accroître et favoriser la prolifération d’agents pathogènes opportunistes 
présents dans l’environnement.

Des dispositifs peuvent être ajoutés aux PU sans que l’équipe de gestion et de maintenance 
de l’immeuble en soit informée. Le potentiel de connexions croisées intempestives entre 
les réseaux d’eau de boisson et d’eau non destinée à la consommation augmente en 
relation avec la taille et la complexité des immeubles. Les réseaux indépendants de lutte 
contre l’incendie, plus fréquents dans les grands immeubles, sont sujets à la stagnation 
et au développement de bio  lms. Bien qu’ils soient généralement alimentés en eau du 
réseau de distribution, ces systèmes doivent être isolés par l’installation de dispositifs 
anti-retour. Idéalement, les réseaux de lutte contre l’incendie doivent être connectés de 
façon indépendante au réseau de canalisations extérieur. 

L’utilisation d’eau recyclée dans les grands immeubles est de plus en plus courante 
(utilisation d’eaux ménagères pour les chasses d’eau dans les immeubles écologiques, 
par exemple). Les conduites et toutes les arrivées d’eau recyclée accessibles doivent 
faire l’objet d’un marquage indiquant que l’eau est impropre à la consommation. 
L’installation d’un réseau d’eau recyclée peut se traduire par des écoulements plus lents 
et un allongement des temps de rétention dans le réseau d’eau de boisson, du fait de la 
diminution de la consommation d’eau de boisson.

Les grands immeubles utilisent plus fréquemment des condenseurs à évaporation et des 
tours aéroréfrigérantes intégrés aux systèmes de conditionnement d’air, ainsi que des 
chaudières pour le chauffage. Les condenseurs à évaporation et les tours aéroréfrigérantes 
peuvent être des sources de microorganismes nocifs comme Legionella, et des produits 
chimiques dangereux peuvent être utilisés pour traiter ou conditionner les chaudières 
(nitrates et métaborate, par exemple). 
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Exemples de types particuliers de grands immeubles : 

• Établissements d’enseignement. Les écoles, collèges, lycées, lycées techniques, 
établissements de formation professionnelle et universités fournissent de l’eau 
de boisson et de l’eau destinée à des usages spéci  ques dans les laboratoires 
d’enseignement et de recherche et les structures de formation technique. Les 
équipements techniques utilisant de l’eau et les stockages peuvent présenter des 
sources de dangers. Les laboratoires peuvent comporter des douches oculaires et 
des douches de sécurité qui – comme les réseaux de lutte contre l’incendie – sont 
sujettes à la stagnation et à la formation de bio  lms, à moins qu’elles ne soient rincées 
régulièrement. L’utilisation d’eau dans les établissements d’enseignement et les 
bâtiments annexes (locaux résidentiels, clubs de sport, etc.) peut être intermittente, 
avec de longues périodes de stagnation pendant les vacances, en particulier.

• Hôtels. Les hôtels peuvent comporter des équipements de loisirs (piscines, spas, par 
exemple) et, dans certains cas, les chambres disposent de bains bouillonnants qui 
peuvent favoriser la prolifération d’agents pathogènes présents dans l’environnement. 
Le taux d’occupation des hôtels et autres hébergements  peut varier notablement 
selon la saison ; des bâtiments, parties ou étages de bâtiments peuvent être fermés 
en basse saison. Les dispositifs utilisant de l’eau, comme les tours aéroréfrigérantes 
et les condenseurs à évaporation, peuvent également être arrêtés pendant de longues 
périodes. 

• Centres de conférence. Lorsqu’ils comportent une partie hébergement, ces centres 
peuvent présenter des caractéristiques similaires à celles des hôtels.

• Immeubles d’habitation (de grande hauteur ou non). La maintenance et la gestion 
peuvent être rendues plus dif  ciles par la présence de multiples propriétaires ou 
locataires. Les risques inhérents aux réseaux d’eau chaude et d’eau froide communs 
peuvent être accrus lorsque certains appartements sont rarement utilisés ou restent 
vides pendant de longues périodes, ou par la mise en place aux PU de dispositifs de 
traitement (  ltres au charbon, par exemple) et d’appareils utilisant de l’eau comme 
les lave-linge et les lave-vaisselle, ou par d’autres modi  cations entreprises par les 
locataires et les propriétaires.

• Immeubles de bureaux. Comme pour les immeubles d’habitation, la maintenance et la 
gestion peuvent être rendues dif  ciles par le nombre de propriétaires ou de locataires.

• Bâtiments publics (musées, galeries de peinture, théâtres et complexes 
cinématographiques). Il importe, dans ces bâtiments, de veiller au maintien de 
l’hygiène et à la propreté des arrivées d’eau de boisson.

• Les centres commerciaux peuvent comporter des fontaines décoratives, des jardineries 
et des commerces de primeurs utilisant des brumisateurs pour garder les produits 
frais. Ces dispositifs produisent des aérosols qui peuvent disséminer des organismes 
comme Legionella et Mycobacterium spp., s’ils sont présents. Il peut aussi y avoir des 
commerces tels que des salons de coiffure, par exemple.

• Usines, industries manufacturières et centres de production. Ces bâtiments peuvent 
comporter des stockages de produits chimiques liquides, et des systèmes assurant la 
circulation d’eau ou de liquides de refroidissement. Les bâtiments industriels peuvent 
également comporter des dispositifs de sécurité tels que des douches oculaires ou des 
douches de sécurité.
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• Terminaux de transport. Le transfert d’eau, dans ces terminaux, à destination des 
avions, bateaux, trains ou bus doit être géré de façon à préserver la sécurité sanitaire 
de l’eau. Des directives spéci  ques pour les avions et les bateaux sont fournies dans le 
Guide to hygiene and sanitation in aviation, 3e ed (en anglais seulement), OMS, 2009 
et le Guide to ship sanitation, 3e ed (en anglais seulement), OMS, 2011. Les principes 
d’hygiène et de sécurité exposés dans ces guides sont également applicables aux trains 
et aux bus.

2.5.2 Hôpitaux

Les hôpitaux peuvent être de très grands bâtiments ou complexes équipés de réseaux 
d’eau très étendus. Du fait de la vulnérabilité de certains patients, les hôpitaux ont 
tendance à assurer un traitement de l’eau additionnel au point d’entrée de l’eau du réseau 
extérieur. Les formes courantes de traitement comprennent la  ltration, la désinfection, 
l’adoucissement et la déionisation. Un traitement est souvent pratiqué également lorsque 
l’eau provient d’une source privée (puits, forage, par exemple). Ces procédures peuvent 
représenter des sources de produits chimiques (détartrants pour membranes, coagulants, 
désinfectants et produits dérivés de la désinfection). Les services et les chambres des 
patients ne sont pas toujours occupés en continu. Cela peut se traduire par des  ux 
intermittents ou des phénomènes de stagnation dans les réseaux.

L’eau de boisson doit être adaptée à la consommation humaine et à tous les usages 
domestiques courants, y compris l’hygiène individuelle, pour la plupart des patients. 
Cependant, elle peut ne pas être adaptée à tous les patients ou à tous les usages dans 
un hôpital, et un traitement complémentaire ou des protections supplémentaires 
peuvent être nécessaires. Les patients en soins intensifs ou recevant des soins critiques 
(cancérologie, services de transplantation, néphrologie, par exemple) peuvent présenter 
un dé  cit immunitaire et un risque accru d’affection transmise par ingestion ou inhalation 
d’eau ou par contact avec l’eau. Dans les services où les patients sont placés dans un 
environnement protégé avec de l’air  ltré et des régimes alimentaires particuliers, une 
grande attention doit également être apportée à l’eau de boisson, aux boissons et à la 
glace. De nombreux exemples de légionellose ont été rapportés à l’hôpital (Bartram et 
al., 2007). L’inhalation d’aérosols provenant des douches, des arrivées d’eau chaude ou 
froide, de nébuliseurs et d’humidi  cateurs a été identi  ée comme voie de transmission et 
l’aspiration d’agents pathogènes à partir d’une boisson contenant des glaçons contaminés 
a été associée à l’infection de patients immunodéprimés ou de patients présentant des 
atteintes respiratoires graves (OMS, 2007).

L’eau de boisson peut contenir une série de microorganismes peu préoccupants pour 
la plupart des patients dans le cadre de la consommation d’eau. Cependant, certains 
organismes (Pseudomonas aeruginosa, Acinetobacter, Aspergillus, par exemple) 
peuvent provoquer des infections graves chez les patients en état d’immunosuppression 
ou immunodéprimés. Ils peuvent aussi provoquer des infections s’ils sont présents 
dans l’eau utilisée pour laver ou irriguer les blessures ou les brûlures, pour laver des 
dispositifs médicaux comme les endoscopes ou les cathéters, ou dans des dispositifs tels 
que des nébuliseurs ou des humidi  cateurs. L’eau utilisée pour ce type d’usages doit 
être d’une qualité supérieure à celle décrite dans les Directives de qualité pour l’eau de 
boisson (OMS, 2008) et peut nécessiter un traitement additionnel de type micro  ltration, 
désinfection ou stérilisation, selon l’usage prévu. 
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La dialyse rénale exige d’importants volumes d’eau répondant à des exigences de qualité 
chimique et microbienne supérieures à celles qui s’appliquent à l’eau de boisson. L’eau 
utilisée pour la dialyse doit faire l’objet d’un traitement spécial pour réduire à un minimum 
la présence de dangers microbiens et chimiques, désinfectants résiduels compris. 

Les systèmes de distribution d’eau chaude peuvent être maintenus à température 
relativement basse (eau chaude) ou comporter des valves de mélange thermostatiques 
installées en amont des robinets, pour réduire le risque de brûlure (41-45 °C, généralement). 
Les réseaux d’eau chaude ou les canalisations en aval des valves de mélange peuvent 
fournir un environnement favorable à la prolifération d’agents pathogènes présents dans 
l’environnement. 

Les hôpitaux peuvent avoir des bassins d’hydrothérapie, et comporter des machines à 
glace et des fontaines d’eau de boisson.

2.5.3 Autres établissements médicaux et de santé  

Les établissements médicaux et de santé comprennent notamment des services de 
médecine, centres de santé, cabinets médicaux ou dentaires. Comme à l’hôpital, les 
risques peuvent être élevés dans ces établissements, en raison des types d’exposition 
existants et de la vulnérabilité potentielle de certains patients. 

Une eau de qualité appropriée doit être utilisée pour les équipements médicaux et 
dentaires et les interventions pratiquées (lavage et irrigation de blessures et de brûlures, 
par exemple). Les fauteuils de dentistes, par exemple, comportent souvent des systèmes 
alimentant en eau des appareils tournant à grande vitesse, détartreurs et jets de rinçage. 
L’eau vaporisée peut être inhalée et aspirée par les patients. Les conduites d’eau des unités 
dentaires peuvent être colonisées par des bactéries, des champignons et des protozoaires. 
La plupart de ces organismes sont peu préoccupants, mais des espèces pathogènes comme 
Legionella, Pseudomonas aeruginosa et Mycobacterium spp. ont parfois été détectées 
(Sehulster et al., 2004). 

2.5.4 Établissements de soins pour personnes 
âgées et maisons de retraite 

Les établissements de soins pour personnes âgées et maisons de retraite hébergent 
des personnes qui peuvent présenter un risque accru de maladie transmise par l’eau. 
Dans certains cas, les résidents ont des pathologies sous-jacentes qui accroissent cette 
susceptibilité. 

Comme dans les hôpitaux, les réseaux d’eau peuvent être très étendus et alimenter en eau 
des services et des chambres qui ne sont pas toujours occupés. Les réseaux de distribution 
d’eau chaude peuvent être maintenus à une température relativement basse ou être équipés 
de valves de mélange thermostatiques pour réduire le risque de brûlure.

2.5.5 Établissements accueillant des enfants

Les structures accueillant des enfants peuvent prendre en charge de très jeunes enfants qui 
peuvent présenter un risque accru de maladie. L’hygiène des enfants n’est pas toujours 
développée, et il convient de veiller à la propreté des arrivées d’eau et des toilettes 
(Adams et al., 2009). Les jeunes enfants sont aussi plus sensibles à des contaminants 
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comme le plomb (OMS, 2008). La corrosion et la libération de métaux comme le plomb 
peuvent être aggravées par un usage intermittent de l’eau, avec des périodes de stagnation 
le week-end ou pendant les vacances. 

Les réseaux de distribution d’eau chaude peuvent être maintenus à une température 
relativement basse ou être équipés de valves de mélange thermostatiques pour réduire le 
risque de brûlure. 

2.5.6 Petits hôtels, chambres d’hôtes, gites ruraux et campings 

Les hôtels, motels et chambres d’hôtes fournissent de l’eau pour la boisson et la toilette, 
et peuvent utiliser l’approvisionnement en eau de boisson pour des équipements tels 
que des piscines ou des spas. Dans certains cas, les chambres sont équipées de bains 
bouillonnants. 

Certains établissements ont un approvisionnement en eau privé, qui peut être une source 
de dangers microbiens et chimiques. 

Les campings peuvent comporter des bâtiments offrant des installations communes 
(pour la cuisine ou la toilette, par exemple). Dans certains cas, un approvisionnement 
distinct en eau non-potable peut être utilisé pour la baignade. Cela doit faire l’objet d’un 
marquage spéci  que, signalant par des mots et des symboles que l’eau n’est pas destinée 
à la boisson.

Comme les hôtels, ces structures d’hébergement peuvent être sujettes à une utilisation 
saisonnière. 

2.5.7 Équipements sportifs et salles de sport 

Les équipements sportifs et salles de sport sont notamment des terrains de sports, stades, 
centres de loisirs, piscines, patinoires et centres de remise en forme. Ils peuvent comporter 
des bassins et des spas.

Les piscines ont été associées à des  ambées de maladies comme la cryptosporidiose, 
et les spas à des légionelloses et à des pneumopathies par hypersensibilité (provoquées 
par des mycobactéries). Les piscines couvertes peuvent générer des niveaux élevés de 
chloramines et d’autres produits dérivés de la désinfection, qui peuvent provoquer une 
irritation oculaire, nasale et respiratoire. Les produits dérivés de la désinfection dans les 
piscines couvertes pourraient être associés à des cas d’asthme chez l’enfant (Weisel et 
al., 2009).

Dans les grands clubs sportifs, des bassins d’immersion et des bassins collectifs sont 
utilisés pour accélérer la récupération des compétiteurs. 

2.5.8 Jardineries et jardins d’hiver

Les jardineries, serres et jardins d’hiver utilisent généralement des systèmes d’irrigation 
pour arroser les plantes. Dans les grands centres, ces systèmes d’irrigation peuvent 
comporter des réservoirs de stockage et des puisards. Les tuyaux d’irrigation comportent 
souvent des matériaux qui ne sont pas adaptés au contact avec de l’eau de boisson.

Les systèmes d’irrigation utilisent couramment des dispositifs de pulvérisation et de 
brumisation pour produire des aérosols qui peuvent disséminer des organismes tels que 
des agents pathogènes de l’environnement, s’ils sont présents. Les équipements utilisant 
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de l’eau et les spas en démonstration dans les jardineries peuvent aussi générer des 
aérosols. En environnement chaud (particulièrement en cas d’exposition au soleil), l’eau 
des conduites et  exibles de ces systèmes peut s’échauffer et favoriser la prolifération 
microbienne. 

2.5.9 Centres de détention, prisons et casernes militaires 

Ces bâtiments peuvent héberger un grand nombre de personnes dans des espaces 
relativement con  nés. Les douches et sanitaires sont généralement utilisés par des groupes 
de personnes, et tout défaut d’hygiène peut être source de dangers microbiens. Du fait de 
la promiscuité, le risque de transmission secondaire est élevé en cas de maladie. 

2.5.10 Autres bâtiments

On peut citer les restaurants, établissements de restauration rapide, cabinets vétérinaires, 
casernes de pompiers et services d’ambulances, salons de beauté et de coiffure. Chaque 
type de bâtiment peut recéler des usages spéci  ques de l’eau exigeant une gestion 
appropriée. 
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3  Rôles et responsabilités

On décrira dans cette section le rôle des parties prenantes et des divers personnels 
responsables de la sécurité sanitaire de l’eau. Un grand nombre de personnes interviennent 
dans ce domaine, des plani  cateurs aux prestataires assurant au quotidien l’exploitation 
et la maintenance, et leurs missions sont exposées dans cette section. 

3.1 Contexte

Un grand nombre de parties prenantes peuvent in  uer sur la sécurité sanitaire des 
réseaux d’eau dans les bâtiments. Elles peuvent être impliquées dans la plani  cation, la 
conception, la construction et la rénovation des bâtiments, ainsi que dans l’élaboration 
de plans de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau (PGSSE) et la maintenance et 
l’exploitation courantes des réseaux. Les titres des différentes parties prenantes et leurs 
responsabilités respectives varient selon les pays et les juridictions, mais globalement, les 
tâches à accomplir restent les mêmes dans une large mesure. Les  gures 3.1-3.3 (à la  n 
de cette section) donnent un aperçu des rôles et responsabilités types dans une juridiction 
donnée. 

Exemples de parties prenantes :

• maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre, qui interviennent avant la construction de 
nouveaux bâtiments ou la rénovation de bâtiments existants, tels que les promoteurs, 
plani  cateurs, architectes, ingénieurs d’étude, entrepreneurs du bâtiment, plombiers, 
fabricants et fournisseurs ;

• exploitants des bâtiments, tels que les gérants et propriétaires, locataires et employeurs ;

• salariés, résidents et usagers des bâtiments ;

• prestataires de services et experts consultants fournissant une assistance technique, 
tels que les plombiers, entreprises de maintenance, spécialistes du traitement de l’eau, 
évaluateurs de risques et auditeurs ;

• organisations professionnelles qui élaborent des guides et des formations ;

• personnel de lutte contre les infections dans les établissements médicaux et dentaires, 
et comités de lutte contre l’infection dans les hôpitaux et établissements de soins ;

• autorités de réglementation chargées de faire appliquer les codes de la construction et 
de la plomberie, les exigences en matière de santé publique et les règles de santé et de 
sécurité au travail ;

• fonctionnaires de santé publique et de santé environnementale ;

• organismes de normalisation et de certi  cation ;

• prestataires de formation ;

• laboratoires prestataires de services. 
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3.2 Maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre
Un grand nombre de parties prenantes peuvent être associées à la conception, la 
construction et la modi  cation des bâtiments, et en particulier à l’installation des réseaux 
d’eau. Toutes les parties prenantes doivent connaître les réglementations, codes et 
normes en vigueur, et respecter les exigences applicables au projet. De nombreux pays 
ont des codes et des normes de conception applicables aux réseaux d’eau et dispositifs 
utilisant de l’eau, notamment aux réseaux d’eau froide et chaude, tours aéroréfrigérantes, 
machines à glace, piscines et spas. Dans certains cas, ces exigences sont intégrées à des 
codes de la construction et de la plomberie, dans d’autres des codes et normes ont été 
édictés pour des composantes spéci  ques telles que les tours aéroréfrigérantes. Pour 
plus de précisions, on se reportera à la section 4. La plupart des pays ont des codes de 
la construction et de la plomberie incluant des exigences en matière d’accréditation et 
d’agrément. Cependant, ces codes ne fournissent pas toujours suf  samment de précisions 
pour la conception de systèmes complexes (consignes pour le calcul de la capacité des 
canalisations de retour pour l’eau chaude, par exemple). Des exigences spéci  ques pour 
la prévention de la prolifération des microorganismes (préconisant par exemple d’éviter la 
stagnation prolongée d’eau tiède) peuvent ne pas  gurer dans ces codes. Des législations 
et normes distinctes s’appliquent parfois à des composantes particulières des réseaux 
d’eau (systèmes de refroidissement à eau, piscines, spas, par exemple). Lorsque les codes 
ne fournissent pas suf  samment de détails, il importe de demander l’avis d’experts.  

Il est essentiel que ceux qui interviennent dans la conception, la construction et la 
modi  cation d’immeubles établissent un descriptif de leurs interventions et s’assurent 
que des plans et spéci  cations correspondant à l’état  nal des bâtiments soient fournis 
aux propriétaires et gérants des immeubles. 

3.2.1 Promoteurs

Les promoteurs sont responsables en dernier ressort du suivi de l’ensemble du processus 
de construction et d’installation. Ils doivent notamment s’assurer que les exigences et 
normes de conception sont correctement appliquées.

Lorsque les bâtiments sont destinés à des usages spéci  ques (établissement de santé, 
par exemple), les exigences particulières liées à ces usages doivent être déterminées en 
concertation avec l’utilisateur et en se fondant sur la législation en vigueur (codes de la 
construction et de la plomberie, notamment). Les promoteurs engagent les architectes, 
ingénieurs d’étude, entrepreneurs du bâtiments, plombiers et autres acteurs qui conçoivent 
et construisent les bâtiments. Les professionnels et entrepreneurs sélectionnés doivent 
connaître les exigences liées à l’usage prévu.

3.2.2 Planificateurs

Les plani  cateurs peuvent jouer un rôle dans le respect des règles de conception des 
bâtiments et de conception et d’installation des réseaux d’eau. Ils doivent connaître les 
exigences relatives aux réseaux d’eau. Une règle de bonne pratique consiste à soumettre 
les demandes de permis de construire ou de permis d’aménagement aux agences de santé 
pour qu’elles évaluent les risques potentiels pour la santé publique avant que l’autorisation 
ne soit délivrée. 
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3.2.3 Architectes 

Les architectes sont responsables de la conception d’ensemble des bâtiments, ils doivent 
comprendre le fonctionnement des approvisionnements en eau et des dispositifs utilisant 
de l’eau (tours aéroréfrigérantes, notamment) et connaître les exigences s’y appliquant. 
Une bonne conception permet de prévenir ou de réduire bon nombre de risques pouvant 
être liés aux réseaux d’eau dans les bâtiments. Les architectes travaillent en partenariat 
avec les ingénieurs d’étude et autres professionnels responsables des détails de la 
construction. La conception doit prendre en compte les exigences liées à des usages 
spéci  ques tels que :

•  établissements de soins

•  hôpitaux

• cabinets dentaires

• cabinets médicaux

•  centres de dialyse rénale

•  écoles 

• commerces d’alimentation de détail

•  hôtels et autres types d’hébergement (y compris hébergements spéci  ques dans les 
stations de ski, par exemple).

En cas de rénovation ou de modi  cation d’installations existantes et occupées, les 
architectes doivent consulter les usagers des bâtiments. L’étendue des consultations 
dépendra de la complexité du projet ; elles devraient néanmoins inclure tous ceux qui 
interviennent dans la gestion et la maintenance des réseaux d’eau. Dans le cas des 
hôpitaux et des établissements de santé, elle doit inclure les spécialistes de la lutte contre 
les infections.

3.2.4 Ingénieurs

Les ingénieurs d’études sont responsables de la transposition des plans architecturaux 
en dessins de construction, en tenant compte de l’intégrité des structures et du respect 
des normes de construction et de plomberie. Les ingénieurs projet et les ingénieurs 
du bâtiment sont responsables de la bonne exécution des travaux, y compris en ce qui 
concerne l’installation des réseaux d’eau. Lorsque les bâtiments sont en rénovation ou que 
des structures existantes sont modi  ées, les ingénieurs jouent un rôle clé en établissant 
des plans de gestion des risques a  n de limiter les risques pour les usagers du bâtiment. 
Ces plans de gestion des risques doivent comporter des instructions sur la façon de gérer 
les problèmes et interruptions de services éventuels, et garantir le respect des normes et 
règlements techniques. Les plans de gestion des risques doivent inclure des mesures de 
formation des personnels de maintenance et de construction. Les ingénieurs projets sont 
généralement responsables de la certi  cation  nale de la bonne exécution des travaux. 
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3.2.5 Plombiers

La protection de la qualité de l’eau et du bon fonctionnement des réseaux d’eau repose 
sur les plombiers. Ils doivent être quali  és et avoir les compétences et les connaissances 
nécessaires pour concevoir et installer la plomberie et en assurer la maintenance. Ils 
jouent un rôle clé dans la gestion des risques, en veillant au respect des normes et codes 
applicables. En outre, les plombiers et autres professionnels de la plomberie peuvent 
jouer un rôle important dans la conservation des ressources en eau.

Des réseaux de plomberie bien conçus sont indispensables pour que les installations soient 
ef  caces, sûres et adaptées aux différents usages prévus. La conception d’un bon service 
de plomberie se fonde sur la compréhension des exigences techniques et des restrictions 
réglementaires applicables. Lorsque des stratégies et procédures de gestion des risques 
ont été établies par les organisations professionnelles, elles doivent être appliquées.

Les plombiers doivent faire en sorte que l’intégrité des réseaux d’eau soit assurée et que 
la pénétration de contaminants microbiens et chimiques soit aussi réduite que possible. 
Les connexions croisées accidentelles ou non protégées doivent être exclues, et des 
dispositifs anti-retour doivent être installés là où ils sont nécessaires. Seuls des matériaux 
et dispositifs agréés doivent être utilisés et installés. 

L’installation de plomberie doit être adaptée aux plans des bâtiments. Tous les travaux 
doivent être consignés et les installations et modi  cations doivent  gurer dans les plans 
des bâtiments. 

3.2.6 Fabricants et fournisseurs

Tout acteur intervenant dans la fabrication et la fourniture de composants de réseaux 
d’eau et d’équipements et dispositifs spéciaux (tours aéroréfrigérantes, lave-linge, 
dispositifs médicaux utilisant de l’eau, par exemple) doit s’assurer que ces composants 
sont conçus et réalisés de telle sorte qu’ils ne présentent pas de risques lors de leur 
utilisation conformément à l’usage prévu. Les composants et dispositifs doivent être 
conçus, réalisés et installés conformément aux codes et normes de conception applicables. 
Les réseaux doivent être construits avec des matériaux adaptés aux fonctions du réseau 
d’eau et des dispositifs. En outre, les réseaux doivent être conçus de manière à faciliter 
leur exploitation, leur nettoyage, leur inspection et leur maintenance. Une formation doit 
être dispensée aux personnes utilisant les dispositifs, lorsqu’il y a lieu.

3.3 Exploitants des bâtiments
L’exploitation et la gestion des bâtiments peuvent incomber à diverses parties prenantes 
dont les responsabilités spéci  ques dépendent des contrats de propriété et de location. 
Des dispositions législatives peuvent aussi assigner des responsabilités à des acteurs 
spéci  ques. Les exigences précisent généralement les responsabilités en matière 
de protection de la santé et de la sécurité des résidents et usagers des bâtiments. Les 
employeurs ont le devoir de protéger la santé et la sécurité de leurs salariés.

L’exploitation d’un bâtiment peut être de la responsabilité du propriétaire, de l’organisme 
de crédit-bail, du gestionnaire de l’immeuble, des locataires, des employeurs ou d’une 
combinaison de ces parties. Dans certains cas, les propriétaires conservent le contrôle 
des infrastructures, réseaux d’eau compris, mais dans d’autres cas, cette mission peut 
incomber à un organisme de crédit-bail ou de gestion d’immeubles. Les occupants et 
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locataires peuvent aussi être amenés à installer et à gérer des dispositifs utilisant de 
l’eau. Les règlements et codes de bonne pratique attribuent souvent des responsabilités 
à différentes parties prenantes. Ainsi, le Gouvernement de l’État de Victoria (Australie) 
a publié un règlement relatif aux légionelloses (Legionnaires’ disease: managing the 
health risk associated with cooling tower and warm water systems (the Health Legionella 
Regulations) (Vic DHS, 2001) – Maladie du légionnaire : gestion des risques pour la santé 
liés aux tours aéroréfrigérantes et aux réseaux d’eau chaude) qui dé  nit les responsabilités 
des acteurs suivants :

• propriétaires fonciers, qui doivent déclarer certains types de dispositifs utilisant de 
l’eau et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu’un plan de gestion des risques 
soit élaboré, révisé et audité annuellement ;

• propriétaires ou locataires des bâtiments, qui doivent prendre des mesures de 
prévention des facteurs de risque pour la santé publique ;

• propriétaires, gestionnaires ou contrôleurs des dispositifs utilisant de l’eau, qui doivent 
mettre en œuvre le niveau de maintenance requis ;

• employeurs, qui doivent assurer la sécurité au travail.

Dans d’autres contextes juridiques, les responsabilités peuvent être dé  nies différemment, 
mais les obligations sont généralement similaires. Les obligations et responsabilités 
individuelles doivent être décrites dans un PGSSE. Quel que soit l’acteur principal de la 
gestion des bâtiments, il doit être responsable de la conception et de la mise en œuvre du 
PGSSE et doit notamment veiller à l’exécution et à la consignation des tâches assignées 
à des salariés compétents ou à des prestataires spécialisés.

Les compétences doivent être développées par des actions de formation. Les propriétaires, 
gérants et employeurs doivent veiller à ce que ceux auxquels sont assignées des tâches 
spéci  ques aient le niveau de formation requis. Des formations complémentaires doivent 
être dispensées s’il y a lieu. Dans certains pays, des programmes de certi  cation ont été 
établis pour attester des formations suivies. Lorsque ce type de programme existe, les 
propriétaires, gérants ou employeurs doivent veiller à ce que les travaux soient exécutés 
par des salariés ou des prestataires dûment certi  és.

Les gérants d’immeubles et les employeurs doivent communiquer avec les résidents, 
usagers des bâtiments et salariés sur les points suivants :

• risques potentiels liés aux réseaux d’eau ; 

• plans de gestions élaborés pour ces réseaux ;

• noti  cation et information pour tout incident donnant lieu à des risques potentiels ou 
effectifs pour la santé publique ; ils doivent également signaler ce type d’incidents aux 
autorités compétentes.
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3.4 Salariés, résidents et usagers des bâtiments
Les salariés, résidents et usagers des bâtiments sont souvent les premiers à détecter des 
changements ou des défauts dans les réseaux d’eau, du fait par exemple de changements 
de température, d’apparence, d’odeur ou de goût de l’eau, de baisses de débits ou 
encore de fuites. Il faut inciter à signaler les changements ou les défauts, et établir des 
mécanismes incitatifs. Des informations en retour doivent être données sur les résultats 
des investigations et les actions entreprises pour remédier aux problèmes. 

Les salariés et les résidents ont pour responsabilités d’exploiter et d’utiliser les réseaux 
d’eau selon les règles, et de ne pas y introduire de modi  cations. Ainsi, des dispositifs 
ne doivent pas être installés aux points d’utilisation sans l’autorisation des gérants de 
l’immeuble. Les dispositifs et les systèmes de régulation tels que les thermostats ne 
doivent pas être modi  és sans autorisation. Des actions d’éducation et de communication 
doivent être menées en ce sens par les gérants des immeubles. 

3.5 Prestataires de services et consultants 
Les exploitants des immeubles peuvent recourir aux services de prestataires et de 
consultants disposant de compétences qui font défaut dans leur propre organisation. 
Prestataires de services et entreprises intervenantes peuvent être utilisés pour une série de 
services liés aux réseaux d’eau, en particulier :

• installation de dispositifs de traitement de l’eau et d’accessoires de plomberie ; 

• maintenance de routine et interventions d’urgence ;

• évaluation des risques et élaboration de PGSSE ;

• audits.

Les exploitants des bâtiments ne doivent engager que des prestataires pouvant justi  er 
de leurs compétences et du respect des exigences formelles applicables (certi  cation, par 
exemple). 

Les prestataires de services doivent pouvoir justi  er de leurs compétences pour les tâches 
faisant l’objet du contrat. Dans certains cas, des programmes de certi  cation ont été 
établis. Dans d’autres, des niveaux de prestations ou de formation peuvent être spéci  és 
par les organisations professionnelles. Les prestataires de services doivent pouvoir 
attester de leur conformité aux programmes établis et, le cas échéant, de leur certi  cation.

Les prestataires de services doivent fournir la preuve, sous forme de rapports formels ou 
de certi  cats d’exécution, que les tâches ont été exécutées conformément aux règles en 
vigueur.

3.5.1 Évaluateurs de risques

Les évaluateurs doivent avoir les compétences, les connaissances et les ressources 
nécessaires pour mener à bien l’évaluation des risques. Ils doivent avoir des compétences 
dans les domaines suivants :

• qualité de l’eau et santé publique ; 

• exigences réglementaires, normes et codes de bonnes pratiques applicables ; 
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• élaboration de PGSSE ;

• réseaux d’eau dans les bâtiments, y compris les dispositifs et équipements utilisant 
de l’eau ;

• identi  cation des dangers et sources de dangers potentielles ; 

• détermination des risques ;

• identi  cation et évaluation des mesures de maîtrise des risques à mettre en œuvre ; 

• procédures de surveillance opérationnelle destinées à faire en sorte que les mesures de 
maîtrise des risques demeurent ef  caces ;

• procédures de véri  cation.

Dans les grands immeubles comportant des réseaux d’eau complexes (hôpitaux, par 
exemple), il peut être nécessaire de faire appel à plusieurs évaluateurs pour évaluer les 
réseaux de canalisations et toute la gamme des équipements et dispositifs connectés. 
Les évaluateurs de risques doivent se conformer aux exigences formelles telles que la 
certi  cation et les conditions d’agrément établies par les organismes de réglementation. 
Si des risques inacceptables sont identi  és, ils doivent être signalés immédiatement au 
commanditaire de l’évaluation. Si un risque grave et potentiellement imminent pour la 
santé publique est identi  é, il doit être noti  é à l’autorité de réglementation. 

3.5.2 Auditeurs indépendants

Certains systèmes juridiques utilisent et certi  ent des auditeurs indépendants pour 
déterminer l’ef  cacité des PGSSE et la conformité aux exigences de santé et sécurité 
au travail. Les niveaux de connaissances et de compétences requis, et la nécessité de se 
conformer à des exigences formelles sont de même nature que pour les évaluateurs de 
risques. Les auditeurs doivent aussi avoir des compétences en matière d’évaluation des 
mécanismes de documentation et de noti  cation. Les auditeurs peuvent être tenus de 
soumettre leurs observations à l’organisme de réglementation. 

3.6 Organisations professionnelles 
Les organisations professionnelles (des dentistes, médecins, ingénieurs hospitaliers, 
personnels in  rmiers, par exemple) peuvent exercer une série de fonctions, et notamment :

• élaborer et promouvoir des politiques et des codes de bonnes pratiques applicables 
aux réseaux d’eau ;

• établir des directives pratiques d’aide à la mise en œuvre de PGSSE ;

• former leurs membres et les salariés de leurs membres ;

• identi  er les dif  cultés pratiques liées à la mise en œuvre ; 

• offrir des mécanismes de recueil d’informations sur l’incidence des pathologies 
infectieuses pouvant être liées aux réseaux d’eau ;

• signaler les maladies à déclaration obligatoire et les cas d’incidence élevée ou 
inhabituelle de maladies aux organismes de santé publique ;

• offrir des mécanismes de recueil d’informations sur les démarches de gestion ayant 
donné de bons résultats.
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3.7 Lutte contre l’infection

3.7.1 Coordonateurs de la lutte contre les infections 

Dans les établissements de santé, cliniques ou cabinets de dimensions modestes, des 
coordonateurs doivent être chargés de gérer les programmes de lutte qui ont été établis. 
Le coordonateur peut être le chef d’établissement ou un salarié dûment formé. Le chef 
d’établissement est responsable de l’établissement du programme ; il doit veiller à sa 
mise en œuvre et s’assurer que le coordonateur a reçu (ou reçoit) la formation requise. 

3.7.2 Équipes de lutte contre l’infection

Les hôpitaux et autres centres de santé recourent à des comités et équipes de lutte 
contre les infections pour prévenir les infections nosocomiales, en particulier celles 
pouvant résulter des réseaux d’eau. Ces comités doivent comporter des représentants 
de tous les secteurs concernés, en particulier de la direction, du personnel in  rmier, des 
médecins, ingénieurs hospitaliers, spécialistes de microbiologie, maintenance, nettoyage 
et stérilisation, secteur hôtelier et intendance. Ces équipes doivent contribuer à faire en 
sorte que les réseaux d’eau soient gérés de façon satisfaisante, en appliquant les règles 
suivantes :

• La direction est responsable de la mise en place et du soutien de l’équipe de lutte 
contre les infections, et doit s’assurer que l’équipe ait une connaissance suf  sante des 
réseaux d’eau et des dispositifs utilisant de l’eau dans le bâtiment. La direction doit 
s’assurer qu’un PGSSE a été élaboré et mis en place par une équipe quali  ée.

• Le personnel in  rmier doit être formé à l’utilisation des dispositifs et équipements 
utilisant de l’eau et aux techniques de nettoyage et de désinfection de ces équipements.

• Les ingénieurs de maintenance et ingénieurs hospitaliers sont responsables de la mise 
en œuvre de PGSSE, notamment de la surveillance opérationnelle : surveillance des 
températures dans les réseaux d’eau froide et chaude, surveillance des désinfectants 
résiduels dans les réseaux d’eau et surveillance des dispositifs utilisant de l’eau, 
comme les bassins d’hydrothérapie, par exemple. Ils sont également responsables de 
la maintenance des réseaux d’eau et dispositifs associés, et doivent veiller à ce qu’ils 
fonctionnent toujours correctement. 

• Les médecins doivent veiller à une utilisation sans risque des réseaux d’eau, dispositifs 
et équipements utilisant de l’eau. Ils doivent tenir compte de la contribution potentielle 
des réseaux d’eau aux infections nosocomiales.

• Les microbiologistes sont responsables de la surveillance du nettoyage, de la 
désinfection et de la stérilisation, lorsqu’il y a lieu, des dispositifs et équipements 
utilisant de l’eau. Ils doivent connaître les procédures appropriées pour la collecte 
d’échantillons dans l’environnement.

Les équipes de lutte contre l’infection doivent être associées aux revues internes des 
PGSSE. Cela inclut des analyses périodiques de la situation en matière d’infections 
nosocomiales pouvant être liées à l’eau, à des  ns d’évaluation de l’ef  cacité du plan. 
A cet effet, il peut être judicieux de créer un sous-groupe ayant pour responsabilité 
principale la gestion de l’eau. Ce sous-groupe doit travailler avec l’ensemble de l’équipe 
et lui rendre compte de son activité.
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3.8 Autorités de réglementation
Une série d’activités et d’exigences font l’objet de dispositions réglementaires. C’est le 
cas notamment du respect des codes de la construction et de la plomberie, des exigences 
relatives à la santé et à la sécurité au travail et des codes applicables à l’exploitation 
de dispositifs tels que les installations de conditionnement d’air à condenseur à 
eau, les piscines ou les spas. L’application de ces dispositions peut être du ressort de 
différents organismes, intervenant par exemple dans le domaine de la santé publique, 
de la santé environnementale et de la santé et sécurité au travail. Il est important qu’il 
y ait un consensus sur les attributions de ces organismes et les fonctions des différentes 
réglementations, pour assurer la cohérence des objectifs.

Dans certains pays, l’« autorité de réglementation » n’est pas toujours une institution, mais 
peut être un fonctionnaire appartenant à un organisme ou à une administration (organisme 
gouvernemental, autorité locale chargée de la santé). Celui-ci a alors la responsabilité de 
traiter des différentes questions techniques couvertes par les textes réglementaires. Il peut 
s’appuyer pour ce faire sur des comités multilatéraux ou des consultants.

3.8.1 Organismes de santé publique

Les organismes de santé publique ont pour mission de veiller au respect des normes de 
santé publique. Ils peuvent intervenir dans une série de domaines, tels que la surveillance 
des réseaux d’eau et la conduite d’audits ; ils peuvent aussi aider à dé  nir des normes et 
des codes, détecter et étudier les maladies et surveiller les tendances dans ce domaine. 
Les organismes de santé publique sont chargés de veiller au respect des dispositions 
visant à protéger la santé publique, et de faire en sorte que les actions prévues par la 
réglementation ou les codes de bonnes pratiques soient suivies. Il peut s’agir de 
dispositions réglementaires et de codes applicables à des dispositifs spéci  ques, tels que 
les installations de conditionnement d’air à condenseur à eau, les piscines ou les spas. Les 
actions requises peuvent comporter l’élaboration de PGSSE.

En cas de  ambées de maladies avérées ou suspectées, les représentants des autorités de 
santé publique ont la responsabilité d’inspecter les bâtiments, de conduire les audits des 
PGSSE et de collecter des échantillons d’eau.

Il leur incombe également d’émettre des instructions relatives aux actions à entreprendre 
pour remédier aux problèmes, ainsi que des noti  cations publiques s’il y a lieu. 

Surveillance des maladies

Le rôle des organismes de santé publique comprend normalement la détection et 
l’investigation des maladies et le suivi des tendances dans ce domaine (pour plus de 
précisions, voir le point 5.2). Les autorités de santé publique doivent dé  nir les critères 
de déclenchement des investigations et les procédures de conduite de ces investigations. 
Il s’agit notamment de procédures d’identi  cation et de con  rmation des sources de 
maladie potentielles. Dans le cas des enquêtes sur des maladies liées à des bâtiments, les 
organismes de santé publique doivent travailler en concertation avec les propriétaires, les 
gérants et les usagers des bâtiments. Il peut être nécessaire d’adresser des conseils et des 
mises en garde aux occupants et aux employés des bâtiments, ainsi qu’au grand public. 
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Cela doit être fait sans tarder, a  n de réduire ou de prévenir les impacts sur la santé 
publique, en fournissant les informations requises sur le niveau de risque, les réponses à 
apporter, ainsi que les éléments devant inciter à consulter un médecin.

Le suivi de l’évolution des maladies peut faire apparaître la nécessité d’améliorer la 
gestion des réseaux d’eau. Lorsqu’une nouvelle stratégie est mise en œuvre, les données 
sur l’évolution des maladies peuvent mettre en évidence l’impact de cette stratégie. 

Les organismes de santé publique doivent constituer des réseaux avec les organisations 
professionnelles pour améliorer la détection des maladies et diffuser des informations de 
santé publique.

3.8.2 Surveillance de l’approvisionnement en eau

Une surveillance indépendante de l’approvisionnement en eau est un élément important 
de l’assurance qualité. La surveillance des réseaux d’eau dans les bâtiments présente des 
caractéristiques similaires à celles applicables à l’approvisionnement en eau de boisson, 
mais peut aussi comporter des éléments supplémentaires liés à des usages spéci  ques de 
l’eau (dispositifs utilisant de l’eau comme les tours aéroréfrigérantes) ou aux obligations 
en matière de santé et de sécurité au travail. Les programmes de surveillance peuvent donc 
intégrer une série d’activités et d’organismes. Il peut notamment y avoir des programmes 
de surveillance particuliers pour les tours aéroréfrigérantes, piscines et autres dispositifs. 
Certains programmes de surveillance peuvent faire intervenir les organismes responsables 
de la santé publique mais aussi de la santé et de la sécurité au travail. 

Le rôle des différents organismes et la nécessité de prévoir des programmes de surveillance 
spéci  ques doivent être identi  és et faire l’objet d’une coordination, pour éviter les 
doublons inutiles et faire en sorte que les niveaux de surveillance requis s’appliquent à 
toutes les parties des réseaux d’eau dans les bâtiments. Dans certains cas, la surveillance 
peut être réalisée par des tierces parties, des entreprises intervenantes, par exemple, ou 
des auditeurs agréés dans le cadre de programmes placés sous la direction des autorités 
de réglementation. Ces programmes doivent inclure des mécanismes de contrôle de 
l’ef  cacité des audits réalisés par des tierces parties.

La surveillance et la conduite d’audits doivent inclure des processus d’approbation des 
PGSSE, et des processus permettant de véri  er que les PGSSE sont correctement mis en 
œuvre et protègent ef  cacement la santé publique.

3.8.3 Organismes de santé et de sécurité au travail 

Les dispositions réglementaires en matière de santé et de sécurité au travail peuvent être 
du ressort de directions ou organismes publics spéci  ques. Dans certains environnements 
juridiques, ces dispositions sont le premier mécanisme législatif s’appliquant aux 
dispositifs utilisant de l’eau (tours aéroréfrigérantes, condenseurs à évaporation, par 
exemple), alors que dans d’autres, elles viennent en appui ou en complément de la 
législation en matière de santé publique. 

L’administration des exigences en matière de santé et de sécurité au travail doit être 
coordonnée avec les autres fonctions et dispositions réglementaires destinées à protéger 
la santé publique des risques liés aux réseaux d’eau. Elle peut comporter des inspections 
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aléatoires ou de routine sur les lieux de travail, et les inspecteurs pour les questions de 
santé et de sécurité au travail doivent connaître les autres exigences applicables à la 
maîtrise des risques liés aux réseaux d’eau. 

3.9 Organismes de normalisation et de certi  cation 
Les dispositifs et matériaux utilisés dans les réseaux d’eau doivent être conformes aux 
exigences de qualité et aux normes et codes de bonnes pratiques applicables. Certains 
pays ont mis en place des organismes de normalisation et des systèmes de certi  cation 
garantissant que, s’ils sont utilisés conformément aux spéci  cations de conception, les 
dispositifs et matériaux offrent les performances et le degré de sécurité requis. Des normes 
peuvent s’appliquer à la conception, l’installation, la maintenance et l’exploitation de 
dispositifs tels que les tours aéroréfrigérantes et condenseurs à évaporation, piscines, 
spas, réseaux d’eau chaude et dispositifs de plomberie. Des normes peuvent également 
s’appliquer aux matériaux utilisés en plomberie, en particulier pour les conduites. Les 
normes relatives aux matériaux peuvent traiter de leurs caractéristiques physiques et viser 
à ce que les produits ne donnent pas lieu à une contamination inacceptable de l’eau et ne 
favorisent pas la prolifération microbienne. Les normes doivent comporter des critères de 
conformité à la norme et d’évaluation de la conformité. 

La certi  cation est utilisée pour con  rmer que les dispositifs et matériaux utilisés dans les 
réseaux d’eau sont conformes aux normes ou à des critères équivalents. La certi  cation 
peut être du ressort des organismes d’État ou d’organismes privés. Les organismes de 
certi  cation peuvent évaluer les données et informations fournies par les fabricants, 
procéder à des tests spéci  ques ou conduire des inspections et des audits. La certi  cation 
peut être accordée sous réserve de l’application de conditions spéci  ées. Ces conditions 
peuvent porter sur les applications et usages des produits certi  és (et dé  nir par exemple 
dans quel cas un dispositif peut ou ne peut pas être utilisé). 

Les normes sont généralement élaborées en coopération avec les fabricants, experts 
techniques, organismes de réglementation, organismes de certi  cation et consommateurs. 
Les organismes de santé publique doivent participer à l’élaboration ou à l’enquête 
probatoire des parties de normes destinées à protéger la santé publique. 

Les normes peuvent :

• représenter des dispositions et normes techniques applicables sur la base du volontariat, 
comme règles de l’art ;

• être adoptées comme exigences par les autorités nationales ou locales ;

• être adoptées à titre de référence dans des textes réglementaires.

La normalisation et la certi  cation s’appliquent aussi à l’échantillonnage et aux analyses 
de laboratoire. Les échantillons doivent être collectés, stockés et transportés selon les 
procédures et avec le matériel requis (  acons d’échantillons préparés selon les règles, 
par exemple). De la même façon, les laboratoires doivent être compétents pour réaliser 
les tests exigés. Ils doivent donc utiliser des méthodes et des équipements adaptés, et 
employer du personnel quali  é et compétent. Certains pays ont établi des normes et des 
systèmes de certi  cation et d’accréditation pour les prestations de laboratoire. 
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3.10 Prestataires de formation
La conception, l’installation et la gestion des réseaux d’eau peuvent faire intervenir 
une grande diversité de personnels, qui doivent tous être compétents pour réaliser les 
tâches qui leur sont assignées ou qui sont exigées. Des prestataires peuvent assurer des 
formations dans les domaines de compétence requis. La formation théorique peut parfois 
être combinée à une formation « sur le tas » avec un tuteur. La formation dispensée doit 
être en conformité avec les réglementations, les normes, les codes de bonnes pratiques et 
les exigences des autorités de réglementation.

Les formations peuvent être assurées par les compagnies des eaux, des organismes 
professionnels (fédération du bâtiment, de la plomberie, associations d’ingénieurs, 
instituts de santé environnementale, associations médicales ou dentaires), et par des 
centres et instituts techniques spécialisés. Dans certains pays, les référentiels de formation 
sont soumis à des programmes de certi  cation et d’accréditation. Les prestataires de 
formation doivent alors se conformer aux exigences de ces programmes. 

Les prestataires de formation doivent revoir régulièrement les contenus de leurs cours. Ils 
doivent en outre se concerter avec les instances de réglementation et les demandeurs des 
formations pour s’assurer que leurs besoins sont satisfaits.

L’objectif des programmes de formation est de disposer de personnels ayant les 
compétences et la formation requises pour des tâches spéci  ques. Il peut toutefois être 
dif  cile de mesurer le niveau de compétence. L’évaluation des compétences est facilitée 
lorsque des cours et des programmes de certi  cation sur mesure sont disponibles – et 
de nombreux pays ont des systèmes d’accréditation pour les formations techniques et 
professionnelles. Dans certains cas, les exigences relatives à l’accréditation des opérateurs 
 gurent dans la réglementation. 

L’évaluation des compétences est particulièrement dif  cile lorsqu’elles sont fondées 
sur les acquis de l’expérience. Il peut alors être nécessaire d’adopter une méthode 
d’évaluation souple, tout en s’assurant que les tâches ne sont effectuées que par des 
personnes ayant les compétences et les connaissances nécessaires. Les codes et les textes 
de loi comportant la notion de « personnes compétentes » doivent préciser les critères 
applicables pour déterminer les compétences, à savoir la quali  cation, les exigences de 
formation et l’expérience. 

Les  gures 3.1–3.3 illustrent à partir d’un exemple les rôles et responsabilités des acteurs 
intervenant dans la sécurité sanitaire de l’eau.
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4  Plans de gestion de la 
sécurité sanitaire de l’eau

Cette section comporte une description détaillée des plans de gestion de la sécurité 
sanitaire de l’eau (PGSSE) et des étapes de mise en place de ces plans, et expose 
comment en appliquer les principes clés aux bâtiments. Elle indique en outre comment 
constituer une équipe PGSSE et quelles mesures prendre en cas de contamination de 
l’approvisionnement en eau. 

Elle décrit également les démarches d’évaluation des risques, les mesures de maîtrise des 
risques, la surveillance opérationnelle et les procédures de gestion, et précise les données 
à prendre en compte lors de la conception et de la construction de réseaux neufs. 

4.1 Contexte
La fourniture ininterrompue d’eau sans risque sanitaire suppose une gestion et une 
exploitation ef  caces tout au long de la chaîne de production et de distribution d’eau, 
depuis le captage jusqu’aux robinets et aux points d’utilisation des consommateurs. Les 
Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2008) proposent à cet effet un Cadre 
destiné à garantir la salubrité de l’eau de boisson, qui comprend les éléments suivants :

•  xer des objectifs d’ordre sanitaire, comme « normes de référence » pour la dé  nition 
de la sécurité sanitaire de l’eau de boisson ;

• assurer la sécurité par l’élaboration et la mise en œuvre d’un PGSSE permettant 
l’évaluation et la gestion systématiques des risques ;

• établir un système de surveillance indépendant, pour véri  er que les PGSSE 
fonctionnent ef  cacement et assurent la fourniture d’eau conforme en permanence 
aux objectifs d’ordre sanitaire. 

Les PGSSE procèdent d’une démarche de gestion préventive des risques fondée sur 
des règles éprouvées de gestion des risques et d’assurance qualité. Ils systématisent des 
principes et des bonnes pratiques établis de longue date dans l’approvisionnement en eau 
de boisson, couvrant à la fois la gestion de la qualité et de la quantité d’eau. Ces principes 
s’appliquent aussi à la gestion et à l’utilisation des dispositifs et équipements utilisant de 
l’eau. Les PGSSE destinés aux bâtiments doivent couvrir à la fois les réseaux d’eau de 
boisson et les dispositifs et équipements connectés à ces réseaux. 

L’élaboration et la mise en œuvre de PGSSE peut être du ressort de différentes parties 
prenantes : alors que les PGSSE applicables au traitement et à la distribution publics 
d’eau sont classiquement du ressort des producteurs et distributeurs d’eau, les PGSSE des 
bâtiments relèvent de la responsabilité des propriétaires et gérants des bâtiments, avec le 
soutien de diverses autres parties prenantes, comme on l’a vu à la section 3. Le niveau de 
détail et de complexité des PGSSE dépendra de la taille et de la nature des bâtiments, en 
particulier du niveau des risques présentés par l’installation et de la population exposée à 
l’intérieur du bâtiment. Il reste que la mise en œuvre de PGSSE bien conçus est reconnue 
comme l’outil le plus ef  cace pour assurer un approvisionnement en eau sans risque 
sanitaire. 
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L’élaboration d’un PGSSE ne doit pas être considérée comme une tâche d’une complexité 
insurmontable. L’objectif est simple : assurer aux consommateurs un approvisionnement 
constant en eau sans risque sanitaire. Les PGSSE se fondent dans une large mesure sur 
des bonnes pratiques déjà bien établies ; l’étape la plus importante est celle qui consiste 
à initier le processus.

La  gure 4.1 donne un aperçu des étapes d’élaboration d’un PGSSE. 

Figure 4.1 Présentation synthétique des étapes d’élaboration d’un PGSSE 

4.2 Principes clés des PGSSE 
Les PGSSE sont généralement élaborés après la conception et la construction des réseaux 
d’approvisionnement en eau. Cependant, lorsque c’est possible, les réseaux neufs ou 
rénovés devraient être conçus et réalisés de façon à favoriser la mise en œuvre des PGSSE. 
Cela implique d’identi  er les dangers potentiels et d’intégrer des mesures de maîtrise des 
risques appropriées (processus de traitement, par exemple), et de tenir compte des aspects 
pratiques (facilité d’accès à des  ns de maintenance, d’inspection et de surveillance, en 
particulier). 

Quel que soit le moment où ils sont élaborés, les PGSSE doivent être des documents 
de travail, qu’il convient de mettre à jour et de réviser périodiquement pour qu’ils 
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restent actuels. Les PGSSE doivent être révisés en cas de changements importants dans 
l’approvisionnement en eau ou dans les usages de l’eau. 

Les mécanismes présidant à l’élaboration et à l’application des PGSSE sont variables. 
Dans certains cas, le travail de mise en œuvre peut être entrepris par un propriétaire, 
un gérant ou un employeur. Cependant, cette mission peut également être déléguée 
ou assignée à des personnes compétentes travaillant sur place, ou à des sous-traitants 
spécialisés. Lorsque cette mission est déléguée ou sous-traitée, le propriétaire, le gérant 
ou l’employeur n’en est pas moins tenu de s’assurer que les personnes chargées de cette 
fonction sont compétentes et que les étapes prévues dans le PGSSE sont correctement 
réalisées et consignées.

4.3 Constitution de l’équipe PGSSE 
La constitution de l’équipe est une étape préparatoire essentielle pour l’élaboration et 
la mise en œuvre d’un PGSSE dans un bâtiment. L’équipe sera chargée d’élaborer et 
de mettre en œuvre le PGSSE, ce qui inclut l’identi  cation des dangers, l’évaluation 
des risques, la détermination et la surveillance des mesures de maîtrise des risques et 
l’élaboration de protocoles de gestion des incidents. 

Un responsable d’équipe (coordonateur PGSSE) doit être désigné. Il peut s’agir soit 
du gérant de l’immeuble, soit d’une personne compétente déléguée par le gérant. Le 
coordonateur PGSSE doit avoir (ou acquérir) une bonne connaissance des installations 
techniques du bâtiment, et son activité quotidienne doit être dévolue au bâtiment. La 
tâche première du coordonateur étant de coordonner le processus d’élaboration et de mise 
en œuvre du PGSSE, il doit avoir une bonne compréhension des principes d’élaboration 
et de mise en œuvre des PGSSE. Cependant, une formation technique spécialisée en 
matière d’eau de boisson et/ou d’assainissement, bien qu’utile, n’est pas nécessairement 
requise. Le coordonateur doit disposer de l’autorité nécessaire pour faire appliquer le 
PGSSE. Un gérant d’immeuble est donc bien placé pour assurer cette fonction.

Le coordonateur PGSSE doit former une équipe d’experts chargés de contribuer 
à l’élaboration du PGSSE et de donner accès à toutes les informations requises. Les 
membres de l’équipe doivent présenter l’ensemble des compétences nécessaires pour une 
analyse rigoureuse du réseau d’eau du bâtiment. L’équipe doit avoir des compétences 
en matière de conception, d’exploitation et de gestion de l’approvisionnement en eau, 
d’ingénierie, de plomberie et d’évaluation des risques pour la santé publique. Elle doit 
comporter des salariés possédant les compétences requises, et des représentants des 
principaux utilisateurs des réseaux d’eau du bâtiment. L’élaboration du PGSSE peut 
nécessiter la consultation d’entreprises spécialisées. 

Certains dangers pouvant compromettre la qualité de l’eau dans un bâtiment sont évidents, 
d’autres sont plus dif  ciles à identi  er. Il est donc essentiel que l’équipe PGSSE soit en 
mesure d’appréhender tous les risques pouvant être associés à la fourniture d’eau de 
boisson. Les gérants de petits immeubles ou d’établissements équipés de réseaux d’eau 
simples peuvent ne pas disposer des compétences nécessaires « en interne ». Dans ce cas, 
le gérant ou les exploitants du réseau d’eau doivent coordonner l’élaboration du PGSSE 
et faire appel à des compétences externes pour les questions de santé et de qualité de l’eau. 
Il peut s’agir d’organismes extérieurs (services de santé, service des eaux, par exemple), 
de consultants privés ou de spécialistes externes. Dans certains cas, les autorités de santé 
élaborent des plans et des directives génériques qui peuvent être transposés. 
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4.4 Description du réseau d’eau 
La première étape pour l’équipe PGSSE consiste à compiler les informations disponibles 
sur la conception et le fonctionnement du réseau de distribution d’eau dans le bâtiment. 
Il doit faire l’objet d’une description et d’un plan exhaustifs, allant de la nature et de la 
qualité de l’eau fournie au bâtiment jusqu’aux points d’utilisation (robinets et arrivées 
d’eau) par les occupants, usagers et visiteurs du bâtiment. Le plan doit comporter des 
indications sur toutes les composantes des réseaux d’eau du bâtiment, en particulier 
les traitements aux points d’entrée (PE) et aux points d’utilisation (PU), les réseaux de 
distribution (eau chaude, eau froide et réseau de lutte contre l’incendie, notamment), les 
dispositifs utilisant de l’eau (piscines, tours aéroréfrigérantes, par exemple) et les usages 
spéci  ques de l’eau. Une description précise du réseau d’eau est essentielle pour permettre 
l’identi  cation des dangers, une évaluation correcte des risques et la détermination des 
mesures de maîtrise des risques appropriées. 

4.4.1 Fonctions des réseaux d’eau à l’intérieur des bâtiments

Les réseaux d’eau à l’intérieur des bâtiments présentent des différences importantes 
par rapport aux réseaux publics d’approvisionnement en eau, qui doivent être prises en 
compte dans l’analyse des dangers potentiels pour la santé. Les bâtiments comportent 
souvent au moins deux réseaux d’eau de boisson différents – un réseau d’eau froide et un 
réseau d’eau chaude – dont les caractéristiques et les fonctions diffèrent :

• Les réseaux d’eau froide sont généralement conçus pour fournir de l’eau à une pression 
et à un débit satisfaisant à tous les robinets. Ce sont les parties du réseau nécessitant 
des débits importants qui déterminent la capacité du réseau. Les réseaux d’eau 
froide peuvent aussi alimenter les systèmes de lutte contre l’incendie. Dans certaines 
circonstances, un traitement complémentaire peut être prévu pour fournir de l’eau de 
qualité supérieure (dans les établissements de soins, par exemple). Les réseaux d’eau 
froide doivent être conçus pour être ef  caces et présenter une stagnation minimale, 
et doivent être isolés et séparés des réseaux d’eau chaude pour réduire à un minimum 
l’apport de chaleur. Ils doivent également être protégés de la corrosion et d’autres 
dommages, pour prolonger leur durée de vie. 

• La fonction première des réseaux d’eau chaude est de fournir des quantités suf  santes 
d’eau à des températures satisfaisantes pour l’usage prévu, en limitant la consommation 
d’énergie. Cela passe par exemple par le stockage d’eau chaude à proximité des PU, 
par une réponse adaptée aux pointes de consommation pour les grands réseaux, et par 
l’installation de boucles de recirculation avec des tuyaux à branches courtes desservant 
les PU, pour assurer la fourniture d’eau à la demande. Les réseaux d’eau chaude 
peuvent comporter des dispositifs de réduction de la température permettant de limiter 
l’entartrage. Pour réduire les risques de légionnelles, ceux-ci doivent être placés à 
proximité des PU. Les réseaux doivent être conçus pour réduire à un minimum les 
zones d’écoulement lent ou de stagnation. L’isolation des conduites permet de limiter 
la déperdition thermique.

Les bâtiments comportent généralement aussi un réseau d’eaux usées, et peuvent 
comporter d’autres réseaux pour la fourniture d’autres types d’eaux (eau distillée, eau 
de pluie, eau de lutte contre l’incendie, eaux ménagères, eaux recyclées, par exemple). 
Tous les réseaux doivent être identi  és et porter un marquage clair. Les réseaux d’eau 
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de qualité différente doivent être strictement séparés et isolés des réseaux d’eau chaude 
et d’eau froide. Lorsque le réseau d’eau de boisson est connecté intentionnellement à un 
autre réseau d’eau, des dispositifs anti-retour appropriés doivent équiper les réseaux d’eau 
non destinée à la consommation (eau destinée à la lutte contre l’incendie, par exemple).

4.4.2 Usages et modes d’utilisation de l’eau

Pour bien comprendre un réseau d’eau, il faut déterminer les utilisations de l’eau dans tout 
le bâtiment. Lorsqu’il y a plusieurs sources d’approvisionnement en eau (eau de boisson 
extérieure, eau de pluie provenant du toit et eau recyclée, par exemple), les utilisations de 
chaque type d’eau doivent être identi  ées. 

Toutes les utilisations (prévues et actuelles) doivent donc être établies, ainsi que les 
exigences applicables aux différents groupes d’utilisateurs dans un bâtiment. Cette 
analyse peut être basée sur une liste d’usages possibles : eau pour la boisson, la douche, la 
préparation des aliments, la lessive, le ménage, les chasses d’eau, les usages techniques, 
l’arrosage, la lutte contre l’incendie ou les activités de loisirs, par exemple. Les utilisations 
spéci  ques (médicales, dentaires, notamment) et l’alimentation des dispositifs utilisant 
de l’eau (tours aéroréfrigérantes, piscines, refroidisseurs d’eau, fontaines, par exemple) 
doivent être identi  ées. 

Les qualités et usages de l’eau doivent être décrits de façon claire, en utilisant une 
nomenclature cohérente, particulièrement dans les bâtiments à usage collectif (hôpitaux 
et établissements de soins, par exemple). Le tableau 4.1 fournit à titre d’exemple une 
description des différents types d’eau utilisés dans les établissements de soins en France.

Les usages de l’eau déterminent les volumes et débits d’eau qui doivent être fournis à 
chaque PU. Ce point et la connaissance des capacités du réseau sont importants pour 
identi  er la probabilité d’écoulements lents et de zones de stagnation. Les parties de 
bâtiments ayant des taux d’occupation variables ou une occupation saisonnière doivent 
être identi  ées. 
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Tableau 4.1 Nomenclature des eaux utilisées dans les établissements de santé   
 en France 

Qualité 1. Eau non soumise à traitement au sein de l’établissement de santé 

1.1 : Eau destinée à la boisson et à la préparation des aliments 

1.2 : Eau destinée aux soins de base 
Qualité 2. Eau spéciale traitée au sein de l’établissement de santé 
selon des critères dé  nis en fonction des usages 

2.1 : Eau bactériologiquement maîtrisée

2.2 : Eau chaude

2.3 : Eau de bassins d’hydrothérapie

2.4 : Eau de spas et jets de douche

2.5 : Eau pour hémodialyse

2.6 : Eau puri  ée (préparation des médicaments)

2.7 : Eau hautement puri  ée (pour injection)

2.7 : Eau hautement puri  ée (pour injection)
Qualité 3. Eaux stériles

3.1 : Diluants pour injections

3.2 : Eau pour irrigation (aspersion d’eau)

3.3 : Eau de boisson stérilisée
Qualité 4. Eau à usage techniquea

4.1 : Réseau de refroidissement

4.2 : Blanchisserie

4.3 : Chaudières
a  Eau utilisée par exemple pour alimenter les réseaux de refroidissement, chaudières et machines de blanchisserie.
Nota : seules les qualités 1, 2 et 3 sont produites directement à partir du réseau de distribution. 
Adapté du ministère de la Santé (France) (2004).

4.4.3 Comprendre et décrire la conception du réseau d’eau 

Une évaluation ef  cace des dangers et risques potentiels pour la santé passe par une 
description et une documentation adaptées de la structure physique du réseau d’eau 
du bâtiment (architecture, plomberie, matériaux, emplacement des installations et 
équipements, connexion à des dispositifs utilisant de l’eau) et des conditions d’exploitation 
prévues. Des plans de construction et autres documents disponibles sur l’infrastructure 
du bâtiment constituent une bonne base pour la description du réseau. Des schémas 
fonctionnels simples décrivant la circulation des  uides aideront à saisir les différents 
éléments du réseau d’eau du bâtiment et à identi  er les dangers, les risques et les mesures 
de maîtrise des risques.

La documentation et les schémas de circulation existants doivent faire l’objet de contrôles 
sur site permettant de véri  er s’ils sont à jour. Les réseaux d’eau dans les bâtiments 
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sont souvent mal cartographiés et ne sont pas mis à jour après des réparations ou des 
rénovations. Les contrôles sur site doivent suivre la distribution de l’eau depuis les PE 
jusqu’à chaque point d’alimentation ou d’utilisation au sein du bâtiment. 

Les éléments suivants, notamment, doivent être examinés et consignés (  gure 4.2) :

• point(s) d’entrée dans le bâtiment, y compris les traitements éventuels aux PE ; 

• éventuelles sources d’eau propres au bâtiment, et traitements associés ; 

• canalisations, systèmes de stockage et connexions entre réseau d’eau potable et non 
potable, notamment connexions intentionnelles (entre réseaux d’eau de boisson 
et réseaux de lutte contre l’incendie, par exemple) et non intentionnelles (entre 
réseaux d’eau de boisson et réseaux d’eaux usées ou recyclées, par exemple) ;

• dispositifs de chauffage et de fourniture d’eau chaude ;

• réseaux de distribution d’eau chaude ;

• équipements installés aux PU (lave-vaisselle, lave-linge, fontaines d’eau de 
boisson, par exemple) ;

• systèmes de traitement de l’eau aux PU.

Ces éléments sont expliqués plus précisément dans ce qui suit.

            

Figure 4.2 Éléments types des réseaux d’eau à l’intérieur des bâtiments 
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 Point(s) d’entrée

La source d’eau de boisson la plus courante dans les bâtiments est l’alimentation 
extérieure en eau courante. Les PE sont souvent signalés par un compteur d’eau en limite 
de propriété ou d’immeuble. C’est également le point où les responsabilités en matière 
de propriété et de gestion peuvent changer, et passer du réseau collectif au propriétaire de 
l’immeuble. C’est un point critique, sur la base duquel est dé  ni le champ d’application 
physique des PGSSE applicables aux bâtiments. Dans certains cas, les bâtiments 
peuvent avoir plus d’un PE, et dans d’autres cas, des groupes d’immeubles peuvent être 
approvisionnés par une seule prise d’eau avec un compteur commun. Il peut aussi y avoir 
des points d’approvisionnement distincts pour la lutte contre l’incendie. Chaque PE doit 
être identi  é, de même que ses conditions d’utilisation (permanente, intermittente, de 
secours) et son mode de connexion au réseau d’eau interne et aux autres points d’entrée 
(il convient donc d’indiquer s’ils sont interconnectés ou non).

Les aspects suivants doivent notamment être pris en compte :

• qualité et composition de l’eau fournie (ces données doivent être obtenues du 
fournisseur d’eau) ;

• quantité d’eau et continuité de l’approvisionnement ;

• conditions d’accès au PE ;

• présence d’un compteur d’eau et de systèmes anti-retour destinés à prévenir la 
contamination du réseau public ;

• responsabilité du fournisseur d’eau en ce qui concerne la qualité de l’eau dans le 
bâtiment ; il peut être exigé, par exemple, que l’eau fournie n’ait pas une action 
corrosive sur la plomberie de l’immeuble ;

• systèmes de traitement installés au PE (chloration,  ltres, adoucisseurs, déionisateurs, 
charbon actif, par exemple), en particulier choix, stockage et usage des produits 
chimiques et maîtrise des risques liés à leur utilisation.  

             Sources d’eau éventuelles propres au 
bâtiments, et traitements associés 

Les bâtiments peuvent disposer de sources d’eau privées ou compléter les sources 
externes par des ressources propres (eau de pluie, puits, forages et sources, par exemple). 
Si l’eau d’origine privée n’est pas destinée à la consommation humaine (mais aux chasses 
d’eau, par exemple), des mesures de prévention (signalisation, notamment) doivent être 
mises en place pour empêcher qu’elle soit utilisée comme eau de boisson, ou connectée à 
l’approvisionnement en eau de boisson. 

Les aspects suivants doivent être pris en compte :

• Quels sont la nature et l’emplacement de la ressource propre au bâtiment ?

• Comment est-elle protégée des pollutions extérieures ?

• Comment est-elle acheminée au bâtiment, et quelles sont les possibilités de 
contamination (défauts des canalisations, réservoirs de stockage ouverts, matériaux 
inadaptés au contact de l’eau, par exemple) ?

• Quel est le traitement appliqué au PE ?

2

1
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3

• Si la ressource d’eau propre au bâtiment n’est pas utilisée pour l’eau de boisson, 
quelles sont les précautions prises pour empêcher un usage inapproprié ou une 
connexion à l’approvisionnement en eau de boisson ?

 Canalisations, systèmes de stockage et connexions croisées 
avec des réseaux d’eau non destinée à la consommation humaine 

Les réseaux de canalisations des bâtiments diffèrent par leur longueur, leur complexité, 
leurs matériaux constitutifs et leur conception. La structure d’un réseau de canalisations 
doit être établie à partir des plans existants et de visites sur site. Les plans doivent 
toujours être comparés à la réalité, car ils ne sont pas toujours mis à jour lorsque les 
réseaux évoluent ou sont réparés. Cela peut toutefois être dif  cile, en particulier dans les 
bâtiments complexes et de grandes dimensions, car les tuyaux sont souvent dissimulés ou 
encastrés dans des murs ou des plafonds. Il importe de faire un inventaire aussi complet 
que possible du réseau et de mettre à jour et conserver tous les plans pour l’avenir. Les 
éléments suivants, en particulier, doivent être identi  és :

• réservoirs de stockage d’eau (qui peuvent être particulièrement grands lorsque 
l’approvisionnement en eau est intermittent), et notamment taille en relation avec les 
apports et les besoins d’eau (  ux total et  ux de pointe) dans le bâtiment, rétention et 
intégrité ;

• points de desserte, en particulier installations sanitaires et connexions à des 
équipements (lave-vaisselle, lave-linge, équipements médicaux, par exemple) et à des 
dispositifs utilisant de l’eau (tours aéroréfrigérantes, piscines, fontaines d’eau, par 
exemple) ;

• connexions intempestives ou non intentionnelles entre réseaux d’eau de boisson et 
d’eau non destinée à la consommation (eau de qualité inférieure ou supérieure) ;

• dispositifs anti-retour entre le réseau d’eau de boisson et les réseaux d’eau non 
destinée à la consommation (lutte contre l’incendie, par exemple) ou les dispositifs 
utilisant de l’eau ;

• séparation physique des réseaux d’eau froide et d’eau chaude, et séparation des 
réseaux d’eau de boisson et d’eau non destinée à la consommation ;

• étiquetage et identi  cation des canalisations ;

• isolation thermique des réseaux de canalisations ;

• températures ;

• systèmes ou clapets destinés à prévenir les rétrosiphonages ; 

• branches, bras morts ; 

• zones d’utilisation potentiellement intermittente ou saisonnière ;

• matériaux utilisés dans les conduites et autres composantes, en particulier conformité 
aux programmes de certi  cation ou d’autorisation en vigueur, pour les matériaux en 
contact avec l’eau de boisson ;

• accès pour la maintenance ou la désinfection.

L’encadré 4.1 présente une étude de cas de cryptosporidiose liée à une pénurie d’eau dans 
un bâtiment polyvalent au Japon. 
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Encadré 4.1 Cryptosporidiose liée à une pénurie d’eau

Entre le 30 août et le 10 septembre 1994, il y a eu une  ambée de cryptosporidiose 
parmi les visiteurs et les personnes travaillant dans un immeuble polyvalent, à Hitatsuka, 
Préfecture de Kanagawa, au Japon. Cet immeuble de sept niveaux, dont un en sous-sol, 
construit en 1970, comportait 10 restaurants et bars, un studio de danse, un magasin 
d’habillement, une poste et des logements pour les employés de l’immeuble. Une étude 
épidémiologique a révélé que sur 736 personnes examinées, 461 souffraient de pathologies 
de type cholérique ou grippal. Une étude du réseau d’eau du bâtiment a établi la présence 
de deux réseaux d’eau séparés : l’un, directement connecté au réseau de distribution public, 
fournissait de l’eau de boisson au premier niveau, l’autre desservait les niveaux deux à six 
à partir d’un réservoir de stockage, alimenté lui aussi par le réseau de distribution public. 
Le réservoir de stockage, installé en sous-sol, était adjacent à un réservoir de vidange, 
un réservoir d’eaux usées et un réservoir d’eau provenant d’une source artésienne. Ces 
réservoirs, en béton, étaient séparés par un mur comportant des ori  ces pour permettre 
les connexions entre réservoirs. (Ce type de réservoirs n’est plus autorisé par les nouvelles 
réglementations applicables aux bâtiments). Bien que la fonction de ces ori  ces ne soit pas 
claire, ils pourraient avoir servi à décharger le trop plein d’eau de boisson du réservoir 
de stockage d’eau aux réservoirs de matières de vidange ou d’eaux usées. Le niveau d’eau 
dans les réservoirs d’eaux usées était maintenu en-dessous des ori  ces de connexion par 
pompage et évacuation vers le réseau d’assainissement public. 

L’étude épidémiologique a montré qu’il y avait des patients à tous les étages, à l’exception 
du premier niveau. Une pollution de l’eau de boisson a été fortement suspectée comme 
source de l’infection. Selon les propriétaires du bâtiment, la pompe d’évacuation des eaux 
usées était en panne au moment de la  ambée. Plusieurs espèces de bactéries pathogènes 
ont été isolées dans des échantillons de selles et d’eau, mais elles n’ont pas été considérées 
comme source de la  ambée. Des oocystes de Cryptosporidium parvum ont été identi  és 
dans 12 (25 %) des 25 échantillons de selles, ainsi que dans l’eau du robinet, le réservoir 
de stockage et les autres réservoirs. On a conclu que la cause de cette  ambée était une 
contamination de l’eau de boisson par des oocystes de Cryptosporidium, consécutive à la 
panne du système d’évacuation des eaux usées.

D’après Kuroki et al. (1996). 

         

 Dispositifs de chauffage et de fourniture d’eau chaude 

La production d’eau chaude est une caractéristique courante dans les bâtiments. Elle 
peut être instantanée, ou faire appel à un stockage dans des ballons d’eau chaude. Les 
bâtiments peuvent être desservis par un seul réseau d’eau chaude, ou comporter des 
réseaux multiples desservant différents étages, ailes de bâtiments ou lieux de vie. Une 
attention particulière doit être accordée à la température de l’eau dans les chauffe-eau et 
à la capacité des réseaux par rapport aux besoins. 

L’encadré 4.2 présente une étude de cas de méthémoglobinémie (une maladie caractérisée 
par un niveau anormalement élevé de méthémoglobine, inapte au transport d’oxygène, 
dans le sang), causée par une eau contaminée par des nitrites.

4
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Encadré 4.2 Méthémoglobinémie imputable à une contamination de 
l’eau potable par des nitrites provenant d’additifs à un  uide 
de chaudière, New Jersey, 1992 et 1996

Deux  ambées de méthémoglobinémie ont été décrites, en 1992 et 1996. Dans le 
premier épisode, une apparition brutale de la maladie a été signalée chez 49 enfants 
d’une même école. Les signes sont apparus 45 minutes après le déjeuner. Les premiers 
symptômes étaient un bleuissement des lèvres et des doigts, suivi de nausées, douleurs 
abdominales, vomissements et vertiges. Quatorze enfants ont été hospitalisés et traités par 
oxygénothérapie et administration de bleu de méthylène. Tous les enfants ont récupéré en 
36 heures. Dans le second épisode, six travailleurs ont présenté un brusque bleuissement 
de la peau. Deux d’entre eux ont été traités par oxygénothérapie et administration de bleu 
de méthylène. Tous ont récupéré en 24 heures. 

Une enquête consécutive au premier incident a établi que les enfants avaient consommé de 
la soupe diluée avec un mélange d’eau chaude et d’eau froide du robinet. La soupe contenait 
459 mg/l de nitrites, et l’eau chaude 4-10 mg/l de nitrites. Le générateur d’eau chaude avait 
été remis en service le matin même après entretien par un  uide de conditionnement 
du commerce contenant des nitrites et du métaborate de sodium. L’enquête a montré 
qu’un clapet anti-retour destiné à empêcher le passage d’eau de la chaudière au réseau 
d’eau de boisson était bloqué en position ouverte. De plus, les robinets pour la solution 
de traitement de la chaudière et le serpentin du système d’eau chaude se trouvaient dans 
la même zone, mais n’étaient pas identi  és. Le réseau d’eau a été purgé et l’école a cessé 
d’utiliser l’eau chaude produite par les serpentins de la chaudière. 

L’enquête consécutive au second incident a également montré qu’un clapet anti-retour 
défectueux avait conduit à une contamination de l’eau chaude utilisée pour préparer le 
café par le  uide de conditionnement de la chaudière. 

Bien que le risque de contamination de ce type par des chaudières ait été reconnu et ait 
donné lieu à une disposition réglementaire relative aux clapets anti-retour, celle-ci n’a 
pas été assortie d’exigences relatives à l’inspection de routine, à la maintenance et au 
remplacement des clapets. La maintenance des dispositifs anti-retour utilisés pour prévenir 
la contamination de l’eau de boisson est essentielle. 

         Réseaux de distribution d’eau chaude 

Les réseaux d’eau chaude doivent être cartographiés et inventoriés de la même façon que 
les réseaux d’eau froide destinée à la consommation. L’un des problèmes liés aux réseaux 
d’eau chaude est de concilier la nécessité de maintenir la température de l’eau au-dessus 
de 50 °C pour limiter les risques liés à Legionella et la réduction du risque d’entartrage. 
Cela vaut en particulier pour les établissements accueillant des personnes âgées ou des 
enfants et les établissements de soins. Les réseaux de distribution d’eau chaude peuvent 
desservir tout un bâtiment ou des sections de bâtiments. 

Lors de la cartographie des réseaux d’eau chaude, il convient d’identi  er les composantes 
et caractéristiques suivantes :

• dispositifs de chauffage et réservoirs de stockage d’eau chaude ; 

• isolation thermique des réseaux de distribution et séparation physique par rapport aux 
réseaux d’eau froide ;

5
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• présence de réseaux de distribution à boucle (système à circulation permanente) ;

• températures en tous points du réseau, notamment aux points extrêmes et, dans le cas 
des réseaux bouclés, aux points de retour vers les dispositifs de chauffage ;

• installation de dispositifs de régulation de la température visant à réduire le risque 
d’entartrage (valves de mélange thermostatiques, par exemple) et distance entre ces 
dispositifs et les PU ;

• longueur et nombre de branches et de bras morts ;

• zones pouvant être utilisées de façon intermittente ou saisonnière ;

• matériaux constitutifs des tuyaux et autres composantes ;

• accès pour la maintenance et la désinfection.

 Équipements installés aux PU 

La description des réseaux doit identi  er tous les équipements utilisant de l’eau.

Les équipements aux PU présentent des différences de type, de taille et de débit d’eau. Il 
s’agit notamment d’éviers et lavabos, robinets, baignoires et douches, lave-vaisselle, lave-
linge, dispositifs médicaux, systèmes d’extincteurs automatiques à eau, fontaines d’eau 
de boisson, fontaines décoratives et machines à glace. Tous les dispositifs doivent être 
identi  és et leur fréquence d’utilisation doit être consignée. L’installation de dispositifs 
anti-retour doit être consignée.

 Systèmes de traitement de l’eau aux PU 

Des traitements peuvent être appliqués aux PU au moyen de dispositifs comme des 
 ltres à charbon,  ltres à membrane, adoucisseurs d’eau, dé ionisateurs ou systèmes de 

désinfection aux ultraviolets. Dans les grands immeubles, il peut arriver que le personnel 
installe sans autorisation des dispositifs tels que des  ltres à charbon. Tous les dispositifs 
installés aux PU doivent être identi  és. Les équipements non autorisés doivent être 
retirés. L’installation de dispositifs anti-retour doit être consignée. 

Les aspects à prendre en compte sont notamment le respect des règles d’installation et de 
maintenance. Ainsi, les  ltres doivent être remplacés régulièrement. Des  ltres à charbon 
périmés peuvent être à l’origine de concentrations élevées de microorganismes. 

L’existence de normes et de règlements relatifs aux équipements des PU connectés à 
l’approvisionnement en eau doit être déterminée. Lorsqu’il existe des normes et des 
règlements, il convient de véri  er la conformité de tous les équipements visés.

L’encadré 4.3 présente une étude de cas d’infection à Pseudomonas dans une unité 
d’hématologie.

6
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Encadré 4.3 Résolution d’une  ambée à Pseudomonas aeruginosa dans 
une unité d’hématologie grâce à l’utilisation de  ltres à eau 
stériles jetables

En 2002, une forte incidence de bactériémies à Pseudomonas aeruginosa a été détectée 
dans une unité d’hématologie accueillant des patients gravement neutropéniques. Sur 1478 
hémocultures, 61 étaient positives à P. aeruginosa, contre 19 sur 824 en 2001. 

Lors d’une première investigation en juin 2002, huit échantillons d’eau ont été collectés dans 
les salles de bains utilisées par les patients, mais un seul contenait P. aeruginosa. Cependant, 
la  ambée persistant, 85 nouveaux échantillons ont été collectés. Ils comprenaient 46 
échantillons provenant d’arrivées d’eau (robinets, douches) et de siphons,  ainsi que des 
échantillons de détergents, d’air, et des prélèvements de surface dans les salles de bains et 
toilettes. Vingt-neuf des échantillons d’eau contenaient P. aeruginosa, mais aucun des autres 
échantillons n’était positif. 

L’installation de  ltres à membrane de 0,2  sur les robinets et pommes de douche a 
permis de réduire de manière signi  cative l’incidence des bactériémies. En 2003 et 2004, 
P. aeruginosa a été détectée dans 7 hémocultures sur 1445 et 11 hémocultures sur 1479 
respectivement. 

L’eau du robinet a été signalée comme source potentielle d’infections à P. aeruginosa en 
milieu hospitalier. Des mesures telles qu’un traitement au point d’utilisation permettent de 
réduire le risque d’infection chez les patients à haut risque.

Source : Vianelli et al. (2006).

4.5 Identi  cation des dangers et événements dangereux 
L’identi  cation des dangers consiste, pour l’équipe PGSSE, à évaluer les 
dysfonctionnements potentiels et les points où peuvent survenir des dangers et événements 
dangereux. On traitera dans les points suivants d’une série de dangers et événements 
dangereux génériques pouvant survenir dans les bâtiments. Il importe toutefois que les 
dangers et événements soient identi  és de manière spéci  que pour chaque bâtiment 
analysé.

L’encadré 4.4 comporte des dé  nitions des dangers, événements dangereux et risques 
dans le contexte de la gestion des risques.

Encadré 4.4 Dé  nitions des dangers, événements dangereux et risques

Une gestion ef  cace des risques requiert l’identi  cation des dangers potentiels et de leurs 
sources, ainsi que des événements dangereux potentiels, et l’évaluation des niveaux de 
risques présentés par chacun d’eux. Dans le contexte du présent document :

• un danger est un agent biologique, chimique, physique ou radiologique pouvant avoir 
un effet nocif ; 

• un événement dangereux est un incident ou une situation pouvant conduire à la 
présence d’un danger (ce qui peut se passer, et comment) ; 

• un risque est la probabilité que les dangers identi  és aient des effets nocifs chez 
les populations exposées sur une période de temps donnée, cette notion incluant 
l’ampleur et/ou les conséquences de ces effets. 
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4.5.1 Dangers microbiens

Contaminants fécaux

Dans les approvisionnements classiques comportant essentiellement de l’eau de boisson, 
la pénétration d’agents entéropathogènes (bactéries, virus et protozoaires) liée à une 
contamination fécale peut constituer une importante source de dangers. La contamination 
fécale peut pénétrer dans le bâtiment par le réseau public d’approvisionnement, les 
sources d’eau propres au bâtiment, des défauts affectant la plomberie à l’intérieur du 
bâtiment (réservoirs de stockage non couverts, connexions croisées avec des réseaux 
d’eaux usées ou des réseaux d’eau recyclée) ou le manque d’hygiène aux PU. 

Prolifération d’organismes présents dans l’environnement 

Les réseaux d’eau dans les bâtiments peuvent être le siège d’une prolifération de 
microorganismes présents dans l’environnement, en particulier d’espèces potentiellement 
pathogènes ou d’espèces gênantes pouvant être à l’origine de goûts et d’odeurs 
désagréables. Les agents pathogènes présents dans l’environnement sont notamment 
Legionella, Mycobacterium spp. et Pseudomonas aeruginosa. Les légionnelles présentes 
dans l’eau sont étroitement associées aux bâtiments, tandis que Pseudomonas a été 
identi  ée comme particulièrement problématique en milieu de soins (Anaissie et al., 
2002 ; Exner et al., 2005) et dans les dispositifs utilisant de l’eau comme les piscines 
ou les spas (Yoder et al., 2004, 2008a ; Djiuban et al., 2006 ; OMS, 2006a). En milieu 
hospitalier, d’autres microorganismes présents dans l’environnement ont été identi  és 
comme causes d’infections nosocomiales, en particulier Acinetobacter spp., Aeromonas 
spp., Burkholderia cepacia, Serratia, Klebsiella, Stentrophomonas maltophilia et des 
champignons comme Aspergillus, Fusarium and Exophilia (Annaisie et al., 2002 ; 
Sehulster et al., 2004).

De petits invertébrés peuvent survivre et se développer dans les réseaux de distribution 
dans des conditions favorisant la prolifération microbienne et la formation de bio  lms 
(Ainsworth, 2004). Ces petits animaux sont sans danger pour la santé mais peuvent avoir 
une incidence négative sur l’acceptabilité de l’approvisionnement en eau.

4.5.2 Dangers chimiques

Des produits chimiques provenant de sources environnementales et industrielles, 
de l’agriculture, du traitement de l’eau et des matériaux en contact avec l’eau 
peuvent contaminer les réseaux d’eau. La contamination peut être introduite par 
l’approvisionnement externe collectif, des sources d’approvisionnement propres au 
bâtiment ou avoir pour origine le réseau de distribution interne au bâtiment. La qualité 
chimique de toutes les sources d’approvisionnement en eau utilisées dans les bâtiments 
doit être établie. Pour les approvisionnements externes, cette information doit être 
disponible auprès du fournisseur d’eau, tandis que les approvisionnements propres aux 
bâtiments devront faire l’objet d’une surveillance (OMS, 2008). 

Les produits chimiques utilisés dans les dispositifs utilisant de l’eau peuvent aussi 
présenter des dangers liés à un rétrosiphonnage à partir des dispositifs ou aux stockages 
installés dans les bâtiments. Ces produits chimiques sont notamment des désinfectants, 
produits antitartre,  uides caloporteurs, combustibles de chauffage, huiles et autres 
produits chimiques utilisés dans les chaudières. 
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Matériaux

Les produits chimiques pouvant être libérés par les matériaux utilisés dans les conduites, 
brasures et accessoires de tuyauterie sont notamment les suivants : aluminium, antimoine, 
arsenic, benzo(a)pyrène, bismuth, cadmium, cuivre, fer, plomb, nickel, organoplombs, 
organoétains, sélénium, styrène, étain, chlorure de vinyle et zinc (OMS, 2008 ; Santé 
Canada, 2009). Des substances organiques peuvent provenir des tuyaux et accessoires de 
tuyauterie en matière plastique,  exibles, colles, adhésifs et matériaux de revêtement des 
réservoirs (à base de matière plastique et de bitume). Ces substances peuvent constituer 
des dangers directs ou être à l’origine de problèmes indirects, lorsqu’elles favorisent la 
prolifération microbienne (à partir de composés polymères ou élastomères, par exemple). 

Outre les effets potentiels sur la santé, les matériaux peuvent contenir des produits 
chimiques altérant les propriétés organoleptiques de l’eau. Ainsi, le fer et le zinc n’ont pas 
d’effets sur la santé mais donnent une couleur à l’eau lorsqu’ils rouillent, et de nombreux 
métaux, comme le zinc, lui donnent un goût métallique. Les utilisateurs auront tendance 
à associer ces effets à un risque pour la santé. 

Si les matériaux sont adaptés pour une utilisation dans les réseaux d’eau de boisson et que 
la corrosion est maîtrisée (voir le point 4.6), les concentrations de substances dangereuses 
relarguées dans l’eau ne devraient pas présenter de risque pour la santé. En revanche, les 
matériaux inadaptés peuvent être à l’origine de concentrations dangereuses de produits 
dans l’eau. Certains pays ont établi des programmes de certi  cation des produits et 
matériaux utilisés dans les réseaux de distribution d’eau de boisson. 

Produits de traitement de l’eau

Le traitement de l’eau est utilisé dans certains immeubles soit pour améliorer la qualité 
de l’eau fournie lorsqu’elle n’est pas traitée, soit pour compléter le traitement mis en 
œuvre par le fournisseur d’eau de boisson. Il peut aussi être utilisé pour produire une 
eau de qualité élevée destinée à des usages spéciaux (dialyse rénale ou procédés de 
fabrication, par exemple). Les modes de traitement courants sont notamment la  ltration, 
la désinfection ou l’adoucissement. Les produits de traitement de l’eau (désinfectants, 
coagulants, produits de maintenance des processus de traitement, comme les agents de 
nettoyage des membranes) peuvent présenter des dangers.

L’annexe 2 donne un aperçu des dangers microbiens et chimiques pouvant présenter un 
risque pour l’approvisionnement en eau, en indiquant les effets potentiels des infections 
ou expositions correspondantes, ainsi que les sources d’exposition et les méthodes 
d’identi  cation. 

4.6 Événements dangereux

4.6.1 Approvisionnement en eau contaminé ou intermittent 

La qualité ou la quantité de l’eau fournie à un bâtiment par des sources extérieures 
d’eau courante peut être compromise par le caractère intermittent de l’alimentation, la 
contamination de l’eau ou le mauvais état du réseau de distribution. 

Les personnes responsables de l’approvisionnement en eau du bâtiment doivent contacter 
les opérateurs des services extérieurs d’approvisionnement en eau pour examiner les 
performances et l’historique de l’approvisionnement. Cet examen doit porter sur la qualité 
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(antécédents de contamination, notamment) et la quantité (volume,  abilité, fréquence 
et durée des interruptions). La présence de stockages tampon et de sources d’eau de 
substitution in  ue sur l’impact des interruptions de l’approvisionnement extérieur en eau. 

Lorsque les informations sur la qualité de l’eau provenant d’un fournisseur extérieur sont 
inadaptées, les gérants d’immeuble peuvent être contraints d’envisager une surveillance.  

4.6.2 Pénétration d’une contamination 

Sources d’eau

La contamination des réseaux d’eau dans les bâtiments peut être causée par l’introduction 
de dangers dans les sources d’approvisionnement externes ou propres au bâtiment. Pour 
plus d’informations, on se reportera aux documents supports sur la protection des eaux 
souterraines (Schmoll et al., 2006) et aux Directives de qualité pour l’eau de boisson 
(OMS, 2008). La pénétration de contaminants microbiens ou chimiques peut être due à 
divers événements dangereux tels que la contamination des sources d’eau par des déchets 
humains ou animaux, des fuites ou des rejets de produits industriels, un traitement 
inadéquat, un stockage inadéquat, des ruptures de canalisation ou des connexions croisées 
accidentelles. Les services d’approvisionnement en eau doivent émettre des mises en 
garde à l’attention des propriétaires et gérants d’immeubles en cas d’incidents menaçant 
la sécurité sanitaire de l’eau fournie aux bâtiments. Les propriétaires d’immeubles doivent 
veiller à ce que des mécanismes soient en place pour recevoir ce type de noti  cations et 
initier les réponses requises. 

Réseaux internes aux bâtiments

Les événements pouvant conduire à une contamination peuvent être déterminés par une 
revue systématique des composantes du réseau, dans une démarche de ré  exion collective 
sur «  ce qui peut se produire ». La contribution de spécialistes de plomberie, mais aussi 
de microbiologistes, est importante pour l’identi  cation des dangers. Toute rupture ou 
perturbation de l’intégrité des réseaux de distribution d’eau peut offrir une voie d’entrée à 
la contamination microbienne. La probabilité d’une contamination est augmentée lorsque 
les réseaux d’eau de boisson et d’eaux usées sont installés à proximité les uns des autres. 

L’encadré 4.5 présente une étude de cas sur la qualité de l’eau dans des établissements de 
soins en zone rurale.
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Encadré 4.5 Qualité de l’eau dans des établissements de soins en zone 
rurale en Afrique du Sud 

Les problèmes de qualité de l’eau dans les établissements de soins de régions en 
développement ne tiennent pas seulement à des situations microbiennes dégradées sur 
le site des établissements, mais ont pour point de départ la qualité de l’eau fournie à 
l’établissement. En Afrique du Sud, les établissements des zones rurales doivent recourir 
à des forages ou aux eaux super  cielles pour s’approvisionner en eau de boisson. L’eau 
est souvent fournie sans traitement, ou après un traitement limité. La qualité de l’eau de 
boisson utilisée dans les établissements de soins en zones rurales en Afrique du Sud ne 
fait pas l’objet d’une surveillance de routine. En 2006, une petite étude a été conduite 
sur 21 cliniques de la province de Limpopo, au nord du pays, pour déterminer la qualité 
microbienne de l’eau de boisson. Une recherche d’Escherichia coli était pratiquée. Des 
informations générales sur l’approvisionnement en eau et les problèmes d’assainissement 
des établissements étaient également recueillies.

La disponibilité de l’eau était l’un des problèmes les plus pressants rencontrés par bon 
nombre d’établissements. Dans bien des cas, la responsabilité en était attribuée au manque 
d’assistance technique et de maintenance. Un pourcentage signi  catif des établissements 
étudiés utilisait de l’eau non conforme aux normes nationales pour l’eau de boisson, 
ce qui tenait sans doute entre autres à la diversité de sources auxquelles ils devaient 
recourir, en particulier en cas de défaillance de leur source primaire. Des tests positifs 
pour E. coli dans 14 échantillons sur 49 (soit 29 % des échantillons, représentant 38 % 
des établissements) attestaient d’un risque signi  catif pour la santé des utilisateurs. Cette 
étude a mis en évidence le fait que les établissements de soins en zones rurales sont 
souvent approvisionnés en eau de qualité microbienne inadéquate, pouvant compromettre 
la santé des patients et du personnel des établissements. 

Source : M du Preez, Council for Scienti  c and Industrial Research, South Africa.

Les événements suivants, notamment, peuvent ouvrir la voie à une contamination de 
l’eau :

• Des connexions croisées entre des eaux de qualités différentes (eau de boisson et eau 
d’un autre type, par exemple) (USEPA, 2002) peuvent ne pas être faciles à détecter, en 
l’absence de différences physiques identi  ables par les utilisateurs. Ces connexions 
peuvent être créées par inadvertance lors d’interventions de maintenance ou de 
réparation.

• Une protection anti-retour inadéquate sur les équipements aux PU peut entraîner 
une contamination de l’eau de boisson par le re  ux d’eau contaminée ou de produits 
chimiques provenant de ces équipements. 

• Des fuites de produits chimiques ou de  uides, et des connexions croisées avec des 
stockages de produits chimiques (  uides caloporteurs, additifs anticorrosion associés 
à des générateurs d’eau chaude, par exemple) peuvent contaminer l’eau de boisson 
(USEPA, 2002).

• Une protection inadéquate des réservoirs de stockage dans les bâtiments peut 
conduire à une contamination provenant de l’approvisionnement en eau. De même, 
les réservoirs non protégés sont exposés à un risque de contamination fécale par les 
oiseaux ou les nuisibles.

• Les approvisionnements en eau peuvent être contaminés de façon délibérée (Ramsay 
& Marsh, 1990).
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• Des composés hydrophobes peuvent migrer à travers des tuyaux en matière plastique. 
Le stockage ou l’utilisation d’hydrocarbures ou de solvants à proximité de conduites 
en matière plastique poreuse vis-à-vis des composés hydrophobes peut contaminer 
l’eau de boisson. Le stockage de ce type de produits dans les salles où sont implantées 
les chaudières peut conduire à une migration accrue de substances organiques, liée à 
des températures élevées. 

L’encadré 4.6 présente une étude de cas relative à une mauvaise gestion de 
l’approvisionnement en eau dans une structure de soins. 

Encadré 4.6 Mauvaise gestion de l’approvisionnement en eau d’un hôpital 

Un hôpital de 400 lits en Europe de l’Est a deux sources d’eau distinctes : une alimentation 
collective intermittente fournissant suf  samment d’eau, et un forage sur site de faible 
profondeur, fournissant de l’eau saumâtre. L’approvisionnement collectif a pour source 
un puits situé à environ 5 km de l’hôpital. L’eau provenant de cette source est traitée par 
un système de chloration rudimentaire, commandé manuellement. Elle est insuf  samment 
protégée des contaminations, que ce soit à la source ou en cours de distribution. La 
fourniture par le réseau collectif est limitée par la disponibilité des sources d’énergie sur 
l’ensemble du réseau, ainsi que par des capacités de pompage et de stockage inadéquates 
au niveau de l’hôpital. 

L’hôpital a donc deux réseaux internes. Le premier distribue un mélange d’eau fournie par 
le réseau collectif et le forage sur site. Cette eau, trop saumâtre pour être bue (elle est 
classée non potable), est utilisée pour les chasses d’eau et les équipements de lutte contre 
l’incendie. Le second réseau fournit de l’eau de boisson provenant de l’approvisionnement 
collectif à la moitié du bâtiment environ. Aucun marquage ne permet de distinguer les 
deux réseaux, même dans les pièces recevant de l’eau de l’un et de l’autre. Rien n’indique 
la présence de dispositifs anti-retour en un point quelconque des systèmes de plomberie. 

Lorsque l’eau du réseau collectif est disponible (deux fois par jour environ), elle est 
recueillie et stockée en vue d’une utilisation ultérieure dans des cuvettes, seaux et tous 
autres récipients disponibles. L’hôpital est dépourvu de réseau d’eau chaude, de baignoires 
et de douches, et il n’y a pas d’installation pour le lavage des mains à proximité des toilettes. 
Les tuyaux d’évacuation de certains lavabos ne sont pas scellés au point d’entrée dans le 
sol. La plomberie est sujette au gel, car le système de chauffage central n’a pas servi depuis 
plus de 15 ans. 

Une série de mesures permettrait d’apporter des améliorations notables. La qualité, la 
gestion et la constance de l’approvisionnement collectif pourraient être grandement 
améliorées, mais cet aspect n’est pas du ressort de l’hôpital. Le besoin le plus pressant de 
l’hôpital est d’assurer une capacité de pompage et de stockage suf  sante pour améliorer 
la sécurité de l’approvisionnement en eau à partir du réseau collectif. Cela permettrait 
de déconnecter le forage sur site et de réduire la nécessité de recueillir l’eau dans des 
conteneurs ouverts. Le maintien d’une pression constante dans le réseau de l’hôpital 
réduirait en outre la probabilité de re  ux et de pénétration d’eau contaminée dans le 
réseau. Les installations sanitaires pourraient être améliorées par la mise en place de 
points de lavage des mains plus nombreux et par des mesures destinées à assurer le bon 
fonctionnement des toilettes et la maintenance des réseaux d’évacuation. Il conviendrait 
de rechercher les connexions croisées sur le réseau et d’installer des dispositifs anti-
retour lorsqu’il y a lieu.

D’autres sources d’eau (forages en profondeur, par exemple) pourraient être étudiées.

Source : Prospal (2010).
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4.6.3 Gestion déficiente des mesures de traitement de l’eau

L’installation de systèmes de traitement de l’eau devrait améliorer la qualité de l’eau, s’ils 
sont gérés correctement. Cependant, des dangers peuvent être liés aux facteurs suivants :

• absence de validation établissant que les systèmes de traitement seront ef  caces ;

• installation incorrecte (les systèmes d’adoucissement, par exemple, doivent être 
calibrés de telle sorte qu’ils ne produisent pas de l’eau qui pourrait être corrosive) ;

• exploitation par du personnel insuf  samment formé et compétent ;

• surveillance inadéquate et défaut de maîtrise du système ;

• maintenance insuf  sante ;

• réponses inadéquates aux défaillances des équipements ou à de mauvais résultats lors 
de la surveillance (désinfectants résiduels inadéquats, par exemple) ;

• doses excessives de produits de traitement (désinfectants, par exemple) et mauvaise 
gestion des produits chimiques utilisés pour la maintenance des processus de traitement 
(produits de nettoyage des  ltres à membrane, par exemple).

Les produits dérivés de la désinfection augmentent généralement lorsqu’une désinfection 
est pratiquée. S’il convient d’éviter des doses excessives de chlore, il importe néanmoins 
que la maîtrise des risques microbiens soit assurée.

4.6.4 Prolifération microbienne et biofilms 

Les réseaux d’eau des bâtiments connectés à un approvisionnement public ou externe 
constituent des systèmes situés en  n de canalisation. Ils peuvent de ce fait offrir un 
environnement et des conditions favorables à la prolifération microbienne et à la formation 
de bio  lms (faibles débits, stagnation, en particulier). 

Les agents pathogènes présents dans l’environnement sont souvent adaptés à un 
développement dans des bio  lms, et peuvent proliférer plus rapidement dans des 
conditions favorables à la formation de bio  lms. Dans les réseaux bien gérés, les bio  lms 
sont minces et relativement restreints. La situation devient préoccupante lorsque ces 
bio  lms deviennent trop épais et commencent à se répandre dans tout le réseau. Une 
fois les bio  lms installés, il peut être dif  cile d’en éliminer les organismes. Dans les 
immeubles mal gérés, les réseaux d’eau sont sujets à la colonisation, et les bio  lms 
peuvent se développer dans les canalisations et sur des composants tels que les joints, 
valves de mélange thermostatiques et arrivées d’eau. Il est extrêmement dif  cile de 
les éliminer de toutes les parties du réseau, une fois qu’ils sont installés, et ils peuvent 
résister à des désinfectants tels que le chlore. Les processus de désinfection bien gérés, qui 
maintiennent des résidus de désinfectant dans l’ensemble du réseau, peuvent inactiver les 
agents potentiellement pathogènes présents dans la phase aqueuse, mais cette protection 
n’est pas assurée si la teneur en désinfectant résiduel est inférieure au seuil d’ef  cacité. 
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Les facteurs associés à la prolifération microbienne et à la formation de bio  lms dans les 
réseaux d’eau froide sont notamment les suivants :

• stagnation et écoulement lent ;

• mauvaise régulation de la température, qui crée des conditions favorisant la 
prolifération microbienne ; certains agents pathogènes présents dans l’environnement 
(Legionella, par exemple) se développent plus rapidement à la température du corps 
(37 °C), et les réseaux d’eau chaude et froide doivent donc être maintenus à plus de 
50 °C et moins de 25 °C respectivement (une séparation et une isolation inadéquates 
des réseaux d’eau froide et chaude peut se traduire par un réchauffement de l’eau 
froide) ;

• entartrage (en raison de son impact sur les données hydrauliques) ;

• entartrage et corrosion, à l’origine de surfaces rugueuses propices au développement 
de bio  lms ;

• matières en suspension, qui peuvent fournir des nutriments favorisant la prolifération 
microbienne et être à l’origine de dépôts favorisant les bio  lms ;

• eau de source contenant une forte charge organique (c’est-à-dire un taux élevé de 
carbone organique total) ;

• matériaux inadaptés contenant des nutriments microbiens en contact avec l’eau ;

• maintenance dé  ciente et utilisation intermittente des équipements et dispositifs 
aux PU (machines à glace, tours aéroréfrigérantes,  ltres à charbon périmés), qui 
peuvent favoriser la prolifération microbienne (Listeria, Pseudomonas, Legionella 
et champignons, par exemple) ; les  ltres, notamment, doivent être changés 
régulièrement.

L’étude de cas de l’encadré 4.7 décrit ce qui peut se produire en cas de défaillance d’un 
réseau d’eau froide.

Encadré 4.7 Flambée de légionellose due à une défaillance dans un réseau d’eau 
froide 

Un hôpital de plus de 900 lits dans le Brandebourg, en Allemagne, a ouvert un nouveau 
bâtiment et a commencé à transférer les patients de certains services anciens dans le 
nouveau bâtiment. La direction de l’hôpital a par ailleurs changé lors de l’ouverture du 
nouveau bâtiment. Peu après la mise en service des nouveaux locaux, une légionellose a été 
diagnostiquée chez sept patients. Des échantillons collectés sur le réseau de distribution 
d’eau chaude avant le transfert des patients ne contenaient pas de Legionella. Dès que la 
 ambée a été détectée, le réseau de distribution d’eau a été inspecté. L’utilisation de l’eau 
des douches et autres équipements sanitaires a été restreinte, des  ltres ont été installés 
et les patients ont fait l’objet d’une surveillance plus stricte. 

Dans le même temps, des modi  cations étaient apportées au fonctionnement du réseau 
d’eau, en particulier aux procédures de désinfection. Les détails de ces modi  cations ne 
sont pas clairs, en raison du changement de direction et d’une documentation insuf  sante. 
Le système, contrôlé à nouveau a posteriori, a été considéré comme sûr. 
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Six mois plus tard, un autre bâtiment a été ouvert, et des patients ont à nouveau été 
transférés des anciens aux nouveaux locaux. Là encore, la distribution d’eau chaude a fait 
l’objet de contrôles avant le déménagement, sans que des légionnelles soient détectées. Et 
à nouveau, cinq patients ont été atteints de légionellose. 

Une inspection plus poussée de tout le réseau d’eau a été menée, suivie de mesures 
immédiates comme l’installation de  ltres et la mise en œuvre de procédures de 
désinfection. Les deux bâtiments neufs avaient des réseaux de distribution d’eau chaude 
distincts, ne présentant qu’une contamination clairsemée par Legionella. Mais les deux 
bâtiments partageaient un même réseau de distribution d’eau froide, et la température 
dans ce réseau était supérieure à la norme technique autorisée (25 °C au maximum pour 
l’eau froide). Outre une isolation insuf  sante des conduites d’eau froide, les conditions 
hydrauliques de l’ensemble du système n’avaient pas été optimisées, ce qui conduisait à 
une stagnation. Il y avait des connexions croisées avec les bouches d’incendie et certaines 
conduites étaient de dimensions inadaptées. 

Les mesures correctives mises en place après la réponse initiale (désinfection et installation 
de  ltres) ont comporté l’installation de valves de régulation et de boucles de circulation 
pour éviter la stagnation et l’échauffement de l’eau froide. Lors du changement de direction, 
la documentation relative à la plani  cation, à la construction et aux modi  cations n’avait 
pas fait l’objet d’un suivi adapté. La documentation relative au réseau de distribution d’eau 
et aux procédures de désinfection a été améliorée. Une évaluation de risques plus précise 
a été menée. 

Les deux  ambées consécutives à l’ouverture du plus grand établissement hospitalier de 
la région ont suscité une vive émotion dans l’opinion publique, et la nouvelle direction a 
essuyé de sévères critiques. Les coûts des actions correctives entreprises pour éviter de 
fermer l’hôpital (ou du moins les bâtiments affectés) ont été extrêmement élevés. Deux 
des douze patients chez lesquels la légionellose avait été con  rmée sont décédés. Des 
poursuites ont été engagées.

D’après le Robert Koch Institute (2004).

Les facteurs associés à la formation de bio  lms et au développement d’agents pathogènes 
de l’environnement dans les réseaux d’eau chaude sont notamment les suivants :

• capacité de production d’eau chaude insuf  sante pour répondre à la demande ;

• régulation de la température inadaptée, conduisant à une baisse de la température de 
l’eau chaude en-dessous de 50 °C ; exemples de facteurs en cause :

 – isolation dé  ciente des réseaux d’eau chaude 

 – défauts de conception conduisant à des zones d’écoulement lent ou de stagnation 
(canalisations secondaires trop longues et bras morts)

 – installation de réservoirs de stockage de grand volume favorisant la stagnation et 
la strati  cation (la strati  cation peut se traduire par des températures abaissées 
au fond des réservoirs de stockage)

 – défaut de maintien de la température à des niveaux suf  samment élevés dans 
les réservoirs de stockage (dans certains cas, la température dans les réservoirs 
est abaissée pour tenter de réduire les coûts de chauffage, ou de réduire les 
risques d’entartrage en abaissant la température dans l’ensemble du réseau d’eau 
chaude)
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 – déséquilibre de l’écoulement permanent dans les systèmes bouclés, ou débits 
totaux insuf  sants pour alimenter toutes les parties du réseau de canalisations 
(voir l’encadré 4.8)

 – emplacement ou réglage incorrect des mesures de réduction de la température 
(valves de mélange thermostatiques, par exemple) ; la principale erreur consiste 
à placer ces dispositifs trop loin des robinets et arrivées d’eau, ce qui crée de 
grandes longueurs de tuyaux contenant de l’eau chaude

• corrosion et entartrage résultant de l’accumulation de sédiments et de microorganismes 
au fond des réservoirs de stockage ;

• défauts de nettoyage et de maintenance.

Encadré 4.8 Risque de Legionella lié à des boucles déséquilibrées dans 
des réseaux d’eau chaude 

Les réseaux d’eau chaude à boucles sont conçus pour assurer le maintien de la température 
dans les boucles, car elles sont calorifugées et un débit minimal est maintenu dans chaque 
boucle. Pour une boucle donnée, la différence de température entre les deux points de 
connexion au circuit de distribution principal (« départ » et « arrivée » de la boucle) est 
inversement proportionnelle au débit dans la boucle. Ainsi, dans un bâtiment classique 
comportant six niveaux, une différence de température de 5 °C ne peut être maintenue 
que si le débit dans la boucle est supérieur ou égal à 40 litres par heure. Très souvent, cela 
n’est réalisable que grâce à des valves spéci  ques équilibrant les  ux au sein des boucles. 
Toutefois, si la conception ou la construction de ce type de réseaux est dé  ciente, les  ux 
peuvent être déséquilibrés, à savoir que les premières boucles reçoivent la plus grande 
part du débit, et il n’en reste pas assez pour les dernières boucles. Comme le montre la 
 gure ci-dessous, cette erreur fréquente peut affecter directement la température dans 
les dernières boucles, qui peuvent devenir des incubateurs à Legionella ou à d’autres agents 
pathogènes de l’environnement, si les températures sont inférieures à 50 °C. 

Exemple de déséquilibre des débits dans un réseau d’eau chaude à boucles, et conséquences pour 
la température de l’eau en circulation

4.6.5 Dangers provenant de matériaux et d’équipements 

L’utilisation de matériaux et équipements inadaptés dans les réseaux d’eau peut conduire 
au relargage de substances dangereuses dans l’eau de boisson (Santé Canada, 2009). Ces 
produits chimiques, qui sont par exemple des contaminants contenus dans les matériaux 
(voir le point 4.5.2), peuvent être libérés dans la phase initiale d’utilisation, ou sous l’effet 
d’une corrosion importante. 
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La stagnation de l’eau dans le réseau du bâtiment peut se traduire par une élévation 
des concentrations de produits dangereux relargués par les matériaux. L’utilisation 
intermittente d’appareils installés en bout de canalisation (refroidisseurs d’eau de boisson 
dans les écoles, par exemple) peut se traduire par des concentrations élevées de métaux 
lourds comme le cuivre des conduites en cuivre ou le plomb des éléments de plomberie 
en laiton. 

Corrosion et entartrage 

De nombreux matériaux peuvent constituer des sources potentielles de produits 
chimiques sous l’effet de la corrosion, c’est le cas notamment des canalisations, brasures 
et accessoires de tuyauterie (Santé Canada, 2009). La corrosion des matériaux en contact 
avec l’eau est naturelle et provoque à terme des fuites ou des défaillances qui peuvent 
offrir une porte d’entrée à la contamination. En outre, la formation de couches de produits 
de corrosion peut favoriser la prolifération microbienne. L’objectif est de maintenir 
la corrosion à un niveau aussi bas que possible ; elle peut toutefois être accélérée par 
une série de facteurs liés en particulier à la qualité de l’eau (pH, chlorures et sulfates, 
concentrations de désinfectant, matières organiques, notamment), à la mauvaise qualité 
des matériaux, à l’utilisation de matériaux incompatibles avec la qualité de l’eau, à 
des défauts d’installation (soudage défectueux, interconnexion de différents types de 
conduites métalliques), à la stagnation et à la température de l’eau (Santé Canada, 2009). 
Certaines eaux, en particulier celles qui ont de faibles teneurs en minéraux dissous, 
peuvent être corrosives pour les conduites et raccords métalliques, notamment le cuivre, 
le plomb et le laiton (qui contient souvent du plomb). Les services des eaux devraient 
être en mesure de donner des informations sur les caractéristiques de l’eau fournie aux 
bâtiments, notamment sur la probabilité de corrosion. 

Les eaux très dures peuvent être à l’origine d’un fort entartrage. Là encore, les services 
des eaux doivent pouvoir donner des informations sur la dureté de l’eau fournie. Les 
dispositifs utilisant de l’eau chaude sont particulièrement exposés à l’entartrage.

L’entartrage peut se traduire par des pertes énergétiques (liées à des coûts accrus de 
pompage et de chauffage), une résistance à la désinfection et des défaillances prématurées 
des appareils domestiques (chaudières et générateurs d’eau chaude, par exemple). 

4.6.6 Utilisations spécifiques

Des sources de dangers particulières peuvent provenir d’usages spéci  ques 
(médicaux, dentaires, par exemple), ou de dispositifs utilisant de l’eau comme les 
tours aéroréfrigérantes, piscines, refroidisseurs et distributeurs d’eau ou systèmes de 
brumisation (dans les jardineries et jardins d’hiver, par exemple). 

Les événements dangereux liés à des utilisations spéci  ques sont notamment les suivants :

• prévention inadéquate des re  ux, et passage dans les réseaux d’eau de boisson d’eau 
contaminée ou de produits chimiques provenant des dispositifs utilisant de l’eau ;

• formation d’aérosols (provenant de douches, fontaines décoratives, etc.) qui constituent 
une source potentielle d’exposition à des affections respiratoires (légionellose, 
pneumopathie d’hypersensibilité due à des mycobactéries, par exemple) ;
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• défaut de maintenance et utilisation intermittente, créant des conditions favorables 
à la prolifération microbienne (Listeria, Pseudomonas, Legionella et champignons, 
par exemple), à la corrosion (contamination de refroidisseurs d’eau de boisson par 
du cuivre provenant des tuyaux, par exemple) ou au relargage de produits chimiques 
contenus dans les matériaux (plasti  ants des conduites et tubes en matière plastique, 
par exemple) ;

• traitement inadéquat dans les piscines et les spas, favorisant la survie d’agents 
entéropathogènes (Giardia, E. coli 0157, Norovirus, par exemple) ou la prolifération 
d’agents pathogènes présents dans l’environnement (Legionella et Pseudomonas, par 
exemple) (Craun et al., 2005 ; Pond, 2005 ; Sinclair et al., 2009).

4.6.7 Défauts de gestion (utilisation intermittente) 

Les réseaux de distribution d’eau doivent être convenablement gérés. Lorsque des parties 
de bâtiments et les installations de plomberie correspondantes ne sont pas utilisés pendant 
de longues périodes (plusieurs mois, par exemple), le réseau d’eau doit être physiquement 
déconnecté, pour éviter la stagnation. L’eau stagnante peut favoriser la formation de 
bio  lms et la prolifération d’agents pathogènes présents dans l’environnement (Legionella, 
mycobactéries, notamment), et contenir des concentrations élevées de produits chimiques 
(cuivre et plomb, notamment) relargués par les canalisations. 

4.6.8 Travaux de construction, rénovations et réparations 

Si elles ne sont pas correctement plani  ées et gérées, les rénovations, réparations et 
modi  cations apportées aux bâtiments et à leur approvisionnement en eau peuvent se 
traduire par l’introduction de dangers microbiens et chimiques. Lorsque les réseaux de 
distribution d’eau font l’objet de travaux d’extension, de modi  cation ou de réparation, 
la circulation d’eau est interrompue et les canalisations sont coupées et laissées ouvertes 
pendant le temps nécessaire à l’intervention, ce qui permet l’entrée de contaminants. 

Les événements dangereux pouvant survenir lors de travaux de construction, d’extension 
ou de réparation des réseaux sont notamment les suivants :

• utilisation de matériaux inappropriés, par exemple de produits métalliques 
incompatibles avec les matériaux existants, entraînant des phénomènes de corrosion ;

• contamination microbienne ou chimique lors de travaux de réparation ou de 
maintenance ;

• connexions croisées accidentelles entre réseaux fournissant des qualités d’eau 
différentes ; les travaux de rénovation peuvent faire apparaître des dé  ciences dans le 
marquage des canalisations existantes, qui doivent être corrigées ;

• passage temporaire à un approvisionnement de substitution pendant la construction, et 
création temporaire de points de stagnation, bras morts et extrémités borgnes ;

• non-augmentation de la capacité de production d’eau chaude lors de l’extension de 
réseaux d’eau chaude ;
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• modi  cation des équilibres établis en ce qui concerne les caractéristiques hydrauliques, 
la capacité thermique et les risques de corrosion ; ainsi, la rénovation ou la modi  cation 
du réseau décrit à l’encadré 4.8 ci-dessus risquerait d’en modi  er les performances, et 
l’extension du réseau risquerait d’entraîner une augmentation de la pression totale trop 
importante pour être contrebalancée par les vannes de régulation, rendant l’équilibre 
entre boucles impossible.

Les extensions et les rénovations ne doivent pas être évaluées indépendamment du 
système existant. Les modi  cations peuvent avoir des répercussions considérables sur les 
performances des systèmes existants, en modi  ant les con  gurations d’écoulement et en 
augmentant la capacité requise et la complexité du système. Les rénovations se traduisant 
par un changement d’affectation (immeuble commercial transformé en immeuble 
d’habitation, par exemple) peuvent être particulièrement complexes, et impliquent des 
changements substantiels dans les réseaux d’eau et l’usage de l’eau. Après des travaux 
d’extension, le réseau initial et l’extension doivent être considérés comme un seul et 
même réseau, qui doit être réévalué sous l’angle des événements dangereux potentiels. 
Les PGSSE doivent être révisés et modi  és après toute modi  cation signi  cative. 

Les modi  cations doivent être reportées dans les descriptions du réseau et les plans du 
réseau de distribution. 

4.6.9 Situations d’urgence conduisant à une contamination 
de l’approvisionnement externe

Des événements majeurs comme les inondations et autres accidents conduisant à une 
contamination de l’approvisionnement externe (les usagers étant par exemple invités 
à faire bouillir l’eau) peuvent contaminer l’approvisionnement en eau d’un bâtiment 
jusqu’aux extrémités des canalisations et aux dispositifs installés aux PU (machines à 
glace, distributeurs de boissons, refroidisseurs d’eau et autres dispositifs utilisant de 
l’eau).  

Les sources d’approvisionnement de substitution utilisées en cas d’urgence constituent 
des sources de dangers potentiels, et doivent être utilisées avec prudence.

4.7  Évaluation des risques 
L’évaluation des risques est le processus par lequel les dangers et événements dangereux 
identi  és sont évalués dans le but d’établir s’ils représentent des risques signi  catifs qu’il 
convient de maîtriser. La  gure 4.3 indique le type d’informations à prendre en compte 
dans l’évaluation des risques. 
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Figure 4.3  Types d’informations à prendre en compte 
dans l’évaluation des risques

L’évaluation des risques doit prendre en compte le nombre de personnes exposées, leur 
vulnérabilité et le type d’exposition.

Lors de l’évaluation des risques, l’important est d’identi  er les risques inacceptables, 
nécessitant des mesures de maîtrise des risques, et de les classer par priorités. Il convient 
d’éviter le travers consistant à identi  er tous les risques et à accorder le même poids à 
tous.

Les évaluations de risques peuvent être pratiquées au stade de la plani  cation et de 
la construction du réseau ; elles peuvent aussi s’appliquer à des réseaux existants. La 
démarche préventive consistant à intégrer l’évaluation de risques à la plani  cation et à la 
construction est toujours préférable. La modi  cation des systèmes existants, qui suppose 
la mise en place a posteriori de mesures de surveillance et de maîtrise des risques, est 
généralement plus coûteuse. Les évaluations de risques et modi  cations consécutives à 
un dommage peuvent être compliquées par des pressions politiques et judiciaires, et par 
des contraintes de temps. 

Les évaluations portant sur des bâtiments neufs consisteront à identi  er les risques devant 
faire l’objet de mesures de maîtrise des risques et les mesures à intégrer aux réseaux 
d’eau neufs. L’évaluation de risques doit donc intervenir le plus tôt possible dans les 
phases de plani  cation et de conception. 

Les évaluations de risques portant sur des bâtiments existants doivent identi  er et prendre 
en compte l’ef  cacité des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre. Si ces mesures 
sont soit insuf  santes, soit inef  caces, le processus d’évaluation des risques aura pour 
objet d’identi  er les risques signi  catifs et de signaler les modi  cations requises pour 
atteindre les objectifs de qualité de l’eau. L’évaluation des risques débouche donc sur un 

Vie du réseau
conception et construction
modes d’utilisation
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microbien
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physiques (entartrage)
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plan d’action répertoriant les mesures de maîtrise des risques à améliorer ou à prévoir en 
complément des mesures existantes, et  xant les délais de réalisation et les responsabilités 
à cet égard. Des priorités doivent en outre être établies pour ces interventions.

Les méthodes d’évaluation des risques et de dé  nition des priorités vont des démarches 
relativement simples de prise de décision au sein de l’équipe, aux évaluations quantitatives 
complètes, en passant par des analyses matricielles semi-quantitatives (OMS, 2009). La 
méthode la mieux adaptée dépendra de la complexité du réseau d’eau à évaluer. Pour un 
bâtiment de petites dimensions ou de structure simple, la méthode de choix peut être celle 
d’une démarche de type qualitatif fondée sur le jugement et l’expérience des membres de 
l’équipe PGSSE. Les risques peuvent par exemple être classés en signi  catifs, incertains 
ou non signi  catifs. Les risques signi  catifs doivent être considérés comme prioritaires 
pour la suite de l’action, qui comportera par exemple la mise en œuvre de mesures 
complémentaires de maîtrise des risques, et les risques incertains peuvent faire l’objet 
d’investigations complémentaires. 

Le même type de démarche peut être appliqué à l’évaluation des risques liés à la 
contamination ou à des défaillances de l’approvisionnement extérieur. Lorsque des 
données sont disponibles sur les performances des années précédentes (sur 5 ou 10 ans, 
par exemple), l’évaluation des risques peut être fondée sur les éléments suivants :

• un ou zéro incident majeur avec contamination ou pénurie d’eau sur les 5 ou 
10 dernières années, reprise d’un approvisionnement en eau sans risque pour la santé 
en moins de deux jours (= distribution publique  able) ; 

• un ou deux incidents majeurs avec contamination ou pénurie d’eau par an, reprise 
en moins de deux jours (= distribution publique satisfaisante dans l’ensemble ; un 
traitement aux PE peut être envisagé pour les bâtiments ou les populations à haut 
risque) ; ou

• incidents majeurs avec contamination ou pénurie d’eau fréquents (= distribution 
publique peu  able ; un traitement aux PE ou des sources d’approvisionnement de 
substitution doivent être envisagés). 

Les évaluations de risques pour les bâtiments plus complexes comportant une grande 
diversité d’usages et de techniques d’utilisation de l’eau peuvent mériter une démarche 
plus formalisée et structurée. Dans tous les cas, l’équipe PGSSE doit se déterminer pour 
une méthode cohérente d’évaluation des risques. 

Les tableaux 4.2 et 4.3 illustrent une démarche d’évaluation et de classement des risques. 
Dans cette démarche, la probabilité de survenue d’un danger est combinée à la gravité 
des conséquences pour réaliser une matrice de risques ; elle est particulièrement adaptée 
aux événements dangereux. Ce tableau peut être modi  é selon les besoins de l’organisme 
procédant à l’évaluation de risques. Le nombre de niveaux de probabilité et de gravité des 
conséquences, par exemple, peut être réduit.  
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Tableau 4.2 Exemple simple de matrice d’estimation et de classement des risques 

Probabilité
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Presque 
certain

Probable

Modérément 
probable

Improbable

Rare

Le tableau 4.3 donne un exemple de descripteurs utilisables pour estimer la probabilité 
d’occurrence et la gravité des conséquences. Un « seuil » au-delà duquel tous les dangers 
doivent faire l’objet de mesures immédiates doit être dé  ni. Il n’est pas souhaitable de 
consacrer des efforts trop importants à des risques mineurs. En première instance, le seuil 
pourrait être  xé au niveau de la ligne en gras. Une fois ces risques gérés, le seuil pourrait 
être abaissé. 

Pour certains dangers, il est parfois possible d’intégrer une évaluation quantitative des 
risques. Cette évaluation peut fournir une estimation chiffrée indiquant si le risque 
est tolérable ou inacceptable. Pour les produits chimiques, cette estimation peut faire 
appel à des valeurs guides. Pour la qualité microbiologique, l’évaluation quantitative 
du risque peut être appliquée sur la base d’une démarche en quatre étapes comportant 
l’identi  cation du danger, la détermination de la relation dose-réponse, l’évaluation de 
l’exposition et la caractérisation du risque. Les événements dangereux conduisant à un 
dépassement des valeurs guides établies pour les produits chimiques, ou à des niveaux 
élevés de risque microbien, doivent être considérés comme inacceptables, et donner lieu 
à des dispositions en conséquence. 

L’évaluation des risques doit tenir compte de l’ef  cacité des mesures de maîtrise des 
risques existantes. Lorsque le risque demeure à un niveau inacceptable, des mesures 
différentes ou complémentaires sont nécessaires (après examen des mesures existantes). 
Ces mesures complémentaires doivent donner lieu à une nouvelle évaluation des risques, 
après leur mise en place. 
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Tableau 4.3 Exemples de dé  nitions des niveaux de probabilité et de gravité des 
conséquences applicables pour l’estimation des risques 

Item Dé  nition

Niveaux de probabilité

Presque certain Une fois par jour

Probable Une fois par semaine

Modérément probable Une fois par mois

Improbable Une fois par an

Rare Une fois tous les cinq ans
Niveaux de gravité

Catastrophique Potentiellement létal pour tous les usagers du 
bâtiment, groupes vulnérables compris (patients 
immunodéprimés, nourrissons et personnes âgées, 
par exemple), en cas d’exposition aiguë

Majeure Potentiellement nocif pour tous les usagers 
du bâtiment en cas d’exposition aiguë

Modérée Potentiellement nocif pour les groupes vulnérables 
(patients immunodéprimés, nourrissons et personnes 
âgées, par exemple) en cas d’exposition chronique

Mineure Potentiellement nocif pour tous les usagers du 
bâtiment en cas d’exposition chronique 

Insigni  ante Impact nul ou non détectable

Quelle que soit la méthode retenue, toute décision prise dans le cadre de l’évaluation des 
risques doit être consignée, a  n que les décisions soient suf  samment transparentes pour 
un contrôle externe (audits, par exemple) et une réévaluation lors des revues périodiques. 

L’encadré 4.9 fournit des informations complémentaires sur les dangers, les risques et les 
réponses apportées. 
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Encadré 4.9 Exemple d’évaluation de risques 

Une équipe PGSSE (Plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau) a examiné le réseau 
d’eau d’une école de 600 élèves. Le bâtiment comprenait un gymnase avec deux salles de 
douche (40 douches au total). L’équipe PGSSE a constaté les problèmes suivants :

• L’immeuble comportait une conduite de distribution en plomb, desservant trois salles 
de bains et une petite cuisine.

•  Une petite fuite a été identi  ée sur une conduite en sous-sol.
• L’eau chaude était produite par un système centralisé situé dans le bâtiment principal, 

à une température de 60 °C. Il n’y avait pas de boucle de circulation. Les tuyaux 
amenant l’eau chaude aux douches du gymnase n’étaient pas correctement isolés. Les 
conduites d’eau froide étaient proches des conduites d’eau chaude.

L’équipe PGSSE a préparé le tableau suivant pour l’évaluation des risques et le choix des 
mesures complémentaires de maîtrise des risques. 

Évaluation des risques et mesures complémentaires préconisées : exemple d’un réseau d’eau 

Danger 1 Danger 2 Danger 3

Danger ou 
événement 
dangereux

Conduite en plomb Fuite sur une 
conduite

Perte thermique entre 
le chauffe-eau et la 
douche ; température 
maximale au niveau 
de la douche : 48 °C 

Type de danger Contamination 
chimique par 
le plomb 

Contamination 
chimique et 
microbienne

Prolifération 
microbienne 
(Legionella)

Mesure de maîtrise 
des risques actuelle 

Aucune Aucune Commande 
thermostatique du 
chauffage de l’eau 

Base de l’évaluation 
de risque 

Consommation 
quotidienne 
probable par les 
enfants d’eau 
contaminée par 
le plomb aux 
robinets des salles 
de bains et dans 
la petite cuisine

Une panne de 
l’alimentation en 
eau n’est pas 
considérée comme 
probable dans un 
avenir proche

Forte probabilité de 
longues périodes de 
stagnation de l’eau 
chaude alimentant 
les douches. Des 
températures 
inférieures à 60 °C 
sont prévisibles, et le 
risque de prolifération 
de légionnelles est 
élevé. De plus, des 
températures élevées 
dans les conduites 
d’eau froide sont 
probables et peuvent 
favoriser la prolifération 
de légionnelles. 
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Danger 1 Danger 2 Danger 3

Risque Majeur Faible à mineur Majeur
Investigations 
complémentaires

Dosage du plomb 
dans l’eau

Véri  er l’intégrité 
du réseau de 
distribution
Véri  er la 
compatibilité 
des matériaux
Rechercher la 
corrosion

Analyser les pro  ls 
de température 
dans le réseau
Contrôler les 
chauffe-eau
Examiner les 
utilisations de l’eau
Rechercher les 
légionnelles dans l’eau

Mesures de 
maîtrise des 
risques nouvelles 
ou modi  ées 

Court terme :
Informer 
enseignants et 
élèves que l’eau ne 
doit être bue qu’à 
certains robinets
Signaler les 
robinets où l’eau 
est contaminée 
par le plomb
Long terme :
Remplacer toutes 
les conduites 
en plomb

Remplacer par un 
matériau approprié 

Court terme :
Fermer les douches
Long terme :
Installer un système 
de circulation de l’eau 
chaude, une isolation 
thermique adaptée 
des tuyaux d’eau 
chaude et d’eau froide 

4.8 Mesures de maîtrise des risques
Les mesures de maîtrise des risques sont des barrières faisant obstacle aux risques. Elles 
doivent être dé  nies et mises en œuvre pour les dangers identi  és comme présentant un 
degré de priorité signi  catif. Dans le contexte du PGSSE, les mesures de maîtrise des 
risques sont dé  nies comme les étapes de l’approvisionnement en eau de boisson qui ont 
une incidence directe sur la qualité de l’eau de boisson, soit en prévenant la survenue de 
dangers signi  catifs, soit en inactivant, éliminant ou réduisant ces dangers à un niveau 
acceptable. 

Les mesures de maîtrise des risques peuvent inclure une grande diversité d’activités et de 
processus. Il peut s’agir de mesures :

• préventives (intégrées à la conception, à la plani  cation, à la construction et à la 
réception de l’installation) 

• de traitement (  ltration, désinfection, adoucissement, par exemple)

• techniques (régulation de la température, procédures de maintenance, par exemple) 

• touchant aux comportements (mesures in  uant sur le mode d’utilisation de l’eau, 
notamment).
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Des mesures de maîtrise des risques doivent être dé  nies de façon spéci  que et précise 
pour tous les risques signi  catifs, et être adaptées aux données locales. Elles ne doivent 
jamais être imprécises ou vagues.

Si le type et le nombre de mesures de maîtrise des risques sont propres à chaque réseau 
d’approvisionnement, leur mise en œuvre et leur maintenance collectives sont essentielles 
pour une maîtrise ef  cace de la qualité de l’eau. 

Des mesures appropriées peuvent être déjà en vigueur dans de nombreux bâtiments. 
Cependant, après examen de leur ef  cacité dans le cadre de l’évaluation des réseaux, 
la nécessité peut apparaître de dé  nir des mesures complémentaires, ou de modi  er les 
mesures existantes. Des plans d’amélioration doivent être élaborés pour gérer les risques 
signi  catifs. Les solutions optimales ne sont pas toujours applicables à court terme, pour 
des raisons d’ordre économique, technique ou social, et il peut être nécessaire que les 
plans  xent des objectifs à court, moyen et long terme. 

Le tableau 4.4 (à la  n de cette section) fournit des exemples de mesures de maîtrise des 
risques. Certaines d’entre elles s’appliquent aux phases de conception et d’installation, 
d’autres concernent des interventions pratiques comme le rinçage, le nettoyage, la 
désinfection et d’autres opérations de maintenance de routine. Les réseaux les plus 
simples nécessitent moins de mesures de maîtrise des risques que les réseaux complexes 
équipant les grands immeubles. 

Si les mesures de maîtrise des risques visent à assurer la qualité de l’eau, d’autres 
réponses ou actions préventives peuvent avoir pour objet d’assurer la permanence de 
l’approvisionnement. Elles peuvent inclure l’installation de réservoirs de stockage 
tampons, ou l’identi  cation de sources d’eau de substitution. On en trouvera des exemples 
au tableau 4.4. 

4.8.1 Validation

Toutes les mesures de maîtrise des risques doivent faire l’objet d’une validation de leur 
ef  cacité. La validation est une démarche permettant de faire la preuve que les mesures 
de maîtrise des risques sont ef  caces et donnent les résultats souhaités. La validation peut 
prendre la forme d’une surveillance intensive lors de la quali  cation de l’installation, 
ou de la mise en place d’une mesure nouvelle ou modi  ée. Elle peut aussi prendre la 
forme d’une évaluation de données techniques provenant de la littérature, ou de données 
fournies par les fabricants (con  rmées de préférence par une certi  cation indépendante). 
Il s’agit là d’une démarche courante dans l’évaluation des procédures de traitement. La 
validation peut aussi s’appuyer sur les résultats positifs obtenus dans d’autres immeubles.  

La validation n’est généralement effective que sous certaines conditions, correspondant 
le plus souvent à des limites opérationnelles. Ainsi, la chloration peut être validée 
(con  rmée) comme étant ef  cace si un minimum de 0,5 mg de chlore résiduel par litre 
d’eau est atteint. La concentration de 0,5 mg/l fait alors of  ce de limite inférieure dans la 
surveillance opérationnelle (voir le point 4.9). 
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4.8.2 Pénétration d’une contamination

Contamination microbienne

Les mesures de maîtrise des risques destinées à réduire l’entrée de contaminants microbiens 
provenant de sources d’eau peuvent notamment faire appel à un traitement de l’eau aux 
PE. Ce point est particulièrement important lorsque la qualité de l’eau source ne peut pas 
être garantie, ou lorsqu’une eau de qualité améliorée est requise, par exemple dans les 
établissements de soins accueillant des patients présentant un risque d’infection accru. 

Le traitement de l’eau peut intervenir :

• aux PE pour

 – compléter le traitement mis en œuvre par le fournisseur d’eau de boisson

 – améliorer les ressources en eau non traitée propres au bâtiment 
(approvisionnement spéci  que ou sources d’appoint telles que les eaux pluviales)

• en amont de dispositifs tels que les réseaux d’eau chaude ou les équipements spéciaux, 
pour améliorer la qualité de l’eau ; 

• aux PU (  ltres à charbon,  ltres à membrane, par exemple). 

Les formes de traitement courantes sont la  ltration, la désinfection, l’adoucissement et les 
 ltres à charbon. Le choix des dispositifs utilisés au PE dépend de la nature de l’eau source 

(eaux de surface, eaux souterraines, eaux pluviales, etc.), des contaminations potentielles 
(par des déchets humains ou d’élevage, par exemple), de l’usage prévu pour l’eau et de la 
vulnérabilité des utilisateurs. 

Au sein des bâtiments, les mesures de maîtrise des risques consistent notamment à s’assurer 
de la séparation physique entre les réseaux transportant des qualités d’eau différentes (eau 
de boisson et eaux usées, par exemple). Ces réseaux doivent porter un marquage clair 
a  n d’éviter dans toute la mesure du possible qu’une connexion croisée soit établie par 
inadvertance lors de travaux de maintenance, de réparation ou de rénovation. Lorsque des 
réseaux et dispositifs sont connectés aux réseaux d’eau de boisson (réseaux de lutte contre 
l’incendie, tours aéroréfrigérantes, par exemple), des dispositifs anti-retour doivent être 
installés pour prévenir l’entrée d’eau contaminée. Dans de nombreux pays, des guides 
techniques indiquent comment les installer.

Lorsque c’est possible, une pression positive doit être maintenue pour réduire la probabilité 
d’entrée d’une contamination extérieure. Les variations de pression doivent être réduites à 
un minimum pour la même raison. 

Contamination chimique et physique 

Les mesures de maîtrise des risques destinées à assurer la qualité physique et chimique 
de l’eau entrant dans le bâtiment peuvent comporter un traitement aux PE. Elles peuvent 
s’appliquer tant à l’eau du réseau de distribution public qu’aux ressources en eau propres 
au bâtiment. Le choix des solutions dépend de la nature de la contamination chimique. Le 
choix des dispositifs installés aux PE doit être fondé sur un avis d’expert.

Les formes courantes de traitement sont notamment l’adoucissement, la déionisation, le 
traitement au charbon actif et la  ltration. 
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Prolifération microbienne et biofilms

Des stratégies de maîtrise des risques liés aux agents pathogènes dans les bâtiments doivent 
prévenir l’apparition de conditions favorables à la prolifération d’agents pathogènes 
présents dans l’environnement, tels que Legionella et Pseudomonas aeruginosa. 

Les mesures de maîtrise des risques doivent privilégier des principes de conception et 
une gestion des températures limitant la formation de bio  lms. Les réseaux doivent être 
conçus et exploités de façon à assurer une circulation et des  ux maximaux (et à éviter la 
stagnation, les écoulements lents, les branches longues et les bras morts, une mauvaise 
répartition des  ux entre les branches, etc.). Les températures doivent être maintenues 
au-dessous de 20 °C dans les réseaux d’eau froide et au-dessus de 50 °C dans les réseaux 
d’eau chaude. Les conduites transportant de l’eau chaude doivent être isolées, et les 
réseaux d’eau froide doivent être protégés des sources de chaleur. Idéalement, l’eau 
chaude doit être stockée à plus de 60 °C et mise en circulation à 50 °C au moins. Sous les 
climats tropicaux et les climats chauds, il est dif  cile de maintenir l’eau froide en-dessous 
de 20 °C durant les mois d’été. Dans ce cas, la priorité doit être accordée à d’autres 
mesures de maîtrise des risques (réduction de la stagnation, des écoulements lents et des 
autres facteurs de risque). 

La réduction de température visant à réduire le risque d’entartrage des réseaux d’eau 
chaude (par l’utilisation de valves de mélange thermostatiques, par exemple) doit être 
appliquée aussi près que possible des PU. Les réseaux de distribution comportant des 
boucles multiples doivent être conçus de telle sorte que les  ux soient équilibrés entre 
les différentes boucles. La possibilité de désinfecter les réseaux d’eau chaude par la 
mise en œuvre de températures élevées ou par des méthodes chimiques doit être prise en 
compte. Si une désinfection est installée aux PE pour réduire le risque de prolifération 
microbienne, elle doit faire l’objet d’une maintenance et d’une surveillance permettant 
d’en assurer l’ef  cacité. 

Des mesures de sécurité complémentaires peuvent être appliquées à des bâtiments ou 
parties de bâtiments utilisés par des populations à haut risque. Elles comprennent par 
exemple des dispositifs installés aux PU (douches et robinets) tels que des  ltres ou unités 
de désinfection aux ultraviolets. L’ef  cacité de ces dispositifs a été démontrée dans les 
secteurs à haut risque des établissements de soins, tels que les unités de soins intensifs, 
pour la maîtrise des risques liés à Legionella et Pseudomonas (Exner et al., 2005 ; 
Trautmann et al., 2008). L’utilisation de ces dispositifs doit également être envisagée à 
titre général en cas d’inquiétudes relatives à la qualité de l’eau entrant dans les bâtiments. 
L’installation doit s’accompagner de programmes de maintenance et de remplacement 
réguliers. Les dispositifs mal entretenus ne sont pas ef  caces et peuvent favoriser la 
formation de bio  lms.  

4.8.3 Matériaux et équipements

Dégradation, corrosion et entartrage

Il importe de limiter la corrosion, a  n de maîtriser les risques de contamination de l’eau 
par des agents chimiques dangereux et d’allonger la durée de vie des canalisations et des 
équipements. Dans de nombreux pays, les fournisseurs d’eau sont tenus de fournir une eau 
non agressive (ne risquant pas de provoquer la corrosion des installations de plomberie à 
l’intérieur des bâtiments). Cependant, ce n’est pas toujours le cas, et les propriétaires des 
bâtiments peuvent être contraints de mettre en œuvre des mesures de maîtrise de ce risque.
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Les mesures suivantes permettent de limiter la corrosion : 

• choix de matériaux adaptés (non seulement d’un matériau plus « résistant », mais 
aussi de meilleure qualité, pour un même matériau) ;

• réduction de la stagnation de l’eau à un minimum ;

• prévention de la corrosion galvanique en évitant le contact entre métaux différents ;

• prévention de la recroissance bactérienne (formation de bio  lms) ;

• traitement de l’eau (pour éliminer les ions corrosifs tels que les chlorures, par 
exemple) ;

• adjonction d’inhibiteurs de corrosion (polyphosphates, silicates de sodium, par 
exemple) ;

• protection cathodique permettant une corrosion ciblée (par l’utilisation d’anodes 
sacri  cielles galvaniques qui se dissolvent à la place du matériau constitutif des 
canalisations, ou d’électrodes inertes alimentées par une source externe de courant 
continu dans les réservoirs de stockage d’eau). 

Les eaux très dures peuvent être à l’origine d’un fort entartrage. Des températures élevées 
l’aggravent également, et les éléments de chauffage et dispositifs utilisant de l’eau chaude 
y sont particulièrement sujets. Une mesure courante pour réduire l’entartrage consiste à 
installer des adoucisseurs destinés à réduire la dureté de l’eau. 

4.8.4 Utilisations spécifiques et dispositifs utilisant de l’eau

Les risques liés à des utilisations spéci  ques (médicales, dentaires, par exemple) et à des 
dispositifs utilisant de l’eau peuvent être maîtrisés par des mesures visant à réduire la 
contamination et à prévenir l’exposition directe à de l’eau ou à des aérosols contaminés. 
Lorsque les dispositifs sont connectés aux réseaux d’eau de boisson, l’entrée de 
contaminants dans le circuit d’alimentation principal doit être empêchée par l’installation 
de dispositifs anti-retour appropriés. 

Tous les dispositifs doivent faire l’objet d’une maintenance visant à réduire à un minimum 
la prolifération microbienne et la formation de bio  lms. Les mesures de maîtrise des 
risques pour ce type de dispositifs sont fondées sur un nettoyage régulier, un rinçage 
des conduites et  exibles, et sur la désinfection. Lorsque des dispositifs produisent de 
l’eau pulvérisée, l’exposition aux aérosols de  nes gouttelettes doit être réduite à un 
minimum. Il convient à cet effet de réduire les dégagements provenant de dispositifs tels 
que les tours aéroréfrigérantes (en installant par exemple des éliminateurs de gouttelettes) 
ou, lorsque c’est possible, de limiter l’exposition du public en faisant fonctionner les 
systèmes en dehors des heures d’ouverture (systèmes d’irrigation dans les jardineries, 
par exemple). 

Dans de nombreux pays, des dispositions réglementaires et normatives s’appliquent aux 
dispositifs utilisant de l’eau. Ces textes peuvent comporter des exigences générales, telles 
que l’installation de dispositifs anti-retour sur les équipements connectés aux réseaux 
d’eau de boisson. Les règlements peuvent aussi spéci  er les mesures de maîtrise des 
risques applicables, en particulier en matière de traitement de l’eau, désinfection et 
nettoyage régulier de certains dispositifs tels que les tours aéroréfrigérantes, piscines, 
spas et bains bouillonnants. Pour plus d’informations sur les mesures de maîtrise des 
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risques liés à ces dispositifs, le lecteur se reportera aux documents Guidelines for safe 
recreational water environments volume 2 : swimming pools and similar environments 
(OMS, 2006a) et  Legionella and the prevention of legionellosis (Bartram et al., 2007).

4.8.5 Gestion, maintenance et réparation

Les dispositifs de traitement de l’eau aux PE et aux PU et les dispositifs utilisant de 
l’eau doivent être nettoyés régulièrement pour réduire à un minimum la prolifération 
microbienne et la corrosion (les adoucisseurs et  ltres à charbon peuvent être colonisés 
s’ils ne font pas l’objet d’une maintenance adéquate). Les dispositifs utilisant de l’eau 
doivent être mis hors service lorsqu’ils ne sont pas utilisés, et vidangés lorsque c’est 
possible. Les dispositifs tels que les tours aéroréfrigérantes et condenseurs à évaporation 
nécessitent souvent un nettoyage et une décontamination avant remise en service. Les 
dispositifs tels que les distributeurs d’eau de boisson doivent être rincés après des périodes 
de non-utilisation (vacances scolaires, par exemple). 

4.8.6 Construction et rénovation

Dans les bâtiments neufs ou les parties d’immeubles rénovées, les étapes de plani  cation, 
de construction et de réception des travaux permettent d’appliquer d’emblée des mesures 
destinées à prévenir les dangers et à réduire les risques.

Planification

La plani  cation initiale de bâtiments neufs et de travaux de rénovation de bâtiments 
existants accorde souvent peu de place aux questions de qualité de l’eau et d’hygiène. 
La priorité est généralement donnée aux caractéristiques fonctionnelles et esthétiques 
des nouveaux bâtiments. La plani  cation et la conception de réseaux d’eau sans risque 
sanitaire doivent alors s’adapter à un cadre physique préétabli. La plani  cation des réseaux 
d’eau est couramment laissée à des sous-traitants ou à des subalternes dans les équipes de 
concepteurs. Le défaut d’intégration aux premiers stades de la plani  cation peut avoir des 
conséquences majeures pour le fonctionnement et la sécurité de la distribution d’eau au 
sein du bâtiment. Le dysfonctionnement des installations d’eau et les mises aux normes 
et actions correctives qui en découlent peuvent coûter très cher et retarder la construction 
ou la mise en service. Il est donc important de faire appel le plus tôt possible à des 
spécialistes de la plani  cation des réseaux d’eau. 

Les usages de l’eau dans les bâtiments neufs sont souvent dé  nis de façon imprécise, en 
particulier dans les immeubles polyvalents. Ce problème peut être aggravé lorsque les 
usages prévus ne sont pas connus ou font l’objet de modi  cations substantielles durant 
la phase de plani  cation. Les propriétaires peuvent ne pas avoir décidé où placer certains 
dispositifs ou équipements terminaux, et n’ont pas toujours conscience des conséquences 
et des risques associés. Les estimations de la consommation d’eau et le dimensionnement 
en conséquence du réseau de distribution sont essentiels pour que les réseaux offrent 
les capacités requises. Cela implique de tenir compte de la façon dont le réseau et tous 
les équipements associés seront utilisés (nombre d’utilisateurs, fréquence, notamment). 
Une surestimation tout comme une sous-estimation de la capacité peut compromettre 
la sécurité. Il importe donc d’obtenir des propriétaires ou des utilisateurs prévus des 
informations aussi détaillées que possible sur leurs prévisions en matière d’utilisation 
de l’eau et de contraintes liées aux équipements. Les installations de plomberie à double 

EAU-08-LAYOUT(8Aug11).indd   M70 8/9/2011   8:46:05 AM



     4  Plans de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau           71

circuit intégrant de l’eau recyclée pour les toilettes et d’autres usages non alimentaires 
sont de plus en plus courantes. Ces systèmes réduisent la consommation d’eau des 
réseaux d’eau de boisson, et si cet aspect n’est pas pris en compte, cela se traduit par une 
surcapacité et des risques accrus de stagnation. 

Dans certains cas, les propriétaires des bâtiments n’en sont pas les usagers ou les gérants. 
Ainsi, les sociétés qui construisent et possèdent les hôtels sont souvent différentes de 
celles qui en assurent la gestion et l’exploitation. Une concertation entre les parties à 
un stade précoce, détaillant notamment les questions relatives à l’installation d’eau, est 
recommandée pour éviter de devoir modi  er l’installation lors de la phase de réception. 

Il peut être pro  table de tirer les enseignements de projets antérieurs et d’appliquer les 
connaissances acquises à la conception de bâtiments similaires. Dans bien des cas, des 
exemples préexistants de réseaux de distribution d’eau conformes aux exigences de 
sécurité sont disponibles. Il est utile de traiter directement avec les fabricants et fournisseurs 
d’équipements (dimensions des chauffe-eau ou réservoirs d’eau, par exemple), mais les 
ingénieurs d’étude sont parfois de meilleur conseil, car l’hygiène de l’eau dépend plus de 
l’ensemble du système que de ses différentes composantes.

Phase de construction

Le plan initial des installations de distribution d’eau doit être suivi dans toute la mesure 
du possible. Si des modi  cations sont apportées, elles doivent être reportées sur un plan 
actualisé (changements de matériaux, modi  cations des dimensions des canalisations 
et équipements, notamment). Il ne faut pas utiliser des schémas de travail du bureau 
d’études qui ne re  ètent pas l’état réel de l’installation. 

Les risques de formation de bio  lms ou de corrosion peuvent être réduits par l’utilisation 
exclusive de matériaux certi  és pour une utilisation au contact de l’eau de boisson. 
L’utilisation de matériaux de qualité inférieure ou inadaptée – éventuellement moins 
coûteux – entraîne généralement des coûts élevés liés aux mesures correctives nécessaires.

Un soin particulier doit être apporté aux procédures reconnues comme cruciales pour les 
performances du réseau. Il est essentiel que les accessoires et matériaux ne soit en contact 
qu’avec de l’eau de qualité propre à la consommation. Dans le cas contraire, des mesures 
doivent être prises pour éliminer complètement l’eau morte et rincer les éléments du 
nouveau réseau avant la mise en service. 

Les essais de pression sur les réseaux de distribution peuvent constituer une étape critique. 
De l’eau de mauvaise qualité est parfois utilisée à cette  n. Si des opérations de vidange, 
rinçage et chloration à haute dose peuvent réduire les risques de contamination, elles ne 
sont pas toujours totalement ef  caces. Les essais de pression devraient être réalisés (avec 
de l’air, un gaz exempt d’huile ou de l’eau de boisson) de manière à éviter ce risque de 
contamination résiduelle. Si une eau de qualité moindre est utilisée, le réseau doit ensuite 
être soigneusement vidangé et désinfecté. 

Il faut également tenir compte du calendrier des travaux. La construction de grands 
immeubles se fait souvent en plusieurs tranches. Il est important de maintenir toutes les 
parties  nies de l’installation d’eau au sec jusqu’au moment où l’ensemble du réseau 
peut être mis en service et devenir opérationnel. L’introduction prématurée d’eau dans le 
réseau (des semaines ou des mois avant qu’il soit entièrement opérationnel, par exemple) 
peut être à l’origine de problèmes à long terme. L’eau retenue dans le réseau sera stagnante 
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et favorisera la formation de bio  lms dif  ciles à éliminer. Lorsque c’est possible, l’eau 
ne doit être introduite dans le réseau qu’au dernier moment, juste avant qu’il devienne 
opérationnel. En cas d’impossibilité, les sections où de l’eau a stagné pendant de longues 
périodes doivent être soigneusement vidangées et désinfectées avant la mise en service. 

4.9 Surveillance opérationnelle des mesures maîtrise des risques 
Une exigence clé dans la dé  nition des mesures de maîtrise des risques est que les 
performances puissent être contrôlées. Des procédures de surveillance opérationnelle 
doivent donc être établies pour chaque mesure de maîtrise des risques nouvelle ou 
existante. La surveillance opérationnelle est utilisée pour évaluer les performances de 
chaque mesure et s’assurer qu’elle fonctionne ef  cacement, selon les spéci  cations. Les 
fréquences de surveillance doivent être  xées de telle sorte que des actions correctives 
puissent intervenir suf  samment tôt pour prévenir la perte de contrôle et l’apparition de 
situations dangereuses. 

Les PGSSE doivent comporter un plan de surveillance répondant aux questions suivantes :

• Sur quels points doit porter la surveillance ?

• Comment est réalisée la surveillance ?

• Où intervient la surveillance ?

• Quand et à quelle fréquence ?

• Qui assure la surveillance ?

• Qui doit recevoir les résultats pour les analyser et veiller, s’il y a lieu, à la mise en 
œuvre de réponses appropriées ? 

La surveillance opérationnelle ne suppose pas nécessairement des tests microbiens ou 
chimiques longs et complexes. Il s’agit plutôt d’une séquence plani  ée d’inspections 
portant sur des caractéristiques observables. Comme le montre le tableau 4.4, bon 
nombre d’exigences en matière de surveillance opérationnelle impliquent une inspection 
régulière (contrôle de l’intégrité structurelle de réservoirs de stockage, par exemple) ou 
un audit des procédures de maintenance (véri  er, par exemple, que les dispositifs installés 
aux PU ont fait l’objet d’une maintenance conforme aux instructions du fabricant). La 
surveillance opérationnelle peut comporter des tests relativement simples sur le terrain, 
tels que des tests de turbidité, des contrôles de l’apparence de l’eau, de la température ou 
du chlore résiduel. Le principe général est qu’il est préférable de réaliser fréquemment 
des tests rapides sur le terrain plutôt que de rares (et coûteuses) analyses de laboratoire. 
Les mauvaises performances des réseaux d’eau chaude peuvent être détectées plus 
rapidement par la surveillance continue des températures de l’eau, que par la recherche 
d’agents pathogènes comme Legionella, Pseudomonas ou les mycobactéries. 

Pour chaque mesure de maîtrise des risques, les limites opérationnelles correspondant 
aux performances acceptables doivent être identi  ées et appliquées aux paramètres de 
la surveillance opérationnelle. Ces limites, généralement établies lors de la validation 
des mesures de maîtrise des risques, sont exprimées sous forme de limites supérieures 
ou inférieures ou de domaines de tolérance. Il s’agit, par exemple, d’une température 
minimale de 50 °C dans les réseaux d’eau chaude et d’une température maximale de 
20°C dans les réseaux d’eau froide pour prévenir la prolifération d’agents pathogènes 
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de l’environnement comme Legionella. Les mesures de maîtrise des risques sont 
considérées comme ef  caces si les résultats de la surveillance sont conformes aux 
limites. Si les limites ne sont pas respectées, des actions correctives doivent être mises 
en œuvre immédiatement pour rétablir la conformité aux valeurs spéci  ées. Les actions 
correctives doivent être spéci  ques et conçues, lorsque c’est possible, pour une mise en 
œuvre rapide. Pour les réseaux d’eau chaude, elles ont par exemple pour objet de rétablir 
et de maintenir des températures supérieures à 50 °C. Dans certains cas, il peut être 
utile de  xer des niveaux préliminaires déclenchant une alerte précoce si les mesures de 
maîtrise des risques ne donnent pas des résultats optimaux. Si ces niveaux ne sont pas 
atteints, des actions correctives peuvent être mises en place avant que la situation ne soit 
plus maîtrisée. Ainsi, si la limite inférieure de température dans une boucle d’eau chaude 
est de 50 °C, un niveau préliminaire de déclenchement de l’action peut être  xé à 53 °C. 

4.10 Procédures de gestion et actions correctives 
Tous les aspects du PGSSE doivent être détaillés dans un plan de gestion, incluant 
la cartographie du réseau, l’identi  cation des dangers, l’évaluation des risques, 
l’identi  cation des mesures de maîtrise des risques, les programmes de surveillance, les 
actions correctives, les plans d’amélioration et les stratégies de communication. Une large 
part du plan de gestion sera consacrée à la description des procédures de surveillance et 
de maintenance appliquées en routine en fonctionnement normal. Bon nombre de ces 
procédures ont trait à des mesures pratiques et de bon sens visant au maintien de la propreté, 
de l’hygiène, de l’intégrité et des performances des réseaux. Le point clé est de veiller à 
ce que ces procédures soient décrites avec précision et spéci  ent clairement ce qu’il faut 
faire et qui doit le faire. La documentation doit également traiter des actions correctives et 
des réponses à apporter en cas d’incidents et de défaillances. Un grand nombre d’incidents 
potentiels sont prévisibles (entrée de contaminants, prolifération microbienne et bio  lms, 
par exemple), et des réponses spéci  ques peuvent être dé  nies. Une procédure doit en 
outre indiquer la conduite à tenir en cas d’événement imprévisible. Elle doit prendre la 
forme d’un plan d’intervention en cas d’incident, établissant des principes généraux et 
 xant les responsabilités et les exigences en matière de communication.

4.10.1 Pénétration d’une contamination provenant 
de sources d’eau externes 

Une contamination chimique ou microbienne peut pénétrer dans le réseau de distribution 
d’eau à partir des sources d’approvisionnement externes. Si une contamination est détectée 
dans un réseau de distribution public, le fournisseur d’eau doit en informer les propriétaires 
ou les gérants d’immeubles. L’information doit porter sur les recommandations à adresser 
aux utilisateurs de l’eau, les sources de substitution, les réponses mises en œuvre par le 
service des eaux et les délais estimés de retour à un fonctionnement normal. 

Selon la contamination et son impact potentiel, les mesures suivantes peuvent être 
envisagées pour l’approvisionnement en eau de l’immeuble :

• Empêcher la consommation d’eau contaminée. 

 –  Avertir tous les usagers de l’immeuble que l’eau du réseau de distribution de 
l’immeuble ne doit pas être consommée. Étiqueter les robinets et arrivées d’eau 
en conséquence.
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 – Envisager la fourniture d’eau en bouteilles, en bombonnes ou en réservoirs. Le 
propriétaire du bâtiment doit s’assurer que la source d’approvisionnement de 
substitution est exempte de risques et, si des réservoirs sont utilisés, qu’ils sont 
adaptés à la fourniture d’eau de boisson sans risque sanitaire.

 – Raccorder si possible le bâtiment à une source d’eau non contaminée. 

 – Utiliser des unités de traitement mobiles (dispositifs de chloration de secours, 
par exemple) pour produire de l’eau de boisson sans risque sanitaire, si la 
contamination risque de se prolonger. Surveiller le bon fonctionnement des 
dispositifs de traitement pour véri  er qu’ils produisent de l’eau exempte de 
risques.

• Désinfecter le réseau.

• Si de l’eau présentant une contamination microbienne est ou a été distribuée à 
l’immeuble, il sera nécessaire de désinfecter et de rincer tout le réseau d’eau. Ce 
processus doit faire l’objet d’une surveillance par mesurage en ligne et sur site des 
concentrations de désinfectant à toutes les arrivées d’eau du bâtiment. L’ef  cacité de 
la désinfection doit être véri  ée par des analyses microbiologiques.

• Rincer le réseau.

• Si de l’eau chimiquement contaminée est ou a été distribuée à l’immeuble, il sera 
nécessaire de rincer tout le réseau d’eau. L’ef  cacité du rinçage doit être véri  ée par 
des analyses chimiques.

4.10.2 Pénétration d’une contamination provenant  des réseaux du bâtiment 

Si une contamination est identi  ée au sein de l’immeuble, la source de contamination doit 
être éliminée. Les autres réponses et actions correctives sont notamment les suivantes :

• Empêcher la consommation d’eau contaminée. 

 –  Avertir tous les usagers de l’immeuble ou les usagers desservis par les conduites 
principales de la section d’immeuble affectée que l’eau ne doit pas être 
consommée. Étiqueter les robinets et arrivées d’eau en conséquence.

 – Envisager la fourniture d’eau en bouteilles, en bombonnes ou en réservoirs pour 
la durée des interventions destinées à remédier au problème. Le propriétaire 
du bâtiment doit s’assurer que la source d’approvisionnement de substitution 
est exempte de risques et, si des réservoirs sont utilisés, qu’ils sont adaptés à la 
fourniture d’eau de boisson.

• Désinfecter le réseau. 

 – En cas de contamination microbienne, il sera nécessaire de désinfecter et de 
rincer l’ensemble du réseau, ou les sections du réseau affectées, selon le type 
et l’étendue de la contamination.  Cette procédure doit faire l’objet d’une 
surveillance par mesurage en ligne et sur site des concentrations de désinfectant 
à toutes les arrivées d’eau du bâtiment. L’ef  cacité de la désinfection doit être 
véri  ée par des analyses microbiologiques.
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• Rincer le réseau.

 – En cas de contamination chimique, il sera nécessaire de rincer tout le réseau 
d’eau ou les sections du réseau affectées. L’ef  cacité du rinçage doit être véri  ée 
par des analyses chimiques.

Défaillance au point d’entrée

Il importe de surveiller les dispositifs de traitement aux PE a  n de s’assurer qu’ils 
fonctionnent ef  cacement. Le non-respect des limites critiques doit conduire à une 
évaluation immédiate des effets, et à des actions destinées à y remédier. Les autres actions 
requises dépendront de la nature et de l’importance du traitement (désinfection d’un 
approvisionnement en eau propre au bâtiment, par exemple, comparée à la désinfection 
secondaire d’une eau traitée provenant d’un réseau extérieur). 

Lorsque le traitement au PE est nécessaire pour produire une eau de boisson sans risque 
sanitaire à partir d’un approvisionnement public ou privé présentant un risque sanitaire, 
les réponses et les actions peuvent être semblables à celles qui s’appliquent en cas de 
contamination des sources d’approvisionnement extérieures. Si le traitement au PE 
(adoucisseur d’eau, par exemple) améliore la qualité de l’eau mais n’est pas crucial pour 
la sécurité ou les performances d’autres mesures de maîtrise des risques, les réponses 
n’ont pas lieu d’être aussi radicales et il n’est pas nécessaire de mettre en garde contre la 
consommation d’eau. 

4.10.3 Prolifération microbienne et biofilms 

Si des signes de prolifération microbienne sont détectés (eau présentant une couleur, une 
odeur ou un goût anormal, et couche visqueuse ou boues dans les dispositifs utilisant 
de l’eau, par exemple), il est probable que les réseaux d’eau doivent être désinfectés et 
rincés. Les réseaux d’eau chaude peuvent être « pasteurisés » par rinçage à l’eau à plus 
de 60 °C (et même à plus de 70 °C, de préférence). Les utilisateurs doivent être informés 
de la mise en œuvre d’une désinfection ou d’une « pasteurisation ». L’eau à plus de 
60 °C peut provoquer de graves brûlures, et l’eau contenant une forte concentration de 
désinfectant peut avoir un goût ou une odeur désagréable pour l’usager. Les dispositifs 
utilisant de l’eau devront également être nettoyés et désinfectés. 

L’origine de la prolifération microbienne doit être recherchée. Les performances des 
traitements mis en œuvre dans les dispositifs utilisant de l’eau, par exemple, doivent 
être contrôlées. Lorsque la température de l’eau est trop élevée dans les réseaux d’eau 
froide, ou trop basse dans les réseaux d’eau chaude, il faut en rechercher la cause et 
mettre en place des mesures correctives. Il faut notamment véri  er la séparation des 
réseaux, l’isolation, les températures produites par les chauffe-eau, l’emplacement et 
les performances des valves de mélange thermostatiques et les débits dans toutes les 
branches du réseau, en particulier dans les conduites de retour principales. 

Le fonctionnement du réseau doit être véri  é pour déterminer si les modes d’utilisation 
ont changé et si des zones de stagnation de l’eau ont été créées. 
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4.10.4 Dangers provenant des matériaux ou équipements

Des programmes d’amélioration doivent être établis pour réduire ou éliminer ces dangers, 
en remplaçant les composantes en cause dans le réseau de distribution. Lorsque cela 
concerne un grand nombre de conduites et d’accessoires, il peut être nécessaire de procéder 
par étapes. S’il y a, par exemple, de nombreux tuyaux et accessoires à base de plomb (dans 
certains cas, la plupart des conduites d’un bâtiment peuvent contenir du plomb), il est 
souvent impossible de les remplacer tous d’un coup. Selon l’étendue et l’importance de 
la contamination et ses impacts potentiels, les mesures suivantes doivent être envisagées :

• Empêcher la consommation d’eau contaminée lorsque cette eau est considérée comme 
présentant un risque sanitaire.

 – Avertir tous les usagers du bâtiments ou les usagers de la partie d’immeuble 
concernée que l’eau fournie ne doit pas être consommée. Étiqueter les robinets et 
arrivées d’eau en conséquence.

 – Envisager la fourniture d’eau en bouteilles, en bombonnes ou en réservoir aux 
usagers de l’immeuble pour la durée des interventions destinées à remédier 
au problème. Le propriétaire de l’immeuble doit veiller à ce que la source 
d’approvisionnement de substitution soit exempte de risque. 

• Rincer le réseau. Il peut être nécessaire de rincer tout le réseau d’eau, ou les parties 
de réseau concernées. Il est parfois judicieux de mettre en œuvre des programmes de 
rinçage régulier (en cas de contamination au plomb, par exemple ; USEPA, 2002 ; 
Ontario Ministry of the Environment, 2010). L’ef  cacité du rinçage doit être véri  ée 
par des analyses chimiques. Prévenir la corrosion.

 – La corrosion peut être à l’origine d’une contamination chimique. Si elle se traduit 
par la présence de produits chimiques dangereux, des procédures de gestion 
similaires à celles prévues en cas de pénétration d’une contamination chimique 
(voir plus haut) doivent être envisagées. La corrosion peut modi  er le goût ou 
l’apparence de l’eau. En pareil cas, les réseaux d’eau du bâtiment doivent être 
rincés pour réduire les concentrations de produits de corrosion. 

 – La corrosion peut aussi être à l’origine de défauts favorisant la contamination 
microbienne. Ceux-ci doivent être immédiatement réparés, en appliquant les 
procédures de maintenance standard. L’intervention doit inclure le rinçage et la 
désinfection des parties du réseau de distribution touchées. 

4.10.5 Utilisations spécifiques et dispositifs utilisant de l’eau

Les actions correctives et réponses consécutives aux incidents et aux défauts identi  és, dans 
le cas de l’eau destinée à des usages spéci  ques, ont principalement pour objet de remédier 
aux problèmes et de prévenir l’exposition.

Lorsque des défauts et une contamination sont détectés, la réponse standard est d’interrompre 
l’utilisation ou le fonctionnement du dispositif jusqu’à ce que les mesures nécessaires aient 
été prises. Des procédures décrivant quand et comment mettre les dispositifs à l’arrêt et 
comment les nettoyer et les décontaminer doivent être établies. Elles doivent être aisément 
accessibles. Ces procédures doivent comporter des dispositions relatives à la surveillance à 
mettre en place avant la remise en service des dispositifs.

Les usagers du bâtiment ou les usagers d’équipements spéciaux doivent être avertis lorsque 
ces dispositifs ne sont pas disponibles. Ces derniers doivent être étiquetés en conséquence. 
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Lorsque l’eau est utilisée pour des usages médicaux ou dentaires, il peut être nécessaire de 
prévoir des sources de remplacement. Des procédures doivent être établies pour la mise à 
disposition de ces sources de substitution.

L’encadré 4.10 présente une étude de cas d’infection à Legionella provenant d’un spa privé. 

Encadré 4.10 Infections à Legionella provenant d’un spa privé en Suède 

A la mi-février, un Suédois d’âge moyen a été atteint d’une grave légionellose. La culture 
d’un échantillon de crachat a montré la présence de Legionella bozemanii, une espèce peu 
courante en Suède. 

Le patient ne s’étant pas rendu récemment à l’étranger, le département de lutte contre 
les maladies contagieuses du Comté de Stockholm a mené une enquête pour identi  er la 
source de l’infection. L’homme était dans sa résidence d’été pendant la période d’incubation. 
La résidence était alimentée en eau par une longue canalisation traversant la propriété de 
son voisin. L’eau de cette canalisation a été suspectée d’être la source de l’infection, et l’eau 
a été prélevée et analysée, sans qu’y soit détectée la présence de légionnelles. Le patient 
s’est alors souvenu qu’il avait rendu visite à un ami et qu’ils s’étaient baignés dans le spa 
de cet ami. 

Le propriétaire du spa a été contacté, et il est apparu qu’il présentait depuis quelque temps 
des symptômes d’infection respiratoire. Il avait été traité à la pénicilline pendant près de 
deux mois, sans effet sur ses symptômes. Une sérologie a alors été pratiquée, et elle a 
montré des taux élevés d’anticorps anti-Legionella bozemanii.

A la  n du mois d’avril, des échantillons ont été prélevés dans le spa, et des concentrations 
extrêmement élevées de Legionella bozemanii/anisa ont été détectées dans l’eau du spa 
(3 600 000 ufc/l). L’analyse bactériologique a également montré une forte présence de 
Pseudomonas aeruginosa et des taux très élevés de bactéries hétérotrophes (> 30 000 ufc/
ml). Ces résultats indiquaient que le spa n’avait pas été entretenu correctement. 

Le propriétaire du spa a déclaré qu’il avait assuré la maintenance conformément aux 
instructions du fabricant, mais avait changé le  ltre plus souvent que ne le recommandaient 
les instructions. Le spa avait un volume de 3 m3 environ ; le propriétaire changeait l’eau 
toutes les deux semaines et ajoutait du chlore (manuellement) comme désinfectant. Le 
propriétaire du spa ayant contacté les personnes qui lui avaient rendu visite et avaient 
utilisé le spa, il apprit qu’une quarantaine d’entre elles avaient développé des symptômes 
respiratoires sans gravité après leur visite.

La prolifération inhabituelle de Legionella bozemanii/anisa peut avoir eu pour cause le fait 
que la maison était alimentée par un mélange d’eau de puits et d’eau d’un lac proche. Les 
 ambées de maladie liées à la dissémination de légionnelles par des spas sont de plus en 
plus fréquentes, bien que les  ambées de  èvre de Pontiac avec un taux d’attaque élevé 
soient plus communes.

Les spas sont souvent installés dans des établissements recevant du public comme les 
hôtels, salles de gymnastique ou piscines, et leur maintenance laisse parfois à désirer. C’était 
la première fois qu’un spa privé était identi  é comme étant à l’origine d’une légionellose 
en Suède, mais le nombre de personnes ayant contracté une infection avec des symptômes 
très modérés due à un spa privé est probablement sous-estimé. 

Des directives ont été élaborées à l’intention des hôtels et des établissements recevant du 
public pour les aider à réduire le risque de contamination de leurs spas par des légionnelles. 

Source : de Jong et al. (2004).
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4.10.6 Urgences affectant l’approvisionnement externe

La qualité de l’approvisionnement de substitution mis en place en cas d’urgence doit 
être véri  ée. Lorsque qu’un traitement est mis en œuvre pour cet approvisionnement, 
des procédures opérationnelles et une surveillance sont nécessaires pour garantir des 
performances acceptables. 

Dans le cadre des mesures destinées à remédier à une contamination, tout le réseau de 
distribution, y compris les dispositifs utilisant de l’eau, PU et dispositifs terminaux, doivent 
être rincés et éventuellement désinfectés ou décontaminés. Les systèmes de traitement tels 
que les adoucisseurs, déionisateurs et systèmes de  ltration doivent être régénérés, lavés 
à contre-courant ou requali  és avant d’être remis en service. Les petits  ltres équipant les 
PU peuvent renfermer une contamination nécessitant leur remplacement.

4.11 Procédures de gestion dans le cas de bâtiments 
neufs ou d’importants travaux de modernisation 
Les réseaux d’eau, notamment dans les grands immeubles, tendent à être complexes, que 
ce soit par leur géométrie ou du fait des éléments techniques mis en place. L’exploitation 
de ces réseaux selon les règles est un enjeu important, et le personnel auquel est con  ée 
la responsabilité des bâtiments neufs n’a pas toujours toutes les compétences ou la 
formation requises. 

La réception des réseaux d’eau dans les bâtiments peut donc avoir une incidence décisive 
sur la qualité de l’eau. La conception, la construction et le fonctionnement des réseaux 
d’eau, ainsi que les procédures de gestion, doivent faire l’objet d’une documentation 
réunie par le constructeur du bâtiment et par les fabricants des dispositifs spéci  ques et 
équipements spéciaux installés dans le bâtiment. Des instructions opérationnelles et des 
plans de maintenance doivent être fournis. Les instructions doivent indiquer précisément 
les modalités d’exploitation du réseau de distribution d’eau de boisson et les contrôles de 
fonctionnement à effectuer. La nature, le champ et la fréquence des inspections doivent 
être spéci  és. 

Pour les bâtiments faisant l’objet d’exigences particulières et accueillant des usagers 
potentiellement vulnérables (hôpitaux, résidences pour personnes âgées, jardins 
d’enfants, par exemple), un plan d’hygiène spéci  que doit être établi en coopération avec 
un hygiéniste hospitalier, l’autorité de santé publique compétente et, si nécessaire, le 
fournisseur d’eau. 

Un dossier complet de plans et procédures de gestion doit fournir des plans détaillés 
du réseau et les  ches techniques de tous les composants (  ltres à eau, systèmes de 
désinfection, dispositifs de chauffage d’eau de boisson, notamment), dispositifs utilisant 
de l’eau (tours aéroréfrigérantes, par exemple) et équipements spéciaux (équipements 
médicaux, fauteuils de dentiste, par exemple).

La réception des travaux doit donner lieu à un protocole d’instructions et de gestion qui 
doit être signé par les deux parties (constructeur et opérateur du réseau). Un processus de 
passation de pouvoir est indispensable pour que le gestionnaire ou l’opérateur du bâtiment 
soit conscient de toutes les caractéristiques et spéci  cations techniques des réseaux 
d’eau, dispositifs et équipements installés dans le bâtiment. L’opérateur responsable doit 
être informé des exigences en matière de comptes rendus, obligations légales, codes de 
bonnes pratiques, normes nationales, règles techniques et obligations de formation. Une 
formation à l’hygiène peut être exigée.
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Au moment de la réception des travaux, la qualité de l’eau doit être établie par des tests 
d’hygiène portant sur la qualité microbienne et chimique de l’eau, réalisés sur un jeu 
approprié d’échantillons d’eau de boisson. Il peut être nécessaire, au début, de mettre 
en place une surveillance renforcée (échantillons et paramètres supplémentaires), selon 
l’usage prévu pour l’établissement, les résultats des inspections, les anomalies éventuelles 
lors de la construction ou de la réception et les retards dans la mise en service (voir le 
point 4.8.5). Un expert de la qualité de l’eau doit alors être consulté. 

4.12 Véri  cations
Des véri  cations sont nécessaires pour s’assurer que les PGSSE sont ef  caces et que le 
fonctionnement de l’ensemble des réseaux d’eau est exempt de risques sanitaires. Elles 
comportent classiquement deux composantes :

• tests de qualité de l’eau 

• audits des PGSSE.

4.12.1 Tests de qualité de l’eau 

L’étendue des tests de qualité de l’eau dépendra de la taille et des caractéristiques du 
bâtiment, ainsi que de la  abilité et de la qualité de l’approvisionnement en eau extérieur. 
Dans la plupart des bâtiments disposant d’un approvisionnement  able et de bonne qualité, 
les exigences en matière de véri  cations indépendantes seront limitées. Il incombe au 
service des eaux de veiller à la qualité chimique et microbiologique de l’eau fournie aux 
bâtiments. Le service des eaux doit fournir les données correspondantes sur demande. 

Des tests de la sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments ne sont généralement requis 
que dans les cas suivants :

• des sources d’eau d’appoint propres au bâtiment sont utilisées pour compléter 
l’approvisionnement externe ; 

• le bâtiments est destiné à un usage spéci  que se traduisant par une augmentation des 
risques potentiels (hôpitaux et autres structures de soins, notamment) ;

• des dispositifs utilisant de l’eau, comme les tours aéroréfrigérantes, piscines et spas, 
sont installés ;

• des mesures de gestion ont été mises en place pour réduire à un minimum les effets 
des sources de contamination identi  ées (rinçage en cas de contamination au plomb, 
par exemple).

Lorsque des sources d’eau d’appoint propres aux bâtiments sont utilisées, les véri  cations 
doivent porter sur les indicateurs classiques de contamination fécale, comme E. coli, 
et les paramètres chimiques. La nature des paramètres chimiques à contrôler et la 
fréquence des tests dépendront de la source d’approvisionnement en eau. Les Directives 
de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2008) détaillent les mesures de véri  cation 
de la qualité microbienne et chimique. Dans les établissements de soins, en particulier 
ceux qui comportent des unités de soins intensifs, les véri  cations peuvent inclure la 
recherche de microorganismes spéci  ques comme Legionella dans les réseaux d’eau 
chaude. On trouvera des directives précises à cet égard dans le document Legionella 
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and the control of legionellosis (Bartram et al., 2007). Les contrôles de qualité de l’eau 
dans les dispositifs utilisant de l’eau comme les tours aéroréfrigérantes et les piscines 
peuvent également inclure la recherche d’organismes spéci  ques. On trouvera des 
directives précises à cet égard dans le document Guidelines for safe recreational water 
environments volume 2: swimming pools and similar environment (OMS, 2006b). Dans 
certains pays, la véri  cation des dispositifs utilisant de l’eau peut être soumise à des 
exigences réglementaires.

Il peut également être nécessaire de contrôler la qualité de l’eau destinée à des usages 
spéci  ques. Les paramètres faisant l’objet d’une surveillance dépendent alors des 
contraintes spéci  ques liées à l’utilisation  nale.

4.12.2 Audits des plans de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau 

Les véri  cations doivent inclure des audits des PGSSE destinés à établir si ces plans ont 
été bien conçus, sont correctement mis en œuvre et sont ef  caces. Comme l’indiquent 
les Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2008), les facteurs suivants, 
notamment, doivent être pris en compte :

• tous les dangers et événements dangereux signi  catifs ont été identi  és 

• des mesures de maîtrise des risques appropriées ont été dé  nies

• des procédures de surveillance opérationnelle adaptées ont été établies

• des limites opérationnelles adéquates ont été dé  nies

• des actions correctives ont été identi  ées

• des procédures appropriées de surveillance à des  ns de véri  cation ont été établies.

Des audits doivent être conduits dans le cadre des revues internes réalisées par les gérants 
des bâtiments. La conduite d’audits par des experts indépendants doit également être 
envisagée. Des audits indépendants peuvent être exigés par les autorités de réglementation 
ou les organismes d’accréditation, pour certains types de bâtiments (établissements de 
soins, par exemple) ou lorsque les bâtiments utilisent des sources d’eau indépendantes. 

4.13 Programmes d’appui
Les programmes d’appui sont des actions d’aide à la mise en œuvre des PGSSE et à 
l’assurance qualité de l’eau. Les opérateurs, personnels de maintenance, salariés et 
usagers des bâtiments ont parfois une connaissance limitée des principes des PGSSE, 
des aspects techniques et des bonnes pratiques en matière d’approvisionnement en eau 
des bâtiments. Il est donc primordial de mettre en place des programmes de formation 
et d’éducation des personnels dont les activités sont liées à la fourniture d’eau, et des 
personnels pour lesquels la sécurité sanitaire dans l’utilisation de l’eau est primordiale 
(professionnels de santé, par exemple). 

La section 5 traite notamment de la formation. 
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Les codes de bonnes pratiques et d’hygiène sont également des composantes importantes 
des programmes d’appui. Ils peuvent être intégrés à des modes opératoires standard 
portant notamment (mais pas exclusivement) sur les éléments suivants :

• règles d’hygiène dans l’utilisation de l’approvisionnement en eau

• pratiques d’hygiène dans la maintenance de l’approvisionnement en eau et des 
dispositifs et équipements utilisant de l’eau ;

• pratiques d’hygiène dans les travaux de réparation

• étalonnage des équipements de surveillance

• instructions relatives à l’accès aux équipements et à la modi  cation des réseaux

• exigences en matière de formation du personnel de maintenance.

L’étude de cas de l’encadré 4.11 décrit la réponse apportée à la contamination de 
l’approvisionnement en eau d’un hôpital par Pseudomonas aeruginosa. 

Encadré 4.11 Contamination de l’approvisionnement en eau d’un hôpital 
par Pseudomonas aeruginosa en Allemagne

Pseudomonas aeruginosa a été détectée dans l’approvisionnement en eau d’un nouveau 
bâtiment hospitalier à des concentrations dépassant 100 organismes pour 100 ml, en de 
nombreux points et de façon répétée, en 2005-2006. On ne parvenait pas à éliminer la 
colonisation, en dépit de désinfections thermiques répétées et d’une désinfection continue 
au dioxyde de chlore. Le bâtiment a donc dû être évacué et un consultant a été engagé 
pour étudier le cas. 

Un système à ultraviolets était installé au point d’entrée du réseau d’eau. Le réseau a 
été rincé et décontaminé pendant trois jours par désinfection avec de fortes doses de 
dioxyde de chlore. De plus, des doses de peroxyde d’hydrogène étaient ajoutées de façon 
intermittente, selon les recommandations de l’Association allemande pour le gaz et l’eau. 
Après la décontamination, Pseudomonas n’était plus détectée que de façon isolée (en aval 
du système de surcompression). 

Des mesures complémentaires ont consisté notamment à remplacer et à désinfecter le 
système de surcompression et à placer le système à ultraviolets en amont du système de 
surcompression.

A la suite de ces interventions, il a été décidé de : 

• réinstaller patients et personnel dans le bâtiment pour éviter une stagnation prolongée 
(en assurant un débit d’eau régulier) ;

• établir un plan d’intervention en cas d’incident ;
• poursuivre les tests microbiologiques.

Les tests de suivi ont montré que la stratégie avait été ef  cace et qu’il n’y avait plus 
de contamination. L’autre solution aurait été de remplacer entièrement le système de 
distribution d’eau, pour un coût estimé à près de 2 millions d’euros.

Source : Exner, Pleischl & Koch (communication personnelle, 2007).
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4.14 Revues périodiques
Les revues périodiques sont une exigence clé pour un fonctionnement ef  cace des 
PGSSE ; elles doivent être menées tous les trois ou cinq ans, par exemple, ou après 
des modi  cations importantes du réseau d’approvisionnement. Elles permettent des 
mises à jours régulières de l’évaluation du réseau et des procédures de gestion, ainsi que 
l’inclusion de stratégies d’amélioration incrémentales dans la modernisation des réseaux. 

Les PGSSE peuvent devenir obsolètes en cas de modi  cations des réseaux d’eau, de 
changements dans les utilisations de l’eau et de changements de propriétaires ou de 
locataires de l’immeuble. Ils doivent donc être révisés lors de tout changement substantiel.
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5  Dispositifs d’appui

Cette section décrit le rôle des activités d’appui pour un fonctionnement optimal des plans 
de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau (PGSSE). Elles couvrent les domaines suivants, 
notamment : surveillance, inspection, détection des  ambées, cadres réglementaire et 
politique, développement des capacités et formation. 

5.1 Inspection et surveillance indépendantes

5.1.1 Inspection

L’inspection et la surveillance des réseaux d’eau de boisson par des instances indépendantes 
sont essentielles pour que ces réseaux soient bien conçus, et soient gérés et exploités 
de façon à assurer la protection de la santé publique. Les démarches d’inspection et de 
surveillance indépendantes peuvent intervenir pendant la construction et les rénovations 
de grande ampleur des bâtiments, ou peuvent être appliquées aux bâtiments existants. 

Des inspections techniques indépendantes sont souvent exigées lors de la construction 
et de la rénovation des bâtiments. Les codes de la construction et de la plomberie, par 
exemple, peuvent exiger des inspections et une certi  cation techniques de la plomberie. 
Ces inspections doivent comprendre l’évaluation des réseaux d’eau de boisson et des 
dispositifs associés à ces réseaux sous l’angle de la santé publique. Les organismes 
de santé publique doivent également être consultés le plus tôt possible lors des phases 
de conception et de construction, pour évaluer la conformité des réseaux d’eau et en 
particulier le choix, la mise en œuvre et la surveillance des mesures de maîtrise des 
risques. Lorsque c’est possible, il est souhaitable que les organismes de santé publique 
évaluent et approuvent les PGSSE élaborés pour les nouveaux bâtiments et les réseaux 
d’eau neufs ou rénovés, notamment dans les bâtiments où les risques potentiels pour la 
santé peuvent être élevés (établissements de soins, par exemple).

Des inspections techniques indépendantes portant sur des immeubles existants peuvent 
être réalisées par des auditeurs ou des spécialistes quali  és dans des domaines tels que les 
PGSSE, la plomberie, le traitement de l’eau, l’exploitation des dispositifs utilisant de l’eau 
(installations de conditionnement d’air à condenseur à eau, piscines, spas, par exemple), 
la microbiologie de l’eau, la lutte contre les infections ou la santé et la sécurité au travail. 
Des inspections techniques peuvent être demandées par les gérants des immeubles, qui 
souhaitent s’assurer que les réseaux sont exploités selon les règles de protection de la santé 
publique et sont conformes à la réglementation. Les actions correctives et améliorations 
jugées nécessaires lors de ces inspections indépendantes doivent être consignées et mises 
en œuvre. Dans certaines circonstances, des inspections indépendantes peuvent faire 
partie des démarches d’accréditation. L’accréditation d’établissements hospitaliers, par 
exemple, ou d’hôtels, peut nécessiter une inspection indépendante des réseaux d’eau 
de boisson et des PGSSE. La réglementation peut également exiger des inspections 
indépendantes. Les conclusions de ces inspections doivent être consignées dans les 
PGSSE.
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106        Sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments

5.1.2 Surveillance 

La surveillance est l’une des cinq composantes clés du Cadre destiné à garantir la 
salubrité de l’eau de boisson (OMS, 2008) ; elle est nécessaire pour véri  er que les PGSSE 
sont correctement conçus et mis en œuvre. La surveillance est une activité spéci  que et 
continue qui doit être assurée par les organismes de santé publique a  n d’évaluer et de 
contrôler la sécurité des réseaux d’eau de boisson. Elle est à la fois un instrument de 
mesure de la conformité aux exigences réglementaires et une aide à la protection de la 
santé publique, dans la mesure où elle favorise un processus d’amélioration continue 
et contribue à la détection précoce des facteurs de risque pour la qualité de l’eau et au 
choix des mesures correctives appropriées. La mise en œuvre en temps voulu d’actions 
correctives et d’améliorations ciblées peut éviter la survenue d’affections transmises par 
l’eau. 

La surveillance des réseaux d’eau de boisson dans les bâtiments peut comporter des 
audits, des procédures d’évaluation directe ou, mieux encore, une combinaison de ces 
deux démarches. Les audits comprendront généralement l’examen et l’approbation des 
nouveaux PGSSE, ainsi que des audits de suivi de la mise en œuvre de chaque PGSSE. 
L’évaluation directe repose sur des tests de la qualité de l’eau. L’avantage des audits est 
qu’ils évaluent la capacité à produire de façon continue de l’eau sans risque sanitaire, 
alors que l’évaluation directe établit seulement que de l’eau sans risque sanitaire était 
produite au moment des tests. Les procédures d’évaluation directe sont surtout utiles 
lorsqu’elles s’inscrivent dans le cadre d’une surveillance plus large. 

Ces deux démarches exigent de l’organisme de surveillance une bonne connaissance des 
réseaux d’eau de boisson et de la façon dont sont appliqués les PGSSE, et des compétences 
en matière de conduite d’audits et de réponse aux incidents signi  catifs dans le domaine 
de l’eau. Les évaluations directes supposent en outre que l’organisme de surveillance 
soit quali  é pour identi  er les emplacements et les paramètres sur lesquels doit porter la 
surveillance, et pour collecter les échantillons. Il doit aussi avoir accès à des laboratoires 
d’analyse, être à même d’interpréter les résultats, et adresser des rapports aux gérants 
d’immeubles.  

Le nombre d’immeubles dans les centres urbains rend généralement impossible une 
surveillance de routine de tous les réseaux d’eau des bâtiments. Une plani  cation 
ef  cace et l’élaboration de programmes de surveillance doivent permettre d’identi  er des 
priorités, fondées sur les niveaux de risque. Il faut donc analyser les types de bâtiments 
à intégrer aux programmes de surveillance, en recueillant des informations sur les 
caractéristiques des bâtiments et les facteurs de risques liés aux occupants et aux usagers. 
Les caractéristiques à prendre en compte sont notamment les suivantes :

• types de bâtiments (hôtels, appartements, hôpitaux, établissements pour personnes 
âgées, hospices, cliniques, écoles, établissements accueillant des enfants, centres de 
loisirs, etc.) ;

• taille et emplacement des bâtiments et nombre de personnes potentiellement exposées ;

• vulnérabilité des occupants et des usagers des bâtiments (résidents, travailleurs, 
patients, personnes âgées ou très jeunes, etc.) ;

• type et taille des réseaux d’eau (approvisionnement en eau de boisson, réseaux d’eau 
chaude, installations de conditionnement d’air à condenseur à eau, piscines, spas, 
etc.) ;
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• compétences des exploitants et employés de l’immeuble ;

• possibilités d’accès à des prestataires spécialisés ;

• conditions géographiques et climatiques (température, humidité, variations 
climatiques, notamment).

Dans bien des cas, la surveillance peut être basée sur des contrôles occasionnels, mais les 
hôpitaux et les établissements accueillant des personnes âgées, par exemple, doivent être 
audités au moins une fois par an. Une surveillance spéci  que peut être mise en place pour 
les établissements qui sont fermés pendant de longues périodes puis rouverts (écoles, 
hôtels à fréquentation saisonnière, par exemple). Une surveillance ciblée peut être mise en 
place pour des dispositifs et équipements particuliers comme les tours aéroréfrigérantes, 
condenseurs à évaporation, piscines et spas. Dans certains pays, ce type de surveillance 
ciblée est exigé par une législation spéci  que. 

La surveillance peut être menée ou coordonnée par les autorités centrales de santé 
publique, en concertation avec les bureaux régionaux et locaux, ou avec les services 
de santé environnementale des collectivités locales. Les programmes doivent être basés 
sur des considérations pratiques, en tenant compte des compétences des organismes de 
surveillance. Les immeubles présentant des risques potentiellement élevés doivent faire 
l’objet d’une attention particulière.

Lors de la conception des programmes de surveillance, il importe de savoir si la 
surveillance sera du ressort des organismes de santé publique ou de tierces parties 
(auditeurs spécialisés, par exemple) certi  és ou agréés par ces organismes, ou d’une 
combinaison des deux. Lorsqu’une tierce partie intervient, l’organisme de santé publique 
doit conserver la responsabilité de la mise en œuvre du programme de surveillance. 
L’organisme de santé publique doit en outre émettre des directives sur la fréquence des 
inspections et des audits, ainsi que sur les procédures applicables. Les organismes de 
santé publique doivent recevoir et évaluer les rapports des tierces parties et communiquer 
les évaluations aux propriétaires et gérants des bâtiments.

Audits 

Les audits sont des évaluations sur site de l’ensemble du réseau d’eau, de la prise d’eau 
au robinet – incluant les sources, l’infrastructure de transmission, les processus de 
traitement, le stockage, les réseaux de distribution, les programmes de maintenance et 
de surveillance, ainsi que les usages de l’eau dans le bâtiment. Les audits doivent couvrir 
tous les systèmes existant dans le bâtiment, en particulier les systèmes de traitement 
et de distribution de l’eau froide, de l’eau chaude et de l’eau mitigée, les systèmes de 
conditionnement d’air à condenseur à eau, les piscines, bassins d’hydrothérapie et spas. 
L’objectif est d’évaluer la capacité du système de gestion de l’immeuble à produire et à 
fournir de l’eau de boisson sans risque sanitaire, ainsi que de l’eau de qualité adaptée à 
des usages particuliers (dans les cliniques, cabinets dentaires, par exemple).

Les démarches de type audit reposent sur la mise à disposition des données et informations 
nécessaires par les propriétaires ou gérants d’immeubles. Il s’agit notamment des descriptifs 
des réseaux d’eau et des usages de l’eau, des résultats de la surveillance opérationnelle 
visant à établir si les mesures de maîtrise des risques sont ef  caces, des résultats de la 
surveillance au point de livraison, visant à évaluer la conformité aux exigences de qualité 
de l’eau, et de l’évaluation de la satisfaction et des plaintes des consommateurs. Des 
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108        Sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments

informations doivent également être fournies sur les inspections indépendantes, audits 
internes, audits de surveillance antérieurs, et sur les actions correctives et programmes 
d’amélioration mis en œuvre. 

Les audits s’attacheront en principe à la conception et à la mise en œuvre des PGSSE, et 
comporteront par exemple les étapes suivantes :

• examiner les réseaux d’eau du bâtiment pour véri  er que tous les réseaux et usages de 
l’eau sont pris en compte et décrits avec précision dans les PGSSE ;

• véri  er la prise en compte de tous les textes réglementaires, codes, directives et 
exigences d’accréditation par les PGSSE ;

• examiner les données enregistrées, pour véri  er que le système est géré conformément 
au PGSSE ;

• évaluer la conformité des paramètres de surveillance opérationnelle aux limites 
opérationnelles, le maintien de la conformité, et la mise en œuvre des actions 
correctives nécessaires en cas de non-conformité ;

• contrôler que les programmes de véri  cation sont en place, que les résultats démontrent 
l’ef  cacité des PGSSE et que des mesures correctives ont été prises en cas de non-
conformité ; 

• examiner les rapports de maintenance ;

• évaluer si les réseaux ont été exploités par du personnel ou des prestataires quali  és ;

• véri  er que les exigences réglementaires ont été respectées ;

• examiner les rapports des inspections indépendantes et des audits internes ;

• véri  er que toutes les mesures prises et les résultats ont été consignés et communiqués 
conformément au PGSSE ;

• évaluer les plans d’intervention en cas d’incident, mesures d’urgence et protocoles de 
communication et de noti  cation ;

• évaluer les programmes et stratégies de soutien pour l’amélioration et la mise à jour 
du PGSSE.

Les audits peuvent comprendre des entretiens avec les gérants d’immeubles, opérateurs 
et équipes techniques intervenant dans la gestion des réseaux d’eau. Un rapport  nal doit 
être établi à la  n de l’audit pour noti  er formellement au propriétaire ou au gérant de 
l’immeuble les observations faites. Ce rapport, qui peut être utilisé pour les actions de 
mise en conformité et inspections futures, doit reprendre les observations faites lors de 
la visite, les actions correctives, les améliorations recommandées, ainsi que des délais de 
mise en œuvre des actions et améliorations. 

Des audits ciblés doivent être menés après toute modi  cation importante de la source, du 
réseau de distribution ou du processus de traitement, et à la suite d’incidents signi  catifs.

Les audits menés en réponse à des incidents signi  catifs détectés par les opérateurs des 
bâtiments doivent avoir pour objet de véri  er que :

• l’incident a donné lieu dans les meilleurs délais à une investigation appropriée ;

• l’incident a été signalé en temps voulu aux autorités compétentes ;
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• la cause a été déterminée et corrigée ;

• l’incident et les actions correctives ont été consignés ;

• le PGSSE a été réévalué et modi  é si nécessaire, pour éviter la reproduction de 
l’incident.

Évaluation directe

L’évaluation directe comprend la collecte d’échantillons et l’analyse de la qualité de l’eau 
par l’organisme de surveillance. Elle ne dispense pas de la conduite d’audits, et ne doit 
pas être utilisée pour réduire la fréquence des audits. Les résultats doivent toujours être 
communiqués aux gérants d’immeuble, et doivent compléter les tests de véri  cation. 

5.1.3 Incidents, urgences et flambées de maladies

Des inspections complémentaires sont exigées en cas d’incidents, d’urgences (catastrophes 
naturelles comprises) et de  ambées de maladies transmises par l’eau. Elles comporteront 
l’examen des PGSSE et des réseaux d’eau correspondants. Les investigations nécessitent 
en principe le recueil immédiat d’échantillons d’eau. Lorsque c’est possible, les 
échantillons doivent être collectés avant toute action destinée à remédier au problème – à 
condition que cela ne se traduise pas par des délais dommageables. Ce point est important 
pour l’établissement des causes des  ambées. 

Le type de réseaux soumis à l’inspection dépendra de la nature de l’incident ou de la 
 ambée. Ainsi, les investigations consécutives à des gastroentérites liées à l’eau seront 

différentes de celles consécutives à des légionelloses. Dans le premier cas, l’enquête se 
concentrera sur les réseaux distribuant de l’eau destinée à être ingérée, soit directement, 
soit en lien avec la préparation des aliments ; dans le second cas, on privilégiera les 
systèmes contenant de l’eau entre 20 °C et 50 °C et produisant des aérosols. 

Après une  ambée, une inspection supplémentaire sera nécessaire pour véri  er que toutes 
les mesures correctives requises ont été prises, et que les PGSSE ont été modi  és de 
façon à réduire la probabilité de récurrence. L’ef  cacité des actions destinées à remédier 
au problème et des mises à jour des PGSSE doit être véri  ée par des tests de la qualité 
de l’eau.

5.1.4 Programmes d’appui

La surveillance doit intégrer des éléments complémentaires d’éducation et de promotion 
de la santé. Elle doit être considérée comme une activité destinée à préserver et à améliorer 
les normes de santé publique, par une démarche collaborative. La réglementation doit 
prévoir des pénalités et des sanctions, mais celles-ci ne devraient être imposées qu’en 
dernier ressort. 

Les propriétaires et gérants des bâtiments doivent connaître les normes imposées par 
les organismes de surveillance, les objectifs des audits et des inspections, les modalités 
de conduite des audits, les caractéristiques qui seront examinées et les informations que 
devront fournir les gérants lors d’un audit. 
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5.1.5 Comptes rendus et communication

Les comptes rendus et retours d’information sont des éléments essentiels des programmes 
de surveillance, et doivent aider à la mise en place de stratégies de résolution de problèmes 
ef  caces. Les résultats de la surveillance doivent toujours être communiqués aux gérants 
d’immeubles. Des rapports annuels doivent être rédigés par les autorités de coordination, 
et diffusés à tous les organismes intervenant dans les activités de surveillance (au niveau 
national, régional et local, par exemple). 

Les organismes chargés de la surveillance doivent en outre élaborer des stratégies de 
diffusion et d’explication des résultats de la surveillance aux occupants et aux usagers 
des bâtiments.

5.1.6 Utilisation des informations

Les informations issues des programmes de surveillance doivent être collationnées et 
évaluées. Elles constituent une précieuse source de données sur une gestion ef  cace des 
réseaux d’eau, et peuvent aider à identi  er des causes récurrentes de problèmes. L’analyse 
de ces données permettra d’identi  er des facteurs classiques de contamination potentielle 
de l’eau : traitements inadéquats ou inef  caces, état structurel (ruptures de canalisations, 
vannes ou prises d’eau défectueuses, par exemple), problèmes de capacité hydraulique 
(plaintes faisant état de baisses de pression, présence de rouille ou coloration de l’eau, 
par exemple), fuites (consommation d’eau par personne, par exemple) ou problèmes de 
qualité de l’eau liés à des contaminations croisées ou à des utilisations non prévues. 

Les informations recueillies peuvent également être utilisées pour examiner les risques 
relatifs pour la santé présentés par différents types de bâtiments ou de circonstances ; 
elles peuvent en outre être utilisées pour af  ner les programmes de surveillance. 

5.2 Surveillance des maladies et détection des  ambées 

5.2.1 Objectif des programmes de surveillances des maladies 

L’établissement de programmes de lutte contre les maladies (PGSSE compris) et le 
contrôle de leur ef  cacité supposent des programmes de surveillance ef  caces. Ces 
programmes doivent permettre :

• le recueil en temps voulu d’informations précises sur l’occurrence des maladies

• la détection et la noti  cation précoces des  ambées ; 

• une évaluation des réponses apportées aux  ambées ; 

• un suivi ef  cace des programmes d’intervention. 

Les Directives de qualité pour l’eau de boisson de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS, 2008)  xent comme objectifs sanitaires la réduction des maladies et des  ambées 
de maladies. Le recul des maladies constitue la preuve la plus directe de l’ef  cacité des 
PGSSE. Leur persistance, à l’inverse, montre que les PGSSE sont inadaptés et doivent 
être modi  és. Si la réponse immédiate à la détection de maladies est forcément réactive, 
les réponses ultérieures peuvent être proactives et viser à l’identi  cation et à l’élimination 
des risques systémiques et des risques propres aux bâtiments.
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De nombreux pays ont mis en place des mécanismes de surveillance des maladies 
infectieuses et d’information sur ces maladies. L’importance de ces mécanismes est 
soulignée par le Règlement sanitaire international (RSI) (OMS, 2005), qui appelle tous 
les Etats membres à mettre en œuvre et – si nécessaire – à renforcer leurs capacités 
de surveillance, de signalement, de noti  cation et de communication sur les maladies 
infectieuses. Si les programmes de surveillance incluent souvent les microorganismes 
transmis par l’eau, la surveillance spéci  que de l’eau comme source de maladies est 
généralement insuf  samment développée et coordonnée. C’est le cas notamment pour les 
maladies liées à l’eau dans les bâtiments. 

5.2.2 Structure des systèmes de surveillance des maladies 

La structure des systèmes de surveillance des maladies est régie par une série de facteurs 
tels que la législation, la stratégie de mise en œuvre de la surveillance, les organismes 
responsables, les parties prenantes et la communication (OMS, 2006c).

Législation

La législation relative à la santé publique, RSI compris, fournit le cadre réglementaire 
applicable à l’identi  cation et au signalement des maladies à déclaration obligatoire ainsi 
qu’à la communication sur ces maladies.

La législation relative à la santé publique peut aussi imposer aux établissements de soins 
de mettre en œuvre des moyens de lutte contre l’infection, et la législation en santé et 
sécurité au travail peut comporter des exigences relatives à la lutte contre certaines 
maladies comme la légionellose. 

Stratégie

Les stratégies de surveillance des maladies dépendent de la nature des maladies soumises 
aux investigations, des objectifs de la surveillance, de ses modalités, et de l’application 
des données à l’orientation des pratiques de santé publique. Dans certains pays, plusieurs 
systèmes de surveillance des maladies opèrent simultanément. Certains sont axés sur 
la détection précoce des épidémies et la réponse aux épidémies ; d’autres sur le suivi 
des tendances à long terme, ou sur l’impact des interventions et des programmes de 
lutte contre les maladies. Chaque type de surveillance a ses caractéristiques propres. La 
surveillance des maladies dans les établissements de soins est naturellement plus active 
et immédiate que le suivi d’impact des interventions fondées sur la réglementation en 
matière de lutte contre les maladies ou les programmes de santé publique à long terme, 
par exemple.  

Les stratégies de surveillance des maladies peuvent comporter les aspects suivants :

• surveillance et signalement des maladies infectieuses par les médecins et les 
laboratoires ; 

• analyses des résultats à court et long terme ; 

• investigation des cas groupés ou des augmentations d’incidence des maladies.

La surveillance des maladies transmises par l’eau est généralement en retard par rapport à 
la surveillance générale des maladies (Bartram et al., 2002 ; Hunter et al., 2003). L’un des 
principaux facteurs en cause est que la plupart des maladies transmissibles par ingestion 
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d’eau contaminée sont plus fréquemment transmises par d’autres sources telles que la 
nourriture ou les contacts entre individus. Il est donc dif  cile d’évaluer la contribution de 
l’eau. En Europe, seules 2 % des affections gastro-intestinales entre 1986 et 1996 étaient 
liées à l’eau (Bartram et al., 2002). Aux États-Unis, des enquêtes épidémiologiques et des 
études d’intervention ont conduit à estimer la contribution de l’eau à 8-12 % (Colford et 
al., 2006 ; Messner et al., 2006).

Par conséquent, si les systèmes de surveillance nationaux et régionaux intègrent 
classiquement les microorganismes entériques transmissibles par l’eau, un lien avec 
l’approvisionnement en eau ne peut généralement être con  rmé que dans le cas de 
 ambées de maladies. 

Certains pays ont mis en place des systèmes de détection et de signalement des  ambées 
liées à l’eau. Ces données indiquent que les  ambées liées aux grands systèmes 
d’approvisionnement en eau ont fortement diminué, et que la proportion de  ambées 
liées aux bâtiments a augmenté (Blackburn et al., 2004 ; Yoder et al., 2004, 2008a et b ; 
Djiuban et al., 2006 ; Liang et al., 2006). En 2003-2004, la classi  cation des  ambées de 
maladies liées à l’eau par les Centres for Disease Control and Prevention, aux Etats-Unis, 
a été modi  ée pour inclure des catégories spéci  ques liées aux problèmes de plomberie 
(Liang et al., 2006). 

Certaines maladies comme la légionellose (causée principalement par Legionella 
pneumophila) et la dracunculose (causée par Dracunculus medinensis) sont exclusivement 
transmises par l’eau. Pour ces organismes, la surveillance des maladies a constitué un 
outil important d’aide à la mise en œuvre de mesures de lutte. La légionellose transmise 
par l’eau est fortement associée à l’approvisionnement en eau des bâtiments.

Dans un premier temps, le renforcement de la surveillance permet de détecter une 
prévalence accrue de maladies. Cela a été le cas pour la légionellose en Europe (Bartram 
et al., 2007). De plus, une surveillance accrue fournit une base plus précise pour 
déterminer la nécessité, les effets et les béné  ces des interventions. Ainsi, en Australie, la 
surveillance des maladies a démontré l’ef  cacité de la réglementation sur les légionnelles, 
qui a permis de réduire l’occurrence du microorganisme dans les tours aéroréfrigérantes 
et la fréquence de la légionellose (Vic DHS, 2007). 

Les stratégies de surveillance des maladies peuvent être adaptées sur mesure à des 
problèmes particuliers. La surveillance dans les établissements de soins, par exemple, 
portera dans la plupart des cas sur un spectre de pathologies différentes de celles incluses 
dans les programmes de surveillance généraux, du fait de la vulnérabilité accrue et 
diverse des patients et des résidents. On a vu à la section 2 que des organismes comme 
Acinetobacter, Aspergillus, Burkholderia, Klebsiella et Pseudomonas ont été associés à 
des maladies dans les établissements de soins.

Maladies prioritaires et définitions de cas 

Il n’est pas possible ou praticable économiquement de surveiller toutes les maladies. Les 
systèmes de surveillance généraux doivent inclure les maladies ayant une importance 
nationale pour la santé publique. L’OMS a publié des directives pour la sélection des 
maladies prioritaires, parmi lesquelles  gurent des maladies transmises par l’eau (OMS, 
2006d, 2006e). 
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Les systèmes de surveillance des maladies spéci  ques, tels que ceux des établissements 
de soins, doivent être axés sur les maladies préoccupantes pour la santé publique au sein 
desdits établissements. Les agents en cause peuvent varier au sein des bâtiments ; ainsi, 
dans un établissement de soins, les patients en dialyse rénale sont plus sensibles que 
d’autres aux endotoxines, aux toxines et aux contaminants chimiques contenus dans l’eau 
utilisée pour la dialyse. 

La surveillance sanitaire de l’approvisionnement en eau des bâtiments portera 
généralement sur les agents pathogènes microbiens, mais doit aussi tenir compte des 
agents chimiques tels que les produits de corrosion (cuivre, plomb, nickel et cadmium, 
notamment). La recherche d’agents chimiques est peu courante, et la prévention est de 
loin préférable. Dans certaines circonstances toutefois, des recherches de plomb (dans le 
sang) ont pu être pratiquées (CDC, 2010). 

Des dé  nitions de cas doivent être établies et consignées pour toutes les maladies 
prioritaires. Un registre national des dé  nitions de cas doit être élaboré et appliqué dans 
tous les programmes de surveillance des maladies. 

Organismes responsables et parties prenantes 

La surveillance en santé publique est classiquement coordonnée au niveau national par 
les ministères de la santé et opère au niveau national, régional et local. La coordination et 
la supervision des opérations par un organisme central sont essentielles. 

Les équipes de lutte contre l’infection dans les établissements de soins jouent un rôle clé 
dans la surveillance de la santé. De façon similaire, dans les bâtiments à usage commercial 
ou industriel, les services de santé au travail interviennent dans la surveillance des 
maladies. Dans certains pays, la lutte contre la légionellose est réglementée au moins en 
partie par la législation en santé au travail (Bartram et al., 2007).

La coordination de toutes les activités de surveillance des maladies est importante pour 
en améliorer l’ef  cacité et éviter les doublons. 

Comptes rendus et communication 

Les rapports d’activité et la communication viennent à l’appui de la collecte d’informations 
sur les maladies, de la diffusion des résultats, de la mise en œuvre de réponses immédiates 
et des interventions à plus long terme.

Des systèmes de signalement doivent être mis en place pour que l’information circule 
de son point de génération (la détection de la maladie) aux organismes de collecte de 
l’information et de coordination. Des modes opératoires standard doivent être établis à 
cet effet. Ils doivent porter tant sur la transmission des données de routine que sur celle 
des données relatives à des  ambées suspectées ou con  rmées. Ces procédures doivent 
être communiquées à tous les acteurs intervenant dans la surveillance des maladies. 

La communication entre toutes les parties prenantes impliquées dans la surveillance 
des maladies est essentielle. La coordination de toutes les activités de surveillance des 
autorités nationales, régionales et locales, des équipes de lutte contre l’infection et des 
services de santé au travail est indispensable pour un signalement ef  cace des maladies, 
une détection précoce des  ambées et la mise en œuvre des réponses immédiates et des 
mesures de lutte à plus long terme. 
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Les stratégies de surveillance des maladies font habituellement appel au signalement 
par les médecins et les laboratoires. La rapidité et la précision des signalements sont 
essentielles. Des systèmes doivent en outre être établis pour que les résultats de la 
surveillance assurée par les équipes de lutte contre l’infection soient communiqués en 
routine aux organismes de coordination. Les  ambées détectées dans les établissements 
de soins doivent être signalées immédiatement.

La communication des résultats est impérative. Elle comprend des rapports de routine, 
ainsi que des alertes et des conseils aux praticiens, au public et aux gérants d’immeubles. 
Il importe que des procédures de communication soient mises en place pour gérer les 
 ambées suspectées ou con  rmées de maladies potentiellement transmises par l’eau. 

Exemples :

• la détection de  ambées de légionellose peut donner lieu à des actions de communication 
avec les propriétaires d’immeubles pendant la  ambée sur les actions immédiates à 
entreprendre (décontamination des tours aéroréfrigérantes à titre de précaution, par 
exemple) ;

• des  ambées de cryptosporidiose peuvent conduire à adresser des consignes aux 
opérateurs de centres de loisirs et de piscines sur les pratiques destinées à éviter la 
transmission primaire et secondaire ;

• une incidence accrue d’infections nosocomiales nécessitera de communiquer avec les 
équipes et les directions des établissements de soins.

Des mécanismes doivent être mis en place pour faciliter la communication avant la 
survenue de  ambées.

Après une  ambée, la communication doit en outre comporter des informations sur les 
enseignements tirés et les pratiques à mettre en œuvre pour limiter la probabilité de 
récurrence. 

La communication suppose en outre le partage d’informations entre organismes et 
parties prenantes. Des réseaux de communication doivent notamment être mis en place 
pour les équipes de lutte contre l’infection, pour aider à identi  er les problèmes et les 
causes les plus fréquents et à dé  nir les interventions. La surveillance des maladies au 
niveau régional doit béné  cier du soutien d’un système de communication national. 
La généralisation des voyages a contribué à la propagation des maladies au-delà des 
frontières ; la communication doit donc passer les frontières, pour répondre aux obligations 
du RIS (2005) et permettre le partage des expériences et des acquis.

Directives et normes relatives à la surveillance des maladies 

Les systèmes de surveillance ef  caces sont sous-tendus par un corpus de normes et de 
directives. Ces normes et directives doivent dé  nir les maladies prioritaires, comporter 
les dé  nitions de cas, et porter sur les obligations de noti  cation et de déclaration, les 
responsabilités, la gestion des données, l’évaluation, les réponses immédiates et à long 
terme, la préparation aux épidémies et la formation. 

Les directives doivent également traiter d’aspects tels que la lutte contre les infections 
dans les établissements de soins (OMS, 2003 ; Sehulster et al., 2004) et les procédures de 
laboratoire (méthodes standard et contrôle qualité, notamment). 
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5.2.3 Surveillance des maladies et approvisionnement 
en eau des bâtiments 

La surveillance des maladies dans le cas des bâtiments est un sous-ensemble de la 
surveillance générale. Cependant, l’approvisionnement en eau des bâtiments présente des 
caractéristiques spéci  ques :

• Les réseaux d’eau et, donc, les sources de maladies présentent la particularité d’être 
discrets et délimités. 

• Les établissements comme les hôpitaux, services médicaux, structures d’accueil pour 
personnes âgées ou jeunes enfants prennent en charge des groupes de population 
présentant une vulnérabilité accrue.

• Dans les établissements de soins et les structures d’accueil de personnes âgées, les 
équipes de lutte contre l’infection jouent un rôle central dans la surveillance. 

Les agents pathogènes microbiens constituent la principale source de risque liée à 
l’approvisionnement en eau des bâtiments, mais des produits chimiques tels que les 
métaux lourds, composés industriels,  uides caloporteurs ou  uides pour chaudières 
peuvent provoquer des affections. 

Les affections microbiennes et  ambées liées aux bâtiments peuvent être détectées par 
une surveillance active par les organismes nationaux et régionaux et les équipes de lutte 
contre l’infection, par des processus passifs tels que la déclaration par les médecins et les 
autres professionnels de santé, ou par des signalements moins formalisés émanant des 
usagers des bâtiments.  

Les pathologies aiguës provoquées par des produits chimiques propres aux bâtiments 
(  uides pour chaudière, par exemple) sont généralement détectées par le biais de 
processus passifs, alors que les affections aiguës ou chroniques dues aux métaux lourds 
(cuivre et plomb, par exemple) peuvent être détectées soit par le biais de processus passifs 
soit par des investigations plus larges. Ces dernières peuvent être mise en œuvre lorsque 
des données probantes témoignent de problèmes systématiques tels que la corrosion des 
éléments de plomberie causée par l’approvisionnement public en eau. 

5.2.4 Stratégies de surveillance dans le cas des 
maladies transmises par l’eau 

La surveillance des maladies transmise par l’eau peut être incluse dans une série de 
programmes ayant des caractéristiques et des fonctions différentes, notamment les 
programmes de surveillance portant sur les éléments suivants :

• incidence nationale et régionale des maladies infectieuses

•  ambées de maladies transmises par l’eau 

• maladies particulières, en vue d’évaluer leur incidence et la nécessité d’une intervention

• maladies survenant dans des contextes particuliers, comme les établissements de 
soins.
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Incidence nationale et régionale des maladies infectieuses

Les programmes de surveillance nationale et régionale peuvent inclure la surveillance de 
maladies transmises par l’eau comme le choléra, la légionellose et la dracunculose. Pour 
ces maladies, les résultats de la surveillance peuvent servir à évaluer les tendances à long 
terme ainsi que les effets des programmes d’intervention.

Les programmes nationaux et régionaux incluent généralement des maladies qui peuvent 
être transmises par l’eau. La surveillance générale ne permet pas d’identi  er les maladies 
endémiques transmises par l’eau sans le concours d’enquêtes épidémiologiques (Calderon 
& Craun, 2006), mais elle permet de détecter des  ambées liées à l’eau, bien que la 
sensibilité soit limitée (Padiglione & Fairley, 1998; Craun et al., 2004).

Flambées de maladies transmises par l’eau 

La probabilité de détection des  ambées de maladies transmises par l’eau peut être 
accrue si les programmes de lutte contre les maladies infectieuses sont complétés par 
des mécanismes spéci  ques favorisant le signalement de ces  ambées. Les données 
relatives aux  ambées peuvent être utilisées pour identi  er les agents pathogènes 
importants, les dé  ciences des réseaux d’eau et les interventions permettant de réduire 
les maladies transmises par l’eau (Craun et al., 2006). Le meilleur exemple de détection 
des  ambées de maladies liées à l’eau est celui des Etats-Unis, où les données statistiques 
sur ces maladies ont été recueillies et rapportées depuis les années 1920 (Djiuban et al., 
2006 ; Yoder et al., 2008a et b). Les données de surveillance récentes indiquent qu’une 
proportion substantielle de  ambées liées aux eaux à usage récréatif et à l’eau de boisson 
sont associées à des bâtiments tels que des centres de sports, hôtels, écoles, structures 
d’accueil de jeunes enfants, maisons de repos, hôpitaux et restaurants. Les maladies 
sont causées par divers agents tels que Cryptosporidium, Giardia, Shigella, Legionella, 
Pseudomonas, Norovirus, le cuivre et l’éthylène glycol (Blackburn et al., 2004 ; Yoder et 
al., 2004, 2008a et b ; Djiuban et al., 2006 ; Liang et al., 2006).

Les rapports ont mis en évidence des dé  ciences des réseaux d’eau, notamment des 
connexions croisées dans les bâtiments, et la nécessité d’améliorer la lutte contre des 
agents pathogènes opportunistes comme Legionella et Pseudomonas. 

Maladies particulières

La surveillance de la légionellose, qui est un bon exemple de programme de surveillance 
ciblé, a fait l’objet d’une documentation complète (Bartram et al., 2007). Cette surveillance 
a permis d’établir la prévalence de la maladie, la nécessité de renforcer les mesures de 
lutte, et l’ef  cacité des programmes d’intervention (OMS, 2006c ; Vic DHS, 2007). 

Lutte contre l’infection 

Les taux d’infection dans les établissements de soins sont un indicateur de la qualité 
des soins, qui inclut la sécurité sanitaire de l’environnement. La surveillance est utilisée 
pour suivre l’incidence des maladies, identi  er les facteurs de risque et évaluer l’impact 
des interventions. Les maladies transmises par l’eau, dues à des organismes tels que 
Acinetobacter, Aspergillus, Burkholderia, Klebsiella, Legionella, les mycobactéries, 
Pseudomonas et Stenotrophomonas, ont été identi  ées comme particulièrement 
préoccupantes dans les établissements de soins (Annaisie et al., 2002 ; Sehulster et al., 
2004).
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Les résultats des programmes de surveillance des maladies ont conduit à identi  er les 
mesures de prévention permettant de limiter le risque d’infection lié à l’approvisionnement 
en eau des bâtiments (Sehulster et al., 2004 ; Bartram et al., 2007). 

Revues périodiques

Les résultats des programmes de surveillance des maladies doivent être revus 
périodiquement pour identi  er les tendances, à savoir les augmentations et les diminutions 
de taux, les changements de pro  l de la maladie, l’apparition de maladies émergentes 
et l’impact des mesures de maîtrise des risques. Les résultats et les recommandations 
éventuelles issues de ces revues périodiques doivent être communiqués. 

5.2.5 Détection de flambées de maladies

Est généralement dé  nie comme une  ambée la survenue d’au moins deux cas liés dans 
l’espace et dans le temps. Les  ambées liées à l’approvisionnement en eau des bâtiments 
correspondent à des défaillances évitables des PGSSE. Toutes les  ambées doivent 
donner lieu à des investigations permettent d’en con  rmer l’occurrence, d’identi  er la 
source, de mettre en œuvre des mesures immédiates de maîtrise des risques et d’identi  er 
la nécessité de changements généraux à plus long terme dans les programmes de gestion. 

Les organismes et les équipes intervenant dans la surveillance des maladies doivent 
établir des protocoles d’investigation en réponse aux  ambées. La détection précoce des 
 ambées et le fait d’y répondre très rapidement et de façon appropriée limitera l’impact 

et l’ampleur des  ambées. La plani  cation préalable permet une réponse rapide et 
évite d’avoir à plani  er dans l’urgence, ce qui risque de se traduire par un manque de 
coordination, des erreurs et des retards. 

L’investigation des  ambées se fonde sur une séquence d’activités comprenant les étapes 
suivantes : 

• plani  cation préalable

• con  rmation de la  ambée

• dé  nition des cas

• description de la  ambée

• génération et con  rmation d’hypothèses

• maîtrise et prévention des risques

• communication.

Planification préalable

La plani  cation préalable a pour objet d’établir qui doit participer aux investigations 
consécutives aux  ambées, en dé  nissant notamment les responsabilités, la direction et 
la coordination de l’enquête. Les méthodes d’investigation et les principales exigences 
(dé  nitions de cas, procédures de transfert des données et de communication, en 
particulier) doivent être établies. 
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Confirmation de la flambée

Une augmentation du nombre de cas rapportés ou la détection d’agents pathogènes 
spéci  ques dans des prélèvements cliniques est généralement le premier signe d’une 
 ambée. Il importe cependant de con  rmer la réalité d’une  ambée apparente. Il a été 

démontré que les facteurs suivants, notamment, pouvaient contribuer à des pseudo-
 ambées : détection accrue due à des tests plus nombreux, contamination des prélèvements 

cliniques, faux positifs et concomitance de cas sans lien entre eux (CDC, 1995, 1997b, 
2009 ; Regan et al., 2000 ; Kressel & Kidd 2001 ; Blossom et al., 2008).

Définition des cas

Lorsqu’une  ambée est con  rmée, une dé  nition des cas doit être élaborée pour établir 
les critères d’inclusion. La dé  nition doit comporter la description des lieux et moments 
de survenue, ainsi que des critères biologiques et cliniques (symptômes et résultats des 
tests). Les cas peuvent être classés en avérés, probables ou possibles, selon le niveau de 
données disponibles. Les dé  nitions de cas peuvent changer en cours d’investigation, en 
fonction des informations nouvelles qui sont apportées. 

Description de la flambée

Une description précise de la  ambée doit être générée au fur et à mesure des progrès de 
l’investigation. Les informations fournies seront par exemple les nombres de cas, lieux 
et moments de survenue, sexe, âge et déplacements des sujets. Les courbes épidémiques 
et cartes de distribution géographique peuvent conduire à l’identi  cation des sources 
de contamination et indiquer s’il s’agit d’événements isolés, intermittents ou constants 
(WHO, 2002 ; Hunter et al., 2003). 

Génération et confirmation d’hypothèses 

Lorsque la description de la  ambée se précise, il doit être possible de formuler des 
hypothèses sur les sources de l’infection et les voies de transmission, et d’identi  er les 
mesures de prévention applicables. Une con  rmation est indispensable, même dans les 
cas dont la source semble évidente. Les hypothèses seront con  rmées, af  nées, modi  ées 
ou rejetées au fur et à mesure des investigations. Pour les  ambées liées à l’eau, la 
con  rmation passera généralement par le recueil et l’analyse d’échantillons d’eau et par 
l’évaluation de la conception et de la mise en œuvre des PGSSE, a  n d’identi  er les 
défaillances. Le génotypage des isolements est un outil important pour l’identi  cation 
des sources de cas ; il peut con  rmer ou in  rmer des hypothèses (Heath et al., 1998 ; 
Hunter et al., 2003 ; Gilmour et al., 2007). Des méthodes épidémiologiques comme les 
études cas-témoins sont également utilisées pour tester des hypothèses en comparant les 
facteurs de risques entre des groupes de cas et des groupes de témoins non atteints (OMS, 
2002).

Il est important d’identi  er correctement les sources des maladies et d’éviter de rendre 
publiques des hypothèses non con  rmées. L’exigence d’une identi  cation rapide ne doit 
pas compromettre le soin apporté à la recherche des sources. Une identi  cation incorrecte 
peut conduire à des interventions inef  caces et coûteuses. 
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Maîtrise et prévention des risques

La priorité dans toute investigation est d’identi  er et de mettre en œuvre des mesures 
ef  caces de maîtrise des risques. Les objectifs sont les suivants :

• interrompre la chaîne de transmission et limiter l’ampleur de la  ambée ; 

• prévenir de futures  ambées.

Pour le choix des mesures de maîtrise des risques, il importe de consulter les experts 
les plus quali  és (spécialistes de microbiologie environnementale et du traitement 
de l’eau, par exemple). Les investigations doivent évaluer l’ef  cacité des mesures de 
maîtrise des risques, et la surveillance de la maladie doit être poursuivie pour s’assurer 
que ces mesures demeurent ef  caces. Cette surveillance porte tant sur la maladie que sur 
l’ef  cacité des mesures de maîtrise des risques. Sur le long terme, la priorité sera donnée 
à la surveillance des mesures de type préventif. 

Communication

Au cours des investigations, des informations précises doivent être fournies dès que 
possible aux autorités de santé publique (si les recherches ne sont pas menées sous leur 
direction), aux propriétaires et aux gérants d’immeubles, aux patients et, s’il y a lieu, au 
public. Lorsqu’il y a une incertitude – par exemple dans l’identi  cation des sources – il 
convient d’en faire état.

Des rapports complets doivent être rédigés à la  n des  ambées, décrivant les 
événements, les interventions, les enseignements tirés et les recommandations pour la 
prévention de nouvelles  ambées. Ces rapports doivent être mis à la disposition des 
organismes compétents, des autorités et des propriétaires et gérants intervenant dans 
l’approvisionnement en eau des bâtiments. 

5.2.6 Enseignements tirés de la surveillance et 
de l’investigation des maladies 

Les résultats de la surveillance des maladies et de l’investigation des  ambées doivent être 
utilisés pour améliorer les pratiques et les mesures de réduction des maladies transmises par 
l’eau. La diminution du nombre de  ambées liées à l’eau de boisson aux Etats-Unis depuis 
les années 1980 a été attribuée à un renforcement de la réglementation (NRC, 2006). Des 
événements tels que la  ambée de cryptosporidiose de Milwaukee en 1993 (MacKenzie 
et al., 1994) ont contribué à faire évoluer la réglementation. Dans le même temps, la 
proportion de  ambées et de maladies associées aux bâtiments a augmenté (Blackburn 
et al., 2004 ; Yoder et al., 2004, 2008a et b ; Djiuban et al., 2006 ; Liang et al., 2006). 
L’approvisionnement en eau des bâtiments échappe généralement au champ d’application 
des réglementations nationales sur l’eau de boisson. 

Cependant, les enseignements tirés de la surveillance des maladies et de l’investigation des 
 ambées de maladies ont été utilisés pour réduire les risques liés à l’approvisionnement en 

eau des bâtiments. L’exemple le plus clair de cette évolution est l’élaboration de directives 
et de dispositions réglementaires relatives à la lutte contre la légionellose (voir Legionella 
and the prevention of legionellosis; OMS, 2007). Autres exemples, l’attention accrue portée 
à la prévention des connexions croisées et aux dispositifs anti-retour (USEPA, 2002 ; NRC, 
2004), et l’élaboration de directives pour la prévention des maladies transmises par l’eau 
dans les établissements de soins (OMS, 2002 ; Sehulster et al., 2004). 
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Au niveau national, régional et local, il importe de tirer les leçons de l’expérience en 
matière de prévention des maladies transmises par l’eau. Des réseaux de recueil des 
données, de signalement et de communication doivent aider à répertorier les incidents et 
à mutualiser les informations sur la détection des dé  ciences et les réponses à mettre en 
œuvre. Lorsqu’il y a lieu, ces informations peuvent déboucher sur des directives et des 
textes réglementaires visant à limiter les risques de maladie.  

5.3 Cadres réglementaire et politique 
On considère généralement qu’il incombe aux gouvernements nationaux et aux autorités 
régionales et locales de fournir aux consommateurs d’une eau de qualité et sans risque 
sanitaire en quantité suf  sante. Cette responsabilité est souvent du ressort du ministère 
de la santé, bien que d’autres organismes, chargés par exemple de la protection de 
l’environnement, puissent également intervenir. Les actions et les responsabilités 
de ces autorités et organismes doivent pouvoir s’appuyer sur des outils législatifs et 
réglementaires. Compte tenu, toutefois, de la diversité des systèmes constitutionnels et 
législatifs, il est impossible de dé  nir une démarche unique applicable par tous pour 
l’élaboration et l’application de la législation. Un certain nombre de principes communs 
doivent néanmoins être appliqués. 

5.3.1 Objet de la législation

La législation doit dé  nir les responsabilités, fonctions et obligations des organismes 
chargés de veiller au respect des exigences en matière de qualité de l’eau de boisson. Elle 
doit également conférer à ces organismes les pouvoirs nécessaires pour faire appliquer les 
lois et règlements. Or l’application des exigences en matière de surveillance à l’intérieur 
des bâtiments, par exemple, peut être entravée par la dif  culté, pour les autorités 
nationales, régionales ou locales, d’accéder aux bâtiments à des  ns d’inspection ou 
d’audit. Le cadre réglementaire doit en tenir compte. Les responsabilités en matière de 
qualité de l’eau doivent être identi  ées. Il convient donc de dé  nir les responsabilités 
des fournisseurs d’eau de boisson mais aussi des gérants, opérateurs ou propriétaires des 
réseaux d’eau dans les bâtiments. 

On a vu tout au long de ce document que la manière la plus ef  cace d’assurer la sécurité 
sanitaire de l’eau de boisson dans les bâtiments est l’application de PGSSE couvrant 
toutes les étapes, depuis la plani  cation et la construction jusqu’à la surveillance de la 
qualité de l’eau au robinet. Le rôle central des PGSSE doit être renforcé et soutenu par les 
cadres réglementaire et politique. 

A la législation sur l’eau de boisson s’ajoutent dans de nombreux pays des systèmes 
de normalisation et de certi  cation. Des normes et codes de bonnes pratiques peuvent 
s’appliquer à une série d’activités in  uant sur la construction et la gestion des réseaux 
d’eau dans les bâtiments. Il peut s’agir de normes relatives à la construction des bâtiments, 
à l’installation des systèmes de plomberie, aux réseaux de distribution et d’évacuation 
des eaux, ou encore à la conception, à l’installation, à la maintenance et à l’exploitation 
de dispositifs tels que les tours aéroréfrigérantes et condenseurs à évaporation, piscines, 
spas, réseaux d’eau chaude et dispositifs de plomberie. Des normes peuvent aussi 
s’appliquer à l’échantillonnage, aux analyses, ainsi qu’à l’accréditation des experts 
techniques (plombiers, par exemple) et des auditeurs. 
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Les tableaux 5.1-5.3 répertorient les instruments réglementaires nécessaires pour une 
mise en œuvre des PGSSE conformément à la législation, aux règles techniques et aux 
normes et codes de bonnes pratiques applicables au niveau national.

Tableau 5.1 Législation relative à la gestion

Champ d’application 
de la législation 
relative à la gestion

Aspects relevant du 
législateur ou de l’autorité de 
réglementation et de contrôle 

Aspects relevant des organismes 
de normalisation et de certi  cation 

Construction et 
réception des 
bâtiments (aspects 
relatifs au réseau de 
distribution d’eau)

• Accorder le droit d’entrée et 
d’inspection, aux différentes 
étapes de la construction, aux 
responsables du contrôle et de la 
certi  cation des réseaux d’eau

• Imposer la démarche PGSSE 
intégrée à la construction

• Dé  nir par voie législative le 
programme de certi  cation 
de tous les intervenants, 
ainsi que leurs missions

• Établir des normes de 
construction et de plomberie

• Établir des codes de 
bonnes pratiques pour 
chaque type de travaux

• Établir des procédures de réception 
et des méthodes d’essai pour les 
réseaux de distribution et leurs 
composantes lorsqu’il y a lieu

• Établir des programmes de 
formation et de certi  cation 
pour tous les intervenants

Maintien de la 
qualité de l’eau

• Rendre les PGSSE obligatoires 
pour les bâtiments présentant 
certaines caractéristiques (taille, 
occupants, bâtiment public 
ou ouvert au public, etc.)

• Dé  nir les responsabilités des 
personnes suivantes, au minimum :

 – propriétaires
 – gérants d’immeubles
 – responsables PGSSE

• Identi  er des organismes de 
contrôle indépendants pour 
les inspections techniques

• Établir des procédures de 
surveillance sanitaire et de 
signalement (mise en œuvre par le 
gérant d’immeuble et une autorité 
de santé indépendante ; en milieu 
de soins, mise en œuvre par les 
équipes de lutte contre l’infection)

• Élaborer des PGSSE généraux 
et spéci  ques selon les 
caractéristiques des bâtiments 
(taille ; type) ; les PGSSE doivent 
comporter des dé  nitions des 
risques majeurs (microbiologiques, 
chimiques, hydrauliques) et 
des réponses aux événements 
majeurs (catastrophes naturelles)

• Élaborer un programme de 
formation et de certi  cation 
des intervenants (identi  és 
dans la législation)

• Élaborer des normes, directives 
et un code de bonnes pratiques 
pour l’exploitation et la 
maintenance des réseaux de 
distribution d’eau en général, et 
des composantes et dispositifs 
particuliers lorsqu’il y a lieu
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Tableau 5.1 Législation relative à la gestion suite

Champ d’application 
de la législation 
relative à la gestion

Aspects relevant du 
législateur ou de l’autorité de 
réglementation et de contrôle 

Aspects relevant des organismes 
de normalisation et de certi  cation 

Surveillance • Fixer les exigences minimales de 
surveillance pour les PGSSE

• Identi  er des entités indépendantes 
pour la mise en œuvre des 
programmes de surveillance 
(publiques et/ou tierces parties) et 
spéci  er leur champ d’action et les 
pouvoirs qui leur sont conférés

• Veiller à ce qu’une entité 
indépendante ait un droit d’accès 
et d’inspection des PGSSE

• Veiller à ce que l’entité indépendante 
ait le pouvoir d’ordonner les 
actions jugées nécessaires 
pour protéger la santé et la 
sécurité des consommateurs

• Dé  nir des programmes de 
surveillance pour les PGSSE 
(fréquence, analyses requises, etc.)

• Établir des programmes 
d’accréditation pour les entités 
indépendantes assurant la 
surveillance des PGSSE

• Établir des programmes 
d’accréditation pour les laboratoires 

WSP, water safety plan.

Tableau 5.2 Réglementation technique

Domaine de la 
réglementation 
technique

Aspects relevant du législateur 
ou de l’organisme de 
réglementation et de contrôle

Aspects relevant des organismes 
de normalisation et de certi  cation

Permis de construire • Fixer des exigences minimales 
pour l’approvisionnement en eau et 
les spéci  cations applicables aux 
bâtiments (pressions, débits, p. ex.)

• Fixer des exigences minimales 
pour le raccordement des 
réseaux d’eaux usées

• Fixer des exigences applicables 
aux sources de substitution 
(puits privés, etc.)

• Fixer des normes applicables à 
l’approvisionnement en eau 

• Fixer des normes applicables 
aux réseaux d’eaux usées 

Matériaux et produits 
destinés à être 
au contact de 
l’eau de boisson

• Dé  nir des critères fondés sur : 
• les caractéristiques mécaniques 

sous l’angle de la sécurité et 
des performances (durabilité, 
consommation d’énergie, bruit) 

• l’adaptation au contact 
avec l’eau de boisson 

• Fixer des normes pour tester : 
• les caractéristiques mécaniques
• l’adaptation au contact avec l’eau 

de boisson (migration ou libération 
de produits chimiques dangereux, 
prolifération microbienne, etc.) 
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Tableau 5.2 Réglementation technique suite

Domaine de la 
réglementation 
technique

Aspects relevant du législateur 
ou de l’organisme de 
réglementation et de contrôle

Aspects relevant des organismes 
de normalisation et de certi  cation

Surveillance de la 
qualité de l’eau 
au robinet du 
consommateur 

• Dé  nir des normes de qualité 
de l’eau, et les tenir à jour

• Dé  nir des critères pour la collecte 
d’échantillons d’eau représentatifs

• Dé  nir des méthodes 
d’analyse appropriées

• Identi  er les méthodes de 
prélèvement d’eau pour 
les analyses chimiques, 
physiques et microbiennes

Installation de réseaux 
d’eau à l’intérieur 
des bâtiments

• Dé  nir des exigences via des 
normes  relatives aux produits, 
y compris, si elles existent, des 
normes de sécurité, d’hygiène 
et d’économies d’énergie

• Dé  nir des exigences pour la 
prévention des connexions croisées 
involontaires et l’installation des 
dispositifs anti-retour requis

• Fixer des normes applicables 
aux installations à l’intérieur 
des bâtiments, comportant 
les points suivants :

 – exigences générales
 – principes de conception
 – conception des réseaux 

de canalisations
 – installation
 – exploitation et maintenance

• Fixer des normes pour le 
raccordement au réseau de 
distribution d’appareils ménagers 
et équipements (lave-linge, lave-
vaisselle, humidi  cateurs, etc.) 

• Fixer des normes pour les 
dispositifs installés aux PE et 
PU, comportant des instructions 
d’exploitation et de maintenance 

Installation de 
piscines, spas et 
autres dispositifs 
à usage récréatif

• Dé  nir et tenir à jour les 
normes de qualité de l’eau 

• Dé  nir les règles de sécurité 
• Identi  er les rôles et les 

responsabilités
• Dé  nir les notions de piscine 

“publique” et “privée” 
• Conférer les droits d’inspection 

à des organismes de contrôle 
pour les piscines publiques 

• Fixer des normes de conception, 
d’exploitation et de maintenance 
des bassins et accessoires

• Fixer des normes de traitement de 
l’eau (  ltres, désinfection, etc.) 

PE, point d’entrée ; PU, point d’utilisation.
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Tableau 5.3 Relations entre la législation, les règlements et les normes

Domaine de la 
réglementation

Principaux aspects 
intéressant le législateur 

Principaux aspects intéressant 
les organismes de normalisation 
et de certi  cation 

Adaptation de 
l’équipement à 
l’objectif visé 

• Dé  nir des exigences 
pour l’établissement et 
la mise en œuvre  de 
programmes de certi  cation

• Dé  nir et gérer les programmes 
de certi  cation 

Matériaux et produits 
en contact avec 
l’eau de boisson 

• Établir un programme 
de certi  cation 

• Programmes d’essai

Gestion de la sécurité 
du réseau d’eau du 
bâtiment, maintenance 
et entretien compris

• Dé  nir les responsabilités 
du propriétaire et du gérant  

• Fournir des directives et codes de 
bonnes pratiques pour le nettoyage 
et la désinfection des réseaux 
et dispositifs (piscines, p. ex.)

Contrôle indépendant de 
la sécurité sanitaire de 
l’eau dans les bâtiments

• Mettre en place un contrôle 
(surveillance) indépendant 

• Dé  nir les pouvoirs de 
l’organisme indépendant 
(pour les différents 
types de bâtiments)

• Conférer les droits d’accès 
et d’inspection à une 
entité indépendante

• Exiger des analyses par des 
laboratoires accrédités

• Exiger que les prélèvements 
et analyses soient réalisés 
par des méthodes reconnues 

• Dé  nir la fréquence des 
inspections et audits 

• Dé  nir les critères d’audit 
• Établir et gérer les programmes 

d’accréditation des inspecteurs 
et des auditeurs 

• Établir et gérer les programmes 
d’accréditation des laboratoires 

• Établir les processus 
d’accréditation des méthodes 
d’échantillonnage et d’analyse 

Installation et réception 
des réseaux 

• Contrôler l’autorisation 
d’exercer des plombiers, 
ou leur agrément par un 
organisme professionnel

• Fixer des normes et codes de 
bonnes pratiques en plomberie 

• Établir des programmes 
d’accréditation pour les plombiers 

Construction des 
bâtiments, en particulier 
exigences en matière 
d’environnements 
adaptés pour la sécurité 
sanitaire de l’eau 

• Fixer des exigences pour 
qu’une entité établisse et 
tienne à jour les normes 
de construction

• Constituer une entité chargée d’établir 
et de tenir à jour les normes 

Établissements de soins • Dé  nir des dispositions 
spéciales applicables en 
environnement à haut risque

• Dé  nir les responsabilités 
des prestataires de 
services de santé

• Constituer une entité chargée 
d’établir et de tenir à jour les normes 
et guides de bonnes pratiques -
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Domaine de la 
réglementation

Principaux aspects 
intéressant le législateur 

Principaux aspects intéressant 
les organismes de normalisation 
et de certi  cation 

Normes de qualité pour 
l’eau de boisson 

• Conférer à un organisme 
quali  é l’autorité nécessaire 
pour établir et mettre 
à jour les normes

• Spéci  er les exigences 
de consultation

• Assigner les obligations 
en matière d’application

• Élaborer des critères pour 
l’établissement des normes

• Superviser le processus 
de consultation

• Faire appliquer les processus

5.4 Développement des capacités et formation 
La sécurité sanitaire de l’eau dans les bâtiments engage la responsabilité d’une série 
d’acteurs. Les principes généraux (PGSSE compris) sont repris dans le Cadre destiné à 
garantir la salubrité de l’eau de boisson. Les principes de gestion des risques décrits dans 
ce cadre s’appliquent aussi aux dispositifs tels que les installations de conditionnement 
d’air à condenseur à eau, piscines et spas (OMS, 2006a ; Bartram et al., 2007). 

Toutes les parties prenantes identi  ées à la section 3 doivent avoir les compétences requises 
pour remplir leurs fonctions respectives en matière de sécurité sanitaire de l’eau, qu’il 
s’agisse des maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre, des gérants des bâtiments, salariés, 
organismes de santé publique, auditeurs, organismes professionnels ou spécialistes de la 
lutte contre l’infection. 

Il n’est ni praticable ni réaliste d’exiger de toutes les parties prenantes qu’elles aient 
la capacité d’assurer toutes les fonctions. La formation devra être adaptée à chaque 
groupe de parties prenantes. La formation délivrée aux salariés responsables des réseaux 
d’eau de boisson sera différente de celle destinée aux salariés gérant les installations de 
conditionnement d’air à condenseur à eau, les piscines ou les bassins d’hydrothérapie. 
Cependant, tous doivent avoir une compréhension minimale des principes de gestion 
des risques par les PGSSE, en particulier des étapes d’identi  cation des dangers et 
d’évaluation des risques et des stratégies de maîtrise de ces risques. Chaque partie 
prenante doit être consciente de son rôle dans la conception et la mise en œuvre des 
PGSSE, selon ses attributions. Chacun doit également être conscient des conséquences 
d’un manquement ou d’une défaillance. Ce n’est malheureusement pas toujours le cas 
(Hrudey & Hrudey, 2005).

C’est pourquoi les programmes de formation doivent faire l’objet d’une coordination 
d’ensemble assurant la cohérence des objectifs et des acquis. Toutes les activités ayant 
trait aux réseaux d’eau peuvent ainsi contribuer à un niveau d’exigence élevé et cohérent 
au stade de la conception, de la construction, de l’exploitation, de la maintenance et de 
la gestion. 

Tableau 5.3 Relations entre la législation, les règlements et les normes suite
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La formation générale doit porter sur les points suivants :

• principes de gestion des risques ;

• élaboration et application des PGSSE ; ce point doit inclure une formation à 
l’application des PGSSE dans des contextes spéci  ques (lutte contre l’infection dans 
des cabinets médicaux et dentaires ou des services de dialyse rénale, par exemple) ;

• évaluation des risques ;

• mesures de maîtrise des risques (traitement de l’eau, notamment) ;

• procédures opérationnelles (surveillance et maintenance comprises) ;

• interventions et réponses aux situations d’urgence.

Des formations spécialisées peuvent en outre inclure les aspects suivants :

• Pour les professionnels intervenant dans la conception ou la modi  cation d’immeubles 
ou de réseaux d’eau

 – réglementation, normes et directives relatives à la qualité de l’eau

 – informations sur l’importance de la qualité de l’eau et les conséquences des 
défaillances

 –  xation d’objectifs de qualité de l’eau (label environnemental ou de qualité de la 
construction, certi  cation, par exemple)

 – prévention de la contamination microbiologique et chimique, notamment 
principales erreurs à éviter (ressources en eau de mauvaise qualité ; connexions 
croisées accidentelles ou involontaires ; conception défectueuse des réseaux de 
distribution d’eau, réseaux d’eaux usées et systèmes de ventilation ; conception 
défectueuse des systèmes de stockage)

 – exigences en matière de maintenance et d’échantillonnage.

• Pour les plombiers

 – réglementation, normes et directives relatives à la qualité de l’eau

 – responsabilités et obligations légales

 – démonstration des relations entre les pratiques de construction et la qualité 
de l’eau au robinet (impacts des pratiques de soudage sur la résistance à la 
corrosion, utilisation de matériaux incompatibles, diamètres de conduites 
inappropriés, connexions croisées accidentelles ou involontaires, notamment)

 – conception des réseaux d’eau, règles et bonnes pratiques de construction.

• Pour les auditeurs

 – parfaite connaissance des normes et directives nationales et locales applicables à 
la conception et à la construction des réseaux

 – parfaite connaissance de tous les aspects des PGSSE

 – méthodes d’audit applicables dans le domaine de la qualité de l’eau.
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• Pour les autorités de réglementation

 – compréhension des déterminants d’autres disciplines affectant les PGSSE 
dans leur domaine (les autorités de réglementation pour les questions de santé, 
par exemple, doivent comprendre les principaux déterminants propres à la 
conception et à la construction des bâtiments)

 – règlements, normes et codes de bonnes pratiques applicables à la construction et 
à la plomberie.

• Pour les gérants d’immeubles

 – importance de la qualité de l’eau et conséquences d’une défaillance 

 – réglementation, normes et directives relatives à la qualité de l’eau

 – responsabilités et obligations légales

 – conception et construction des réseaux d’eau 

 – PGSSE

 – maintenance et surveillance des réseaux d’eau

 – supervision des audits et des évaluations de risques portant sur les réseaux d’eau 

 – gestion des événements et incidents 

 – audits des quali  cations et compétences des entreprises intervenantes.

• Pour les salariés responsables d’installations spéci  ques (installations de 
conditionnement d’air à condenseur à eau, piscines, bassins d’hydrothérapie, par 
exemple) 

 – importance de la qualité de l’eau et conséquences d’une défaillance 

 – parfaite connaissance des normes et directives nationales et locales applicables 
à la conception, à la construction, aux audits et à la maintenance de ce type 
d’installations

 – prévention des contaminations microbiologiques et chimiques spéci  ques de ce 
type d’installations

 – retours d’informations périodiques sur les expériences du terrain et principales 
erreurs à éviter (par des ateliers d’experts, associations professionnelles, par 
exemple).

Les mécanismes de formation et de développement des capacités peuvent faire appel à 
des stages formels accrédités par les organismes nationaux d’éducation et de formation 
ou les fédérations professionnelles, des stages organisés par les entreprises, formations en 
interne ou programmes de tutorat, des ateliers, séminaires et conférences. La formation 
peut être dispensée isolément ou intégrée à des programmes de formation plus larges 
destinés aux spécialistes de la lutte contre l’infection ou aux plombiers, par exemple. 
Lorsque c’est possible, des supports de formation (manuels,  ches techniques, directives 
accessibles en ligne) doivent être remis aux stagiaires. Les coordonnées d’experts ou 
d’organismes spécialisés doivent également être fournies. 
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Des retours d’expérience doivent être organisés et faire l’objet de supports de formation 
permettant aux professionnels de béné  cier de l’expérience de leurs collègues. On a 
pu constater que les sessions d’information basées sur la présentation d’expériences de 
terrain suscitaient un vif intérêt et favorisaient la reconnaissance et une meilleure prise en 
compte des problèmes de qualité de l’eau et des responsabilités de chacun en la matière. 
Ce mode de travail en réseau et de partage d’expériences peut être particulièrement 
ef  cace, et devrait être encouragé. 

Les formations doivent faire l’objet d’un suivi, et il importe de tenir un registre de tous les 
salariés ayant participé à des formations. Les compétences et les connaissances doivent 
être entretenues par la participation à des cours de recyclage ou à des ateliers et séminaires 
destinés à développer les quali  cations existantes.
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Annexe 1 Modèle de plan de gestion 
de la sécurité sanitaire de 
l’eau – jardin d’enfants
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Annexe 2  Dangers biologiques et 
chimiques potentiels dans 
l’approvisionnement en 
eau des bâtiments
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Glossaire

Accréditation Autorisation ou certi  cation of  cielle délivrée à une personne, 
un organisme ou un laboratoire reconnu comme compétent 
pour fournir certaines prestations ; certi  cation délivrée à 
un laboratoire, une institution ou une personne répondant 
aux normes  xées par une autorité of  cielle (OMS, 2009). 

L’accréditation fournit une évaluation de compétences 
indépendante offrant une garantie aux utilisateurs des services. 

Acteur Individus, groupes ou organismes intervenant dans la gestion 
d’ensemble de la sécurité sanitaire de l’approvisionnement 
en eau des bâtiments, en particulier dans la conception, la 
construction, la gestion, l’exploitation, la maintenance et la 
réglementation des réseaux d’eau dans les bâtiments. 

Action corrective Toute action à entreprendre lorsque les résultats de la surveillance 
au point de contrôle indiquent une perte de contrôle.

Aérosol Suspension de  nes particules solides ou 
liquides dans un gaz tel que l’air.

Agents pathogènes Tous microorganismes pouvant provoquer une 
maladie dans un organisme à la suite d’une interaction 
directe (infection) (Schmoll et al., 2006).

Biocide Large famille de substances nocives, comprenant des 
agents de conservation, insecticides, désinfectants et 
pesticides, utilisées pour  lutter contre des microorganismes 
dangereux pour la santé humaine ou animale ou pouvant 
endommager les produits naturels ou manufacturés.

Bio  lm Matrice visqueuse produite et habitée par des bactéries, 
qui permet aux bactéries d’adhérer à une surface et 
d’accomplir certains processus biochimiques essentiels.

Bras mort Portion de canalisation remplie d’eau dans 
laquelle l’écoulement est faible ou nul.

Certi  cation (du 
personnel)

Programme attestant des aptitudes du personnel par la 
documentation des acquis de l’expérience et de la formation des 
individus dans un domaine d’activité donné (Symons et al., 2000).

Composante Appareil, équipement. 

Dispositif dans lequel de l’eau potable est utilisée et/
ou modi  ée (chauffe-eau, unité de dosage d’un produit 
chimique, machine à café, toilettes, par exemple).
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Connexion croisée Toute connexion, physique ou autre, entre un réseau d’eau 
de boisson et de l’eau non potable, au cours de laquelle une 
contamination peut pénétrer dans le circuit d’alimentation 
en eau de boisson par contre-pression, rétrosiphonage 
et re  ux dans le réseau d’approvisionnement en eau 
(American Society of Sanitary Engineering, 2007). 

Toute connexion ou liaison physique entre deux réseaux de 
canalisations ou enceintes normalement séparés dont l’un contient 
de l’eau potable et l’autre de l’eau ou un  uide dont la sécurité 
sanitaire est inconnue ou douteuse (OMS et WPC, 2006).

Contamination Présence à la surface du corps d’un individu ou d’un animal, 
dans ou sur un produit destiné à la consommation ou sur 
d’autres objets inanimés (véhicules, par exemple) d’une 
matière ou d’un agent infectieux ou toxique pouvant 
constituer un risque pour la santé publique (OMS, 2005). 

Présence d’un agent responsable d’une maladie sur 
ou dans des aliments ou des objets pouvant entrer 
en contact avec des aliments (OMS, 2007). 

Corrosion Réaction de surface provoquant une érosion graduelle 
du matériau atteint (OMS et WPC, 2006). 

Détérioration ou destruction graduelle d’une substance (métal, 
le plus souvent) ou de ses propriétés, résultant d’une réaction 
de la substance avec son environnement (Symons et al., 2000).

Danger Dans le contexte du présent document, un danger est un 
agent biologique, chimique ou physique présent dans l’eau, ou 
un état de l’eau, qui peut avoir un effet nocif sur la santé.

Démarche multi-
barrières

La démarche multi-barrières, dans le domaine de l’eau de 
boisson, consiste à utiliser plusieurs types de protections ou de 
traitements en série, dans un processus de traitement de l’eau, 
pour maîtriser les risques de contamination (Symons et al., 2000).

Désinfectant Agent détruisant ou inactivant des microorganismes 
nocifs (Symons et al., 2000).

Désinfection Fourniture d’eau de boisson sans risque sanitaire grâce à la 
destruction des agents pathogènes microbiens (bactéries, 
virus et protozoaires) par l’utilisation d’agents chimiques 
réactifs. Est utilisée pour les eaux de surfaces et les eaux 
souterraines sujettes à la contamination fécale (OMS, 2008). 

Procédure dans laquelle des mesures sanitaires sont 
prises pour éliminer ou maîtriser les risques liés aux 
insectes vecteurs de maladies humaines présents 
dans les bagages, marchandises, containers, moyens de 
transports, biens et colis postaux (OMS, 2005). 

Processus de destruction ou d’inactivation d’organismes 
pathogènes (bactéries, virus, champignons et protozoaires) par 
des procédés chimiques ou physiques (Symons et al., 2000).
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Directives Exigences minimales de sécurité destinées à protéger la 
santé, ou permettant d’établir des valeurs guides.

Dispositif anti-retour Dispositifs de prévention des retours (clapets anti-
retour, intervalles d’air, par exemple).

Dureté La dureté de l’eau est liée à la quantité de calcium et, dans une 
moindre de mesure, de magnésium dissout qu’elle contient. Elle 
est exprimée en quantité équivalente de carbonate de calcium. 
Une dureté supérieure à 200 mg/litre environ peut se traduire 
par des dépôts de tartre, en particulier sur les systèmes de 
chauffage. Il n’est pas proposé de valeur guide fondée sur des 
critères sanitaires pour la dureté de l’eau (OMS, 2008). 

La dureté est liée principalement à la présence de calcium 
et de magnésium dans l’eau. La formation de tartre et la 
consommation excessive de savon en sont les principaux 
inconvénients. Lorsqu’elle est chauffée, une eau dure tend 
à former des dépôts de tartre qui réduisent la durée de vie 
des chauffe-eau et autres appareils (Santé Canada, 2009).

Eau à usage domestique Eau destinée à tous les usages domestiques, en 
particulier la consommation, la toilette et la 
préparation des aliments (OMS, 2008). 

Relevant des services des eaux municipaux (intéressant les 
ménages), par opposition à l’eau à usage commercial ou 
industriel. Ce terme est parfois utilisé dans une acception 
incluant la composante commerciale (Symons et al., 2000). 

Eau fournie pour un usage normal par les individus au 
niveau des ménages, écoles ou locaux commerciaux 
(Conseil mondial de la plomberie, 2008).

Eau recyclée Eau qui a été traitée de telle sorte que sa qualité soit adaptée 
à un usage spéci  é, tel que l’irrigation, les chasses d’eau ou, 
éventuellement, la boisson (OMS, 2006b). Les sources d’eau 
recyclée sont notamment les eaux d’égout et les eaux ménagères.

Eaux ménagères Eau qui a été utilisée pour la cuisine, l’hygiène corporelle 
ou le lavage du linge et ne contient généralement pas des 
concentrations signi  catives d’excrétas (OMS, 2006b).  

Eau ayant servi à un usage ménager, non traitée, telle 
que l’eau de lavage ou de rinçage provenant des éviers, 
lavabos, baignoires et autres équipements sanitaires à 
l’exception des toilettes (Symons et al., 2000).
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Évaluation des risques Processus visant à calculer ou estimer le risque pour un organisme, 
un système ou une (sous-)population cible, incluant l’identi  cation 
des incertitudes correspondantes, à la suite d’une exposition à un 
agent donné, compte tenu des caractéristiques intrinsèques de 
l’agent considéré, ainsi que des caractéristiques du système cible. 

Processus général consistant à utiliser les informations 
disponibles pour prédire la fréquence possible de survenue de 
dangers ou d’événements particuliers (probabilité) et la gravité 
de leurs conséquences (adapté de AS/NZS 4360:1999).

Événement dangereux Événement introduisant des dangers dans l’approvisionnement 
en eau, ou faisant obstacle à leur élimination.

Exposition Concentration ou quantité d’un agent donné qui atteint un 
organisme, un système ou une (sous-)population à une fréquence 
spéci  que sur une période de temps donnée (OMS, 2004a). 

Contact entre un agent et une cible (OMS, 2004b).

Flambée Épidémie limitée à une augmentation localisée de l’incidence 
d’une maladie (dans un village, une ville ou une institution 
fermée, par exemple) (McMichael et al., 2003). 

Une  ambée de maladie transmise par l’eau est une 
situation dans laquelle au moins deux personnes présentent 
une affection similaire après exposition à l’eau (et, 
éventuellement, à la nourriture), des données probantes 
suggérant l’eau comme source probable (OMS, 2007).

Gestion des risques Processus décisionnel faisant intervenir des considérations 
relatives aux facteurs politiques, sociaux, économiques et 
techniques ainsi que les données d’évaluation des risques 
liés à un danger, a  n d’élaborer, d’analyser et de comparer 
des options réglementaires et non réglementaires, et de 
choisir et mettre en œuvre la réponse réglementaire 
adaptée à ce danger. La gestion des risques comprend trois 
volets : évaluation des risques, maîtrise des émissions et des 
expositions, et surveillance des risques (OMS, 2004a). 

Évaluation systémique du réseau d’approvisionnement en 
eau, identi  cation des dangers et événements dangereux, 
évaluation des risques, et élaboration et mise en œuvre de 
stratégies préventives de gestion des risques (OMS, 2006b).

Identi  cation des dangers Identi  cation du type et de la nature des effets nocifs 
qu’un agent à la capacité intrinsèque d’exercer sur un 
organisme, un système ou une (sous-) population.
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Infection Entrée et développement ou multiplication d’un agent infectieux 
dans un hôte. L’infection peut s’accompagner ou non de 
symptômes de maladie (diarrhée, par exemple) (OMS et al., 1996). 

Entrée et développement ou multiplication d’un agent 
infectieux dans l’organisme humain ou animal, pouvant 
constituer un risque pour la santé publique (OMS, 2005). 

Présence dans le corps de virus ou d’organismes tels que 
des bactéries, protozoaires, champignons ou helminthes 
qui s’y multiplient ou s’y développent, et dont tout ou 
partie du cycle de vie se déroule à l’intérieur des tissus 
d’un hôte animal ou humain (l’infection peut conduire 
ou non à un état pathologique) (OMS et al., 1996).

Jacuzzi Équipements dans lesquels les utilisateurs sont généralement 
assis (et ne nagent pas) ; contiennent de l’eau à une température 
le plus souvent supérieure à 32 °C ; sont généralement 
aérés ; contiennent de l’eau traitée ; et ne sont pas vidangés, 
nettoyés ou re-remplis après chaque utilisateur. 

Autres termes utilisés : spas, bains bouillonnants, 
baignoires d’hydromassage, spas chauffants.

Législation (primaire 
et secondaire)

Loi promulguée par une instance législative, ou action 
de faire ou de promulguer des lois (OMS, 2006b).

La législation primaire est celle qui élabore des 
lois, on parle aussi de législation d’habilitation, elle 
produit des lois, ordonnances ou projets de loi. 

La législation secondaire est subordonnée à la législation 
primaire, qui fait les lois. Elle ne peut pas élaborer de 
lois, ni modi  er les lois, ordonnances ou projets de 
loi (Conseil mondial de la plomberie, 2008).

Maintenance Activités visant à maintenir les immobilisations existantes en bon 
état de fonctionnement (en réparant par exemple les conduites de 
distribution d’eau, pompes et points d’eau publics) (OMS, 2000).

Matériau Substance constitutive d’un produit.

Mesure de maîtrise 
des risques

Toute action ou activité destinée à prévenir ou 
éliminer un danger pour la sécurité sanitaire de 
l’eau, ou à le réduire à un niveau acceptable. 

Mise en application Procédures et actions administratives ou légales destinées 
à faire respecter la législation ou les règles, règlements 
et restrictions en découlant (Symons et al., 2000).

Objectif d’ordre sanitaire Objectif fondé sur une évaluation critique des problèmes sanitaires.

Partie prenante Personne ou entité pour laquelle l’issue d’une 
action ou d’une politique représente un intérêt 
ou un enjeu (McMichael et al., 2003).
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pH Le pH d’une solution est le logarithme décimal négatif de l’activité 
des ions hydrogène (OMS, 2008) : 
                                 pH = log (H+)

Expression de l’intensité de l’état basique ou 
acide d’un liquide (OMS, 2006b).

Plan de gestion de la 
sécurité sanitaire de l’eau

Démarche globale d’évaluation et de gestion des 
risques couvrant toutes les étapes de la fourniture 
d’eau, du captage au consommateur.

Plomberie Conduites, installations sanitaires et appareils installés à 
l’intérieur d’une propriété, ainsi que tous les travaux de 
conception, d’installation, de suppression, de modi  cation 
ou de réparation des conduites, installations sanitaires et 
appareils raccordés à l’approvisionnement en eau de boisson, 
à l’approvisionnement en eau non potable et aux réseaux 
d’évacuation entrant et sortant des bâtiments, ou reliant des 
points de connexion à des points d’utilisation ou d’élimination 
(Groupe de travail du Conseil mondial de la plomberie, 2008).

Point de consommation Point de soutirage. Points de l’installation d’eau 
potable où de l’eau peut être prélevée.

Politique Ensemble des procédures, règles et mécanismes d’allocation 
constituant la base des programmes et services (OMS, 2006b).

Population sensible 
ou vulnérable

Les groupes ou populations vulnérables sont les 
personnes qui peuvent être vulnérables aux effets d’une 
exposition en raison de leur stade de développement 
(enfants, par exemple) ou de leurs antécédents de santé 
(asthmatiques et pollution de l’air, par exemple).

Produit dérivé de 
la désinfection

Produits organiques ou inorganiques dérivés des désinfectants 
chimiques utilisés dans le traitement de l’eau (OMS, 2008).

Réseau d’eau (externe 
ou propre au bâtiment)

Un réseau externe dessert de multiples 
utilisateurs et peut être public ou privé.

Un approvisionnement propre à un bâtiment est 
dé  ni comme un réseau d’eau de boisson individuel 
et isolé, distinct de tout réseau d’eau externe. 

Retour Re  ux indésirable, dans des conduites de distribution d’eau 
de boisson, d’eau ou d’autres substances provenant d’une 
source indésirable risquant de polluer l’eau de boisson 
(American Society of Sanitary Engineering, 2007).
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Rétrosiphonage Re  ux d’eau dans un réseau d’alimentation en eau, dû à 
des pressions négatives dans le réseau de canalisations, 
permettant à la pression atmosphérique de faire re  uer 
l’eau par effet siphon (World Plumbing Council, 2008). 

Inversion du  ux normal résultant de pressions négatives ou 
subatmosphériques dans les conduites de distribution d’un réseau 
d’approvisionnement en eau de boisson (OMS et WPC, 2006).

Risque Probabilité d’effet indésirable sur un organisme, un système 
ou une (sous-)population, provoqué dans des circonstances 
spéci  ées par l’exposition à un agent (OMS, 2008). 

Probabilité qu’un danger ait des effets nocifs sur des 
populations exposées, sur une période de temps 
donnée, et ampleur de ces effets (OMS, 2008).

Spa Équipements dans lesquels les utilisateurs sont généralement 
assis (et ne nagent pas) ; contiennent de l’eau à une température 
le plus souvent supérieure à 32 °C ; sont généralement 
aérés ; contiennent de l’eau traitée ; et ne sont pas vidangés, 
nettoyés ou re-remplis après chaque utilisateur. 

Autres termes utilisés : jacuzzis, bains bouillonnants, 
baignoires d’hydromassage, spas chauffants.

Stockage (citerne) Réservoir ou container de stockage dans lequel est stocké 
de l’eau (American Society of Sanitary Engineering, 2007).

Surveillance de la 
qualité de l’eau

Fait d’accomplir une séquence plani  ée d’observations ou de 
mesures des paramètres de contrôle, pour évaluer si un point de 
contrôle opère à l’intérieur des spéci  cations de conception.

Surveillance 
opérationnelle

Fait d’accomplir une séquence plani  ée d’observations 
ou de mesures des paramètres de contrôle, pour évaluer 
si une mesure de maîtrise des risques opère à l’intérieur 
des spéci  cations de conception (pour le traitement de la 
turbidité des eaux usées, par exemple) (OMS, 2008).

Surveillance sanitaire Collecte, recueil et analyse systématiques de données à des 
 ns de santé publique, et diffusion rapide des informations 
intéressant la santé publique, en vue d’une évaluation et d’une 
réponse de santé publique lorsqu’il y a lieu (OMS, 2005).

Témoin Dans une étude cas-témoins, le groupe témoin est le groupe 
de personnes n’ayant pas la maladie ou l’état de santé 
considérés, qui sont comparées aux personnes atteintes.

Tour aéroréfrigérante Dispositif de transfert de chaleur dans lequel de l’eau chaude 
est refroidie par évaporation dans l’atmosphère. Les tours 
aéroréfrigérantes comportent généralement un ventilateur créant 
un mouvement d’air forcé, une pompe assurant la circulation 
de l’eau, un système de pulvérisation de l’eau et un serpentin 
de refroidissement (Conseil mondial de la plomberie, 2008).
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Traitement au point 
d’entrée (PE)

Dispositif de traitement de l’eau de boisson entrant 
dans une maison ou un bâtiment, destiné à réduire les 
contaminants dans l’eau de boisson distribuée dans 
cette maison ou ce bâtiment (Symons et al., 2000).

Transmission 
communautaire

Transmission de maladies dans un contexte autre que les 
établissements de soins, les voyages ou le domicile (Bartram et 
al., 2007). Les cas de légionellose à transmission communautaire 
peuvent presque toujours être attribués à l’inhalation d’aérosols 
provenant de dispositifs tels que des tours aéroréfrigérantes, 
spas, équipements industriels ou distributeurs d’eau.

Turbidité Opacité liée à la présence de matières en 
suspension dans l’eau (OMS, 2008).

Validation Processus d’obtention de données justes et  ables démontrant 
l’ef  cacité d’un plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau.

Valves de mélange 
thermostatiques

Valves de régulation thermique pilotées par la température. 
Utilisées pour mélanger l’eau chaude et l’eau froide et fournir 
une température prédéterminée aux arrivées d’eau, installées 
entre le chauffe-eau et le point d’utilisation pour réguler 
la température de distribution. Des plages de température 
légèrement différentes sont utilisées selon les pays.

Véri  cation Application de méthodes, procédures, tests et autres évaluations, 
en complément de la surveillance, pour déterminer la conformité 
à un plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau.
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